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INTRODUCTION

Dans toutes les discussions concernant le colonat dans l'Empire romain,
l'Almiue attire tout particulièrement l'attention des chercheurs (1). Il s'agit
de la seule province, à côté de l'Egypte et de l'Asie mineure, dont nous con
naissons un peu mieux la structure agraire. En effet, nous possédons pour ce
territoire un nombre assez important de témoignages concernant le colonat
(2). En grande partie ils datent du lie s. de n.è., doncd'avant la période à la
quelle se rapportent les informations contenues dans le Code Justinien et le
Code Théodosien. Les témoignages provenant de l'Afrique permettent égale
ment de considérer le problème de la genèsedu colonat et celui de son évolu
tion d'une autre façon que pour les autres territoires de l'Empire. Ilspermet
tent aussi d'enrichir de quelques traits assez importants le tableau de la situa
tion économique et sociale des colons aux 1er et lie siècles(3),

Les principales sources concernant le colonat en Afrique nous ont été
fournies par les découvertes épigraplùques. effectuéesdurant lesannées 1880-
lôOb, grâce auxquelles nous possédons quatre «grandes inscriptions». Ce
sont : les inscriptions d'Henchir Mettich (4) (116-117). d'Aïn-el-Pjemala
(5) (règne d'Hadrien), de Souk el-Khmis (6) (180-182) et d'Aïn-Ouassel (7)
(148-211) et aussi quelques textes conservés de façon plus fragmentaire. Ces
«grajides inscriptions» contiennent les dossiers de documents concernant des
domaines situés dans la partie centrale de la vallée du Bagradas. Dans la plu
part des cas ce sont des dispositions réglant soit l'ensemble de la vie dans le
salrus (inscription d'Henchir Mettich). soit seulement certains de ses aspects.
Cependant, l'importance de ces documents ne se borne pas uniquement à
l'illustration, pemiise par l'état des sources, de phénomènes généraux, typi
ques pour toute l'Afrique. En effet, grâce à eux, nous connaissons des règle
ments de portée plus générale, règlements se rapportant à la lex Manciam et
la Icx Hadriam et qui nous demeurent inconnus par ailleurs (8). La portée de
ces deux lois ne se bornait pas seulement aux quelques domaines de la vallée
du Bagradas. De plus,en examinant les dossiers des documents connusgrâce à
ces inscriptions, nous pouvons prendre connaissance de certaines tendances
générales propres à la politique menée par l'administration des domaines im
périaux et. par conséquent, indirectement les tendances générales de leur dé
veloppement. La découverte, avec les tablettes Albertini (4). d'actes de ventes
de l'époque vandale, dont l'objet est constitué par des ciûturae rtiancianae
de même que la dédicace érigée par un manciane ailtor (10). ont enrichi de
façon inattendue les possibilités d'interprétation de la/e.v Manciaiui.
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INTRODUCTION

Parmi les sources se rapportant directement au colonat, il faut encore
citer un certain nombre de dédicaces érigées par les colons (II). Les sources
littéraires, bien qu'elles ne rappellent que rarement les colons, fournissent ce
pendant, dans certains cas, de précieuses informations. Leur valeur est encore
accrue par le fait que ce sont le plussouvent certaines remarques généralisant
la situation en Afrique.

La plupart des sources concernant le colonat proviennent du territoire
de l'Afrique Proconsulaire. En dehors de cette région nous ne connaissons
qu'un ensemble homogène d'inscriptions provenant de Maurétanie, en majo
rité de la fin du lie et du Ille s. de n.è. (12). L'Afrique Proconsulaire est,
jusqu'à un certain point, représentative de l'Afrique romaine entière, en ce
qui concerne le problème de la genèse du colonat. En effet, on peut y suivre
sa formation sur des terrains au passé historique complètement différent.
D'une part, ce sont des territoires ayant des traditions agricoles anciennes re
montant encore à l'époque pré-romaine (carthaginoise et numide), d'autre
part ce sont des régions où on commença à mettre en culture les terres seule
ment à la fin du 1er s. et au Ile s. de n.è.

L'interprétation des documents parlant du colonat, et en particulier
l'examen de sagenèse, demandent l'utilisation de sources très diverses n'ayant
pas trait en réalité directement à ces sujets, mais concernant la vie rurale et la
colonisation romaine de l'Afrique. Ce sont surtout des sources épigra-
phiques : bornes limites, qui permettent deconnaître les rapports de proprié
té et le cours des opérations cadastrales surles différents territoires, inscrip
tions parlant dupersonnel administratif des domaines et de l'appareil gérant
les biens impériaux. Les textes littéraires jouent également un rôle important.
Particulièrement instructive est, sousce rapport,rétude de la tradition traitant
l'Afrique comme le paysdesgrands domaines par excellence.

L'archéologie permet surtout de délimiter l'étendue des terres culti
vées durant l'époque romaine (13). Les traces de la centuriation rurale que
l'on a découvertes en Afrique au début du XXe s. (14) et étudiées dernière
ment de façon détaillée grâce à l'emploi de la photographie aérienne (15), ont
permis de découvrir quelques-uns de leurs ensembles. Dans la plupart des cas
ils se trouvent cependant sur le littoral de l'actuelle Tunisie, c'est-à-dire sur le
territoire pour lequel nous ne possédons presque aucune information sur le
colonat. Les traces de la centuriation dans la région du moyen Bagradas, dont
on connaît bien la structure agraire grâce auxsources épigraphiques, sont très
peu lisibles. Nous ne sommes pas capables également de fairecorrespondre la
centuriation des environs d'Ammaedare et de Sufetula, connue grâce aux
traces conservées en surface, avec l'opération cadastrale attestée par les
inscriptions dans la région de Chott Djerid. Ce manque de corrélation entre
les traces matérielles de la centuriation et les autres catégories de sources
(surtout les inscriptions) diminue sérieusement la possibilité d'en profiter
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du point de vue historique.
Lors des fouilles de villas rustiques si nombreuses en Afrique, on n'a pas

prété jusqu'à maintenant (16) assez d'attention à leurs fonctions économi
ques. Les travaux sur la reconstitution du paysage dans l'Antiquité, dont une
partie aurait pour objet la reconstruction des types de propriété, sont peu
nombreux (17).

C'est pourquoi, malgré l'énorme richesse des sources archéologiques qui
peuvent à l'avenir sérieusement enrichir notre connaissance sur l'agriculture
de l'Afrique romaine, leur utilisation rencontre actuellement de grandes diffi
cultés.

Les documents figurés, en particuher les mosaïques représentant des
scènes de la vie des domaines, sont d'une grande importance pour la connais
sance de la vie rurale de l'Afrique(18). Cependant, lorsqu'on s'en sert, il faut
toujours se rappeler l'existence de certains schémas courants (cahiers de mo
dèles) que l'on rencontre dans diverses régions de l'Empire.C'est pourquoi en
utilisant les documents figurés, il faut toujours établir quels éléments sont
conventionnels et lesquels peuvent être, d'une certaine manière, le reflet de la
réalité africaine concrète.

La littérature ayant trait au colonat en Afrique est très riche. La problé
matique de cette région tient ime place importante dans tous les travaux con
sacrés à la structure économique et sociale de l'Empire romain (19). On peut
également trouver beaucoup d'informations sur le colonat dans les travaux
consacrés à l'histoire de ce pays (20).

De plus, il existe une littérature extraordinairement riche consacrée à
l'interprétation des «grandes inscriptions» (21). Leurs auteurs voulaient sur
tout reconstituer le texte de ces inscriptions, en plusieurs endroits très muti
lées, et expliquer leur contenu. C'est pourquoi dans ces travaux, publiés en
général après la découverte de chaque inscription, il manque une certaine vue
synthétique. Les sources concernant l'ensemble des conditions agraires en
Afrique romaine n'ont pas toujours été également mises complètement à
profit.

Une mention spéciale doit être réservée au livreclassique de M. Rostow-
cew, Stiidieu zur Geschichle des rômischen Kobnates. publié en 1910, (22).
qui marque une étape dans les études sur les structures agraires de l'Empire
romain. L'auteur essaie d'examiner le colonat africain de façon comparative.
Cette manière de voir a permis de mettre au jour de nombreuses analogies
entre les structures agraires de l'Afrique et de l'Orient hellénistique. Rostow-
cew voulait expliquer ces ressemblances par les influences des législations des
Etats hellénistiques(23).

Ces dernières années les «grandes inscriptions» ont éveillé de nouveau
un immense intérêt. Cela est lié au fait que notre documentation s'est élargie

Bibliothèque de Djemaa Djoghlal www.asadlis-amazigh.com



INTRODUCTION

Parmi les sources se rapportant directement au colonat, 11 faut encore
citer un certain nombre de dédicaces érigées par les colons (11). Les sources
ttéraires, bien qu'elles ne rappellent que rarement les colons, fournissent ce

pendant, dans certains cas, de précieuses informations. Leur valeur est encore
accrue par le fait que ce sont le plus souvent certaines remarques généralisant
la situation en Afrique.

La plupart des sources concernant le colonat proviennent du territoire
de^l Afrique Proconsulaire. En dehors de cette région nous ne connaissons
quun ensemble homogène d'inscriptions provenant de Maurétanie, en majo
rité de la fin du lie et du llle s. de n,è. (12). L'Afrique Proconsulaire est,
jusqu à un certain point, représentative de l'Afrique romaine entière, en ce
qui concerne le problème de la genèse du colonat. En effet, on peut y suivre
sa^ formation sur des terrains au passé historique complètement différent.
Dune part, ce sont des territoires ayant des traditions agricoles anciennes re
montant encore à l'époque pré-romaine (carthaginoise et numide), d'autre
part ce sont des régions où on commença à mettre enculture les terres seule
mentà la findu 1er s. et au Ile s. de n.ê.

L'interprétation des documents parlant du colonat, et en particulier
1examen de sa genèse, demandent l'utUisation de sources très diverses n'ayant
pas trait en réalité directement à ces sujets, mais concernant lavie rurale et la
colonisation romaine de l'Afrique. Ce sont surtout des sources épigra-
phiques :bornes limites, qui permettent de connaître les rapports de proprié
té et le cours des opérations cadastrales sur les différents territoires, inscrip
tions parlant dupersonnel administratif des domaines et de l'appareil gérant
les biens impériaux. Les textes littéraires jouent également un rôle important.
Particulièrement instructive est, sous ce rapport,l'étude de la tradition traitant
1Afrique comme le pays des grands domaines par excellence.

L'archéologie permet surtout de délimiter l'étendue des terres culti
vées durant l'époque romaine (13). Les traces de la centuriation rurale que
l'on a découvertes en Afrique au début du XXe s. (14) et étudiées dernière
ment de façon détaillée grâce à l'emploi de laphotographie aérienne (15), ont
penms de découvrir quelques-uns de leurs ensembles. Dans laplupart des cas
ils se trouvent cependant surle littoral del'actuelle Tunisie, c'est-à-dire sur le
territoire pour lequel nous ne possédons presque aucune information sur le
colonat. Les traces de la centuriation dans la région du moyen Bagradas, dont
on connaît bien lastructure agraire grâce aux sources épigraphiques, sont très
peu lisibles. Nous ne sommes pas capables également defaire correspondre la
centuriation des environs d'Ammaedare et de Sufetula, connue grâce aux
traces conservées en surface, avec l'opération cadastrale attestée par les
inscriptions dans la région de Chott Djerid. Ce manque de corrélation entre
les traces matérielles de la centuriation et les autres catégories de sources
(surtout les inscriptions) diminue sérieusement la possibilité d'en profiter

INTRODUCTION

du point de vue historique.
Lors des fouilles de villas rustiques si nombreusesen Afrique, on n'a pas

prêté jusqu'à maintenant (16) assez d'attention à leurs fonctions économi
ques. Les travaux sur la reconstitution du paysage dans l'Antiquité, dont une
partie aurait pour objet la reconstruction des types de propriété, sont peu
nombreux (17).

C'est pourquoi, malgré l'énorme richesse des sources archéologiques qui
peuvent à l'avenir sérieusement enrichir notre coimaissance sur l'agriculture
de l'Afrique romaine, leur utilisation rencontre actuellement de grandesdiffi
cultés.

Les documents figurés, en particulier les mosaïques représentant des
scènes de la vie des domaines, sont d'une grande importance pour la connais
sance de la vie rurale de l'Afrique (18). Cependant, lorsqu'on s'en sert, il faut
toujours se rappeler l'existence de certains schémas courants (cahiers de mo
dèles) que l'on rencontre dans diverses régions de l'Empire.C'est pourquoi en
utilisant les documents figurés, il faut toujours établir quels éléments sont
conventionnels et lesquels peuvent être, d'une certaine manière, le reflet de la
réalité africaine concrète.

La littérature ayant trait au colonat en Afrique est très riche. La problé
matique de cette région tient une place importante dans tous les travaux con
sacrés à la structure économique et sociale de l'Empire romain (19). On peut
également trouver beaucoup d'informations sur le colonat dans les travaux
consacrés à l'histoire de ce pays (20).

De plus, il existe une Uttérature extraordinairement riche consacrée à
l'interprétation des «grandes inscriptions» (21), Leurs auteurs voulaient sur
tout reconstituer le texte de ces inscriptions, en plusieurs endroits très muti
lées, et expliquer leur contenu. C'est pourquoi dans ces travaux, publiés en
général après la découverte de chaque inscription, il manque une certaine vue
synthétique. Les sources concernant l'ensemble des conditions agraires en
Afrique romaine n'ont pas toujours été également mises complètement à
profit.

Une mention spéciale doit être réservée au hvre classique de M. Rostow-
cew, Stiidien zur Geschicfite des rômischen Kolonates. publié en 1910, (22).
qui marque une étape dans les études sur les structures agraires de l'Empire
romain. L'auteur essaie d'examiner le colonat africain de façon comparative.
Cette manière de voir a permis de mettre au jour de nombreuses analogies
entre les structures agraires de-l'Afrique et de l'Orient hellénistique. Rostow-
cew voulait expliquer ces ressemblances par les influences des législations des
États hellénistiques ( 23).

Ces dernières années les «grandes inscriptions» ont éveillé de nouveau
un immense intérêt. Cela est lié au fait que notre documentation s'est élargie

Bibliothèque de Djemaa Djoghlal www.asadlis-amazigh.com



INTRODUCTION

après la publication définitive en 1952 des tablettes Albertini. Dans le
commentaire juridique de ces textes Ch. Saumagne a proposé certaines con
ceptions nouvelles relatives à la lex Manciana (24). Cependant, elles furent
l'objet de critiques (25) qui incitent à essayer de reconstruire un peu diffé
remment les prescriptions de cette lex.

Les études sur la genèse du colonat en Afrique, comme du reste dans
d'autres parties du monde romain, ont attiré et attirent encore l'attention des
chercheurs. D ne s'agit pas seulement ici du résultat de la conviction que la
genèse d'un phénomène quelconque explique sa réalité. Etudiant les condi
tions agraires sous le Haut-Empire on a tendance à détacher le colonat de
phénomènes analogues qui existaient sur divers territoires de l'État romain.
En réalité, on parle de colonat seulement dans le cas où, dans les sources,
apparaît le terme colonus se rapportantà un paysdonné(26). Cependant des
formes de dépendances semblables au colonat avaient cours dans diverses ré
gions du monde méditerranéen, et même très souvent bien avant la conquête
romaine. L'annexion d'un territoire n'était pas liée à un changement radical
des conditions agraires. Dans plusieurs cas, le colonat dans les provinces de
l'Empire romain est la continuation desconditions existant à l'époque préro
maine. De cette façon donc le problème de la genèse du colonat, bien sou
vent, se rapporte en réalité à lacontinuité de lastructure agraire dans les pro
vinces de l'Empire romain.

Le problème de la genèse du colonat en Afrique romaine ainsi comprise
se présente de façon assez compliquée. 11 faut ici différencier deux zones :

1 - les régions où l'agriculture était développée avant la conquête ro
maine : ce sont le territoire de l'État carthaginois et une partie du royaume
numide ;

2 - les régions occupées par la population nomade et semi-nomade où la
vie agraire n'apparut qu'après la conquête romaine, et en particulier après la
seconde moitié du 1er s. de n. è. Sur ces terrains on peut hypothétiquement
reconstituer le processus qui a fait qu'un nomade ou semi-nomade soit devenu
colon.

Du point de vue chronologique, cette étude englobe en principe les 1er
et lie siècles de n. è., avec une attention particulière portée à ce dernier, ce
qui est dicté par l'état de notre documentation qui, en grande partie, provient
justement de cette période. Nous n'avons presque pas de sources concernant
le colonat du Ille s. C'est seulement aux IVe et Ve s. que notre documenta
tion sur le colonat africain devient plus riche grâce aux sources littéraires et
législatives. Le colonat du Bas-Empire est un phénomène social tout à fait dif
férent de celui du Haut-Empire. Prendre en considération seulement le 1er et
surtout le lie s. est cependant justifié. En effet, cette période est celle de la
formation et du développement du colonat sur le territoire de l'Afrique. Les
études sur la genèse du colonat exigent même une analyse détaillée des condi
tions agraires du 1er s. av. n. è.

CHAPITRE I

DÉVELOPPEMENT DES GRANDS DOMAINES EN AFRIQUE

AUX 1er ET lie SIECLES DE NOTRE ERE
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A. Les territoires conquis par les Romains sur Carthage
et sur l'État numide

Les Romains ont traité l'Afrique comme un pays dont la structure
agraire est dominée par les grands domaines. Cette tendance est perceptible
dans la célèbre phrase de Pline l'Ancien à propos des six propriétaires possé
dant la moitié de ce pays avant les confiscationsde Néron (1). 11 serait insensé
de tirer des conclusions numériques de ce texte dans lequel il y a beaucoup
d'exagération rhétorique.Cependant il est intéressant que Pline l'Ancien,vou
lant souligner que leslatifundia, qui ont ruiné l'Italie, produisentdes résultats
funestes également dans les provinces, se soit servi de l'exemple de l'Afrique
comme argument unique et fondamental. Le jugement de Plinel'Ancien qui,
ayant été procurateur en Afrique dans les années 70-72 (2), connaissait bien
les conditions économiques de ce pays, est confirmé par d'autres témoignages.

Ridiculisé par Pétrone (3), l'affranchi Trimalcion, en parlant de ses do
maines, déclare qu'il veut acquérir des terres en Sicile, afin de pouvoir tou
jours naviguer parmi ses biens lorsqu'il se rendrait en Afrique. Cela permet de
conclure qu'il avait quelques possessions en Afrique.

L'un des héros du Satiricon de Pétrone (4), afin d'extorquer de l'argent,
se fait passer pour un riche Africain qui a quitté sa ville natale après la perte
de son fils. Sa fortune en terres et en argent s'élèverait à 300 millions de ses
terces et ses esclaves, éparpillés sur les champs de Numidie, devaient être si
nombreux qu'ils auraient pu conquérir Carthage. En ce qui concerne notre
étude, l'exagération de cette description n'a en réalité aucune signification.
En effet, seule l'association d'idées de Pétrone est significative : homme
riche =propriétaire de domaine en Afrique.

S'appuyant sur une semblable association d'idées, Sénèque (5), stigma
tisant le fait qu'un millier de colons travaille pour un seul homme, se réfère à
l'exemple de la Sicile et de l'Afrique.

On peut considérer toutes ces affirmations traitant l'Afrique comme le
pays classique des grandes propriétés foncières, de même que la tradition de
fertilité peu commune et de récoltesextraordinaires(6), comme une sorte de
loci communes de la littérature sous le Haut-Empire. L'universalité de cette
tradition permet de conclure que les grands domaines jouaient dans la struc
ture agraire de l'Afrique un rôle déterminant au milieu du 1er s. de n.è. De
plus, le degré de concentration des terres devait être ici beaucoup plus élevé
que dans lesautresparties de l'Empire.

Les plus anciennes informations au sujet de domaines concrets remon
tent à l'époque de la République, où seulement une petite partie de l'Afrique,
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conquise à la suite de la Ille guerre punique, était au pouvoir dos Komains.
En 62 av. n.è. le chevalier M. Caclius Rul'us séjourne avec la suite du

proconsul en Afrique où se trouvaient ses possessions paternelles (7). Cela
prouve que cette famille possédait des domaines en Afrique bien avant.
D'après R.M. Haywood (8), la trace de leur existence pourrait être le viens
Horrea Caelia, s'étendant sur le littoral au nord d'Hadruniète. ("était proba
blement, non pas le centre du domaine, mais le port d'exportation des céré
ales. Cette hypothèse pourrait apporter une certaine lumière sur les dimen
sions du domaine des Caelii en Afrique (9).

En 43, à l'époque des proscriptions du second triumvirat, un chevalier,
L. Julius Calidus, menacé parce qu'il possédait des biens fonciers en Afrique,
fut sauvé grâce à l'intervention d'Atticus (10).

Dans les années 44-43, on trouve dans la correspondance de Cicéron des
mentions qui sont interprétées comme la preuve de l'existence de propriétés
sénatoriales en Africa Vêtus (11). Cicéron (12) intervint auprès du procon
sul de cette province au sujet de l'attribution des licteurs à C. Anicius qui se
rend en Afrique, afin de mener ses affaires, en légation libre (legatio libéra),
c'est-à-dire en députation non officielle. Tenant compte de l'interdiction de
s'occuper de commerce faite aux sénateurs, qui en réalité passaient outre et
employaient des hommes de paille, on peut supposer que les negolia de C.
Anicius en Afrique concernaient des propriétés foncières.

Beaucoup pluscompliqué est de savoir de quoi s'occupaient les procura
teurs, les affranchis et les esclaves d'Aelius Lamia que Cicéron (13) recom
mande au proconsul d'Afrique. L. Aelius Lamia, édile en 45, appartenait en
effet à l'ordre équestre et ses intérêts en Afrique pouvaient concerner aussi
bien des opérations commerciales et financières que des propriétés foncières.

Sur les terrains africains conquis en 146 av. n.c., les grands domaines
furent créés à partirde \'ager privatus vectigalisquc (14), qui passe, en général
à la suite d'achat, aux mains de Romains (15). Dans la plupart des cas, il
s'agissait de chevaliers, comme L, Julius Calidus (16), M. Caelus Rufus (17)
et L. Aelius Lamia (?).

L'annexion d'une partie du royaume de Juba 1er en 46 av. n.c. et la for
mation de la province Africa Nova ouvrent de nouveaux territoires à l'ex
pansion économique des Romains. Il s'agit principalement des terres de la ré
gion du moyen Bagradas, s'étendant directement après la Fussa Regia qui sé
parait le royaume numide de la province romaine (18). Sur ces terres, conqui
ses par Massinissa sur Carthage entre la seconde et la troisième guerres puni
ques, se concentrent sous le Haut-Empire un nombre important des latifun
dia connus. C'est pourquoi l'histoire agraire de cette région vaut la peine
d'être étudiée de plus près.

La pénétration des Romains sur ces territoires commença même bien
avant l'annexion (19). A preuve l'existence à Vaga. lors de la guerre contre

LES GRANDS DOMAINES EN AFRIQUE

Jugurtha, d'un groupe important de négociants en grains (20). La conquête
du royaume numide par les Romains n'était pas non plus liée à une destruc
tion plus importante et à une régression économique, comme ce fut le cas par
exemple en grande partie de VAfrica Vêtus après la victoire sur Carthage (21),
On peut donc théoriquement supposer que lesconditionsexistant iciavant la
conquête romaine ont pu exercer une certaine influence sur la structure agrai
re de ces régions sous le Haut-Empire.

Le développement très rapide de l'agriculture dans le royaumenumide
débute aux Ille - lie s. av. n.è. (22). La preuve du rôle de l'agriculture dans
l'Etat numide peut être cherchée dans le fait que les roisdisposaient d'impor
tants surplus en grains destinés à l'exportation vers les pays de l'Orient hellé
nistique et vers l'Italie (23). Cinq fois en trente ans, de 200 à 170. on entend
parler de livraison aux Romains, gratuitement ou non, de certaines quantités
de céréales, variant entre 400 000 et I 350 000 modii. Il est à souligner que la
Numidie fournit des céréales durant des années assez rapprochées ou même
des années successives ( 200 et 198, 171 et 170), ce qui peut prouver qu'elle
dispesait continuellement de surplus de céréales.

Les informations concernant les rapports de propriété dans l'agriculture
numide se limitent aux possessions restant aux mains des rois et des membres
de leur famille. Caractérisant l'intérêt que Massinissa portait au développe
ment de l'agriculture, Polybe (24) et Diodore (25) parlent de la donation à
chacun de ses fils d'une propriété de 10 000 plèthres pourvue de tout ce qui
est nécessaire à son exploitation (26). Cette information se concrétise lorsqu'
on se rappelle que Massinissa avait en tout 44 ou, selon une autre tradition,
54 fils. Suivant Diodore, il lui en restait dix à sa mort (27). La donation de
terres déjà mises en culture peut indirectement prouver que Massinissa lui-
même possédait des domaines importants.

D'après l'hypothèse de G. Camps (28), les villes qui portent, accolé à
leur nom le qualificatif de Rcgia ou Regius (telles Zama Regia, Bulla Regia,
Hippo Regius. Thimida Regia l?}, Aquae Regiae) VLUTiKxW. fait partie d'un do
maine royal et elles auraient appartenu en toute propriété au roi.

Les rois numide p.-sM daient également certaines terres enVê
tus. (lui furent décernées aux enfants de Massinissa (29) en récompense de
leur aide durant la troisième guerre punique. Ces mêmes terres probablemenî
(données une seconde fois peut-être) se trouvaient entre les mains du roi
Hicmpsal. et leut po>sessioti fut confirmée par l'accord conclu en 75 av. n, è.
avec le consul C. Aurelius Cotta (30). Ces terres n'étaient pas incorporées à
l'Etat numide, car. m poitit de vue juridique, elles étaient traitées comme ager
puhlieus. Ce l.iit. comme leur situation sur le littoral (31), et donc vraisem
blablement enclavée en territoire romain, autorise à conclure que c'étaient
des terres appartenant directement aux rois numides.
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Quel fut le sort de ces domaines royaux après l'annexion de l'État
numide par les Romains ? La défaite et la mort du roi Juba 1er ont entraîné
la confiscation de ses biens, comme on peut le penser d'après la description de
la politique de César donnée par l'auteur du Bellum Africum (32). Le vain
queur de Thapsus à confisqué les biens de ses ennemis. Le Bellum Africum
mentionne la vente aux enchères des biens royaux. Il s'agit surtout des biens
meubles, car il est difficile de supposer qu'il y eut des personnes disposant de
sommes suffisantes pour acheter les terres royales. Vraisemblablement elles
furent affermées comme ager publicus. Pour appuyer cette hypothèse on peut
se référer au texte corrompu du Bellum Africum que l'on corrige d'ordinaire
en vectigatibusque regiis locatis.

Le sort de ces terres appartenant aux rois numides ne nous est pas con
nu. Nous savons seulement que les carrières de Simitthus, qui à l'époque nu
mide appartenaient au roi, passent aux mains d'Agrippa et ensuite aux empe
reurs (33).

Nous pouvons supposer (34) que les possessions desrois numides cons
tituèrent la base de développement des grands domaines s'étendant depuis le
1er s. de n.è. dans la région du moyen Bagradas.L'argument principal est que
ce terrain coïncide avec la partie de l'État numide la plus développée écono
miquement, où se trouvaient la plupart des résidences des rois(35). En consé
quence, c'est ici qu'il faudrait localiser la plupart de leurs grands domaines.
Cette hypothèse peut s'appuyer sur l'analogie avec les faits qui apparaissent
sur le territoire d'autres provinces de l'Empire romain. Les possessions des
rois hellénistiques, après l'annexion de leurs États par Rome, ont été traitées
comme ager publicus et louées aux publicains (36). Sous le Haut-Empire, ces
terres, de même que les biens des rois dont les États furent annexés au 1er s.
de n.è., passent aux mains de l'empereur et des membres de sa famille (37).
Il faut avouer que des réserves (38) ont été émises envers la thèse (39) qui fait
provenir une partie des domaines impériaux d'Asie Mineure de l'époque hellé
nistique. Cependant, le fait même que certaines possessions des rois hellénis
tiques passent aux mains des empereurs ne fait aucun doute : il est confirmé
pour les Attalici agri in Cliersoneso. qui plus tard constituèrent la propriété
d'Agrippa, de Livie. pour enfin entrer dans le patrimoine impérial (40). De
même, d'importants domaines des rois de Cappadoce (41) et de Galatie (42)
devinrent plus tard, comme on peut le penser à partir de données indirectes,
propriétés impériales.

Dans certains cas, les terres royales furent illégalement accaparées par
des personnes privées. L'exemple peut en être la Cyrénaïque, dont le dernier
roi, Ptolémée Apion, légua par testament son État au peuple romain (43). Les
terres royales, traitées sous l'aspect juridique comme ager publicus, furent ce
pendant occupées plus tard par des personnes privées. Comme l'appropria
tion fut effectuée par la population provinciale, ces terres, en définitive.
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devinrent à nouveau ager publicus sous Vespasien après un long litige s'étirant
depuis Claude (44).

Nous pouvons supposer que les biens des rois numides eurent le même
sort que les terres du roi Ptolémée Apion. La différence repose sur le fait que
l'appropriation de Vager publicus était effectuée en général par les membres
de l'aristocratie sénatoriale, les sex domini, dont parle Pline l'Ancien.

L'analyse des noms des saltus cités par les «grandes inscriptions» peut
expliquer comment se formaient les grands domaines dans la région du moyen
Bagradas. D'après J. Carcopino (45). le premier éditeur de l'inscription d'Aïn-
el-Djemala, le saltus Domitianus (A Ou 11 4 sq., A D III 7) doit son nom à L.
Domitius Ahenobarbus. proconsul d'Afrique en 12 av. n.è. (46), le saltus
Lamianus (A Ou 4, A D 111 7) à L. Aelius Lamia, proconsul d'Afrique en
15/16 ou 16/17 de n.è. (47) et le saltus Blandianus(A Ou II 2 et 14, A D 10)
à C Rubellius Blandus. Les textes publiés après la découverte de l'inscription
d'Aïn-el-Djemala datent son proconsulat des années 35-36 de n.è. (48). De
cette façon fut vérifiée l'hypothèse de J. Carcopino. qui à partir seulement
du nom du saltus Blandianus. supposait que le proconsulat de C. Rubellius
Blandus (49). mentionné dans les inscriptions, ne fut pas exercé en Asie mais
en Afrique (50). Lefundus Villac Magnae Varianae (H M16 sq.) obtient son
nom. non pas d'un certain Varius inconnu (51). comme on le croit en général,
mais, comme l'a remarqué à juste titre P. Romanelli (52). du proconsul P.
Quinctilius Varus (53). On peut donc supposer que les proconsuls d'Afrique
profitaient de leur charge officielle pour y acquérir des biens fonciers (54).
D'ailleurs on rencontre un phénomène analogue en d'autres régions de l'Em
pire romain (55).

Les noms latins des saltus connus par les «grandes inscriptions» ne peu
vent prouver que ces propriétés se sont formées seulement à l'époque ro
maine. Le fundus Villac Magnae. qui est en même temps appelé id est ou sive
Mappalia (56) Siga (H M passim). nous fournit un exemple très instructif. On
peut supposer que fundus Villac Magnae Varianae était un nom officiel qui ne
parvint pas cependant à supplanter la précédente dénomination locale.

A côté des biens des sénateurs existaient également en Afrique de
grands domaines appartenant à l'empereur. Us prirent une signification spé
ciale à partir des confiscations de Néron, mais on trouve les premièresinfor
mations au sujet de leurexistence bien avant. Les textesépigraphiques confir
ment l'existence d'un domaine impérial aux environs de Calama sous le règne
de Tibère ( ILAIg. I 323). Une certaine information indirecte sur les domaines
impériaux se trouve chez Pline l'Ancien (57) qui se réfère aux lettres des pro
curateurs d'Auguste et de Néron parlant des récoltesexceptionnellesen Byza-
cium (littoral Est de r.Afrique). Il semble qu'il s'agisse ici non pas d'un em
ployé s'occupant des intérêts fiscaux du prince, mais d'un procurateur gérant
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les biens impériaux, dont l'existence en Afrique sous Néron ne fait aucun
doute. En effet, un fonctionnaire dirigeant l'administration des biens de l'em
pereur avait plus d'occasions d'envoyer des rapports sur les récoltes extraor
dinaires quele procurateur relevant des prestations du fisc. En effet, c'est seu
lement depuis Claude (58)que le fisc reçoit de Yaerarium l'obligation de four
nir du blé au peuple romain. De plus, une inscription malheureusement non
datée (CIL VI 31713), érigée à un questeur par les mancup (es) stipend
(ionon) ex Africa, indiquerait que dans cette province l'administration
sénatoriale s'occupaitde percevoir lesstipendia.

Le texte de Pline l'Ancien, analysé ci-dessus, prouve seulement l'exis
tence de grands domaines impériaux en Byzacium. Cependant, on peutsuppo
ser que les procurateurs, dont Pline d'Ancien cite les lettres, s'occupaient de
l'administration des domaines dans toute l'Afrique, comme l'indiquent les
exemples datés du règne de Néron.

On peut trouver encore d'autres informations sur l'existence à cette
époque de procurateurs desdomaines impériaux, mais,à la lumière des études
de H.-G. Pflaum sur le cursus honorum des procurateurs équestres, elles se
rapportent aux fonctionnaires surveillant l'ensemble des intérêts financiers
du prince (59). ou encore neconcernent pasdu tout l'Afrique (60).

Parlant des domaines impériaux qui existaient déjà avant les grandes
confiscations de Néron, il faut mentionner les terres restées aux mains des
membres de la famille du Prince. Ces biens revinrent ensuite par voie d'héri
tage à l'empereur. A preuve lescarrières de Simitthus appartenant à Agrippa.
On peut retrouver la trace des domaines constituant la propriété de Genna-
nicus dans les mm% Germaniciana (61) qui se retrouvent, plusieurs fois (62)
dans la toponomastique de l'Afrique. La localité Drusiliana (63) était sans
doute le domaine qui appartenait à Drusilla. la fille de Gernwnicus. Pour
appuyer ces suppositions que certains, au moins (64), de cesendroits sont les
anciens domaines des membres de la famille de l'empereur, on peut se référer
à la situation analogique en Maurétanie. où aux lie et Ille s. on rencontre
des domaines portant des noms dérivés du nom de Matidia, nièce d'Hadrien
(65).

A côté des grands domaines appartenant à l'aristocratie sénatoriale, à
l'empereur et aux membres de sa famille, et donc à des personnes vivant en
Italie, un certain rôle estJoué également par les domaines, propriétés de l'aris
tocratie provinciale, c'est-à-dire des personnes les plus riches parmi les indi
gènes romanisés et les immigrantsvenus d'Italie.

Vitruve (66) rappelle le domaine d'Ismuc se trouvant à 20 milles de
Zama Regia. dont le propriétaire était C,Julitts Massinissae filius. On ne peut
pas localiser ce domaine de façon plus précise, du fait que la situation même
de Zama est discutée (67). L'indication de la distance séparant Ismuc de
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Zama prouve cependant que cette localité se trouvait sur le territoire de
l'ancien royaume numide.

Certaines prémisses permettent, en effet, de présumer que le dpmaine
d'Ismuc fut créé bien avant l'époque romaine (68). C'était sans doute une
propriété héritée par C. Julius de ses aïeux qui appartenaient vraisemblable
ment à la famille régnante de Numidie. Cette dernière hypothèse est confir
mée par la rareté du nom Massinissa dans l'onomastique de l'Afrique (69). Il
n'est cependant pas exclu que Ismuc ait pu être donné par César à C. Julius
ou bien à son père avec le droit de cité en récompense de ses services mili
taires (70). Dans ce cas, ces terres peuvent provenir des biens confisqués par
César au roi Juba 1er. Du reste, ces deux éventualités permettent de conclure
que le domaine d'Ismuc existait déjà à l'époque numide.

Pour preuve de l'existence de biens appartenant à l'aristocratie provin
ciale on peut également citer l'information de Pétrone (Satir. 117) à propos
du riche africain possédant d'immenses biens éparpillés dans toute la Nu
midie.

Cependant, il n'est pas possible de généraliser ces informations. On peut
penser que, parmi les six propriétaires dont les domaines furent confisqués
sous Néron, il n'y avait aucun représentant de l'aristocratie provinciale.
Lorsqu'on procéda dans lesprovinces au temps de Tibère à la confiscation des
propriétés deshommes riches, cette mesure, selon Suétone (Tib.49). s'étendit
aux habitants de la Gaule, de l'Espagne, de la Syrie et de la Grèce. 11 faut aussi
souligner que lessénateurs africains ne font leurapparition que beaucoup plus
tard et qu'ils sont moins nombreux au 1er s. que les représentants des autres
provinces (71). L'accès à la curie - comme il résulte des recherches de R.
Syme (72) - indiquait non seulement à quel point les régions en question
étaient romanisées, mais dépendait aussi de l'existence dans ces régions
d'hommes riches ayant des propriétés foncières. En Gaule, par exemple, les
premiers sénateurs étalent originaires de Vienne et de Vaison, centres dispo
sant de grands territoires agricoles, et non de centres fortement romanisés
tels que Narbonne et Lyon. Les données africaines confirment les observa
tions de R. Syme. Nous ne connaissons de la période avant Trajan que 7 séna
teurs originaires d'Afrique (73). Surdinius Gallus, sénateur du temps de
Claude, était originaire de Carthage, Q. Aurelius Pactumeius Clemens et son
frère Q. Aurelius Pactumeius Fronto, qui entrèrent dans la curie du temps de
Vespasien. étaient originaires de Cirta. Une telle répartition ne semble pasêtre
accidentelle, car elle est confirmée par des données datant d'une période ulté
rieure. D'après H. Dessau (74). le grand nombre des sénateurs originaires de
Cirta était lié au fait que Cirta était l'une des plus anciennes colonies afri
caines, où l'élément italien, représenté par les descendants des mercenaires de
Sittius (75). était très fort. 11 faut cependant attirer l'attention sur le caractère
spécifique de cette région. Cirta, de même que les trois autres colonies l'or-
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mant ensemble les quattuor coloniae Cirtensium, disposait de grands
territoires (76). Nous possédons aussi certaines informations sur les domaines
de sénateurs dans la région de Cirta (77). L'anecdote de Pétrone (Sat. 117)
qui a trait au riche Africain, permet aussi de présumer qu'au 1er s. de n.è. les
domaines de l'aristocratie provinciale se concentraient principalement sur le
territoire de Cirta. C'est en effet à ce territoire que peutse rapporter la cons
tatation concernant les domaines dispersés sur les champs de la Numidie.

Les considérations ci-dessus permettentindirectement de confirmer que
l'énorme concentration des terres sur le territoire de l'Afrique Proconsulaire
au milieu du 1er s. de n.è. a eu lieu à cause de l'existencedans ce pays d'im
portants domaines appartenant à l'aristocratie sénatoriale d'origine italienne,
ainsi qu'à l'empereur et aux membres de sa famille.

La seconde moitié du 1ers. voit cependant le commencement de la for
mation de domaines sur les régions non exploitées du point de vue agricole,
occupées auparavant par la population nomade ou semi-nomade.

B.Les territoires occupés parla population nomade et
semi-nomade

Seules des études détaillées de géographie historique pourront détermi
ner sur quels terrains d'Afrique lavie agricole est seulement apparue à l'épo
que romaine. On peut dire qu'en Proconsulaire, au1er s. de n.è., l'agriculture
se développait dans lazone côtière, dans les vallées du Bagradas et du Miliane,
de même que dans la partie du Haut Tell. Ces frontières doivent naturelle
ment être considéréesassez approximativement.

Etudiant les processus d'urbanisation de l'Afrique, on peut connaître
la succession des étapes de la pénétration économique des Romains dans le
Sud et leSud-Ouest. L'exploitation agricole del'Afrique constitue en quelque
sorte un phénomène parallèle au processus de la naissance des villes qui ob
tiennent un statut juridique privilégié : municipe ou colonie. Les études ré
centes (78) ont permis de tirer quelques conclusions concernant les périodes
et les régions d'urbanisation plus rapide ou plus lente. Un grand nombre de
villes obtint son statut juridique privilégié sous César et Auguste. Elles se
trouvaient dans la zone côtière et dansles richesterres à blé des vallées du Ba
gradas et de ses affluents et de l'oued Miliane. La période de Tibère à Néron
est liée à une stagnation en ce qui concerne la naissance des nouvelles villes.
Avec les Flaviens se manifeste un renouveau dans la politique municipale.
La création de la colonie de Madauros, d'Ammaedara et la fondation (proba
ble) du municipe de Sufetula attestent le déplacement du centre de gravité
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en direction de l'Ouest et Sud-Ouest.

Ce n'est cependant qu'avec Trajan que commence la grande période de
municipalisation de l'Afrique. L'activité municipale de cet empereur s'est
exercée presque entièrement dans des secteurs excentriques et faiblement ro-
manisés de la province proconsulaire (création des colonies deTheveste, The-
lepte et Thamugadi et des municipes de Cillium et Capsa) (79). L'expansion
économique des Romains en Afrique ne commence donc que sous les Flaviens
et sous Trajan.

La thèse que la pénétration économique des Romains ne remontait pas
jusqu'à la deuxième moitié du 1er s. de n.è. sur les territoires non encore mis
en culture par les CarthaginoLs et les Numides, est en apparencecontrecarrée
par des faits prouvant l'intérêt porté à la partie méridionale de l'Afrique Pro
consulaire.

Tacite (80), décrivant le soulèvement des tribus africaines sous Tibère,
rappelle une demande de leur chef Tacfarinas, concernant l'affectation des
terres. On pounait en conclure que, avant l'insurrection,les Romains repre
naient les terres à la population autochtone. Ce processus pouvait exister en
particulier sur le territoire des quattuor coloniae Cirtenses, où avait lieu une
certaine immigration d'Italiens (81).

Cependant, la supposition que la concessio agrorum désigne l'affecta
tion d'un territoire quelconque sur lequel les Musulamii révoltés et d'autres
peuples ont pu vivre sans une ingérence excessive des Romains, semble plus
vraisemblable. Justement à ce postulat correspond la demande de Tacfarinas :
sedemque sibi atque exercitui suo. Il faudrait rechercher les causes de ce
mouvement dans les essais d'imposer un contrôle sur les terres méridionales
d'Afrique, ce qui rendrait difficile les déplacements saisonniers de la popula
tion nomade ou semi-nomade (82). La construction de routes stratégiques
ex castris hiberis Tacapes (83) et à partir de Leptis Magna in mediterraneum
(84), dans les années précédant directement l'insurrection de Tacfarinas, cons
tituait les symptômes de ce processus. L'existence de routes stratégiques peut
être indirectement la preuve d'un contrôle militaire sur ces territoires, ce qui
conduisit aux conflits avec la population indigène, nomade ou semi-nomade.

Après l'étouffement de l'insurrection de Tacfarinas, les Romains ont
effectué une cadastration des territoires méridionaux de l'Afrique Proconsu
laire, conçue sur un plan très large. 11 est caractéristique que cette opération
fut exécutée par la legio /// Augusta sous la direction de son légat. Grâce aux
inscriptions (85) datées de$ années 29-30 de n.è., on a réussi à saisir les traces
de la centuriation s'étendant des deux côtés du Chott Djerid (Lacus Tritonis
dans l'Antiquité). L'étendue de cette cadastration est très bien illustrée par le
fait que l'on connaît des bornes donnant les coordonnées 140 et 280, ce qui,
supposant qu'il s'agit ici des limites séparant des centuries de 710 m de côté,
donne un quadrilatère aux dimensions de 99.4 km sur 198, 8 km (86).
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Cette centuriation ne peut cependant pas être une preuve de la mise en
culture directe de ces terres. Cela est exclu en même temps par l'étendue du
territoire compris par cette opération, et par le fait que seulement une partie
de ces terres convenait à l'exploitation agricole. D'ailleurs celan'advint qu'au
Ile s. de n.è., comme en témoigne l'exécution de la délimitation effectuée
sous Trajan entre les Nybgenii et les habitants de Tacape (87).

Tous ces faits prouvent que la centuriation des années 29-30 n'était pas
liée à une mise en culture de ces terres. C'était plutôt un symbole concret,
visible sur la surface de la terre, d'un renforcement définitif de la domination
romaine sur ces territoires.La centuriation avait une signification politique et
peut être fiscale, mais des buts économiques ne la motivaient pas, du moins
au départ (88).

A la lumière des remarques ci-dessus, ilest difficile de parler de mise en
culture de nouveaux terrains sur le territoire de I Afrique Proconsulaire dans
la première moitié du 1er s. de n.è. Ce processus a seulement commencé aux
temps des Flaviens, et s'est renforcé sous les Antonins.

L'extension de la surface des terres cultivées au début de la domination
romaine en Afrique se faisait plutôt par occupation des nombreux terrains
encore en friche dans la zonedéjàexploitée depuis longtemps. L'existence de
ces terres en friche dans la vallée du B^radas, encore au Ile s. de n.è., est con
firmée par les «grandes inscriptions».

La possibilité d'exploiter ce secteur méridional de l'Afrique Proconsu
laire est liée à leur pacification définitive, dont la manifestation est le déplace
ment du camp de la troisième légion de Ammaedara à Théveste, et ensuite à
Lambèse (89).

Des informations concrètes sur les grands domaines de cette région
n'apparaissent qu'au début du lie s. Dans les années 102-105 et 116 on a pro
cédé à une délimitation du territoire attribué à la tribu des Musulamii. Les

bornes-limites conservées permettent de dire avec qui ce peuple voisinait en
sept points assez éloignés les uns des autres (90). Dans deux cas, les terres des
Musulamii confinaient aux propriétés impériales, dans un. à un domaine
exterritorial dont la propriétaire était Valeria Atticilla. Du territoire apparte
nant auparavant aux Musulamii provient encore une information concernant
le domaine du sénateur Lucilius Africanus, qui obtient en l'an 138 le droit
d'organiser des foires (nundinae) deux fois par mois.

La croissance subite des domaines impériaux sur les terrains méridio
naux de l'Afrique Proconsulairepeut être établie indirectement en étudiant le
développement de l'appareil administratif qui les régissait. Au début, l'admi
nistration des domaines africains se trouvait entre les mains d'un procurateur
équestre résidant à Carthage. Ils apparaissait à coté du procurateur qui s'occu
pait de la surveillance des intérêts financiers généraux de l'empereur dans
cette province. L'existence de deux procurateurs à Carthage est confinnée par

LES GRANDS DOMAINES EN AFRIQUE 17

Tacite qui décrit l'un d'eux - Baebius Massa e pmcuratoribus Africae. 11 est
cependant difficile de savoir si c'est justement Baebius Massa ou bien son col
lègue anonyme qui administrait les domaines impériaux (92).

Une fonction semblable était vraisemblablement exercée par Publilius
Memoralis. D'après J. et A£. Gordon (93), qui ont donné une nouvelle lec
ture de l'inscription avec son cursus honorum, il remplissait là fonction de
[proc]Aug in Africa (94). C'était sa première charge de procurateur, appar
tenant donc, à la catégorie sexagénaire, ce qui exclut l'éventualité que nous
ayons affaire à un procurateur duccnariusde la province d'Afrique s'occupant
des affaires financières de l'empereur (95). 11 est très difficile de dater la car
rière de Publilius Memorialis. Habituellement, on acceptait (96) l'époque
Néron - Vespasien en l'identifiant au procurateur de Corse mentioimé dans
Vepistula Vespasiani ad Vanacinos (97) desannées 77-79 de n.è. H.-G. Pfiaum
(99) pense au contraire qu'il faut dédoubler le personnage et que le[procj
Aug in Africa a rempli ses fonctions sous Trajan. La titulature proc. Aug. in
Africa, montrant la précision de l'expression employée par Tacite, Baebius
Massa e procuratoribus Africae, permet de supposer que l'administration de
l'ensemble des domaines impériaux en Afrique reposait, jusqu'à l'époque de
Trajan, sur un procurateur sexagénaire résidant à Carthage.

Cela prouverait l'importance encore assez peu accentuée des domaines
africains en comparaison avec la situation aux Ile et Ille s. où a lieu la décen
tralisation de l'administration domaniale et où, à côté de Carthage, commen
cent à remplir le rôle de centres administratifs Théveste, Hadrumète et Hippo
Regius. La plus ancienne information concernant ces nouveaux centres re
monte au début du règne d'Hadrien (100). Très significative est l'indétermina
tion de la titulature du premier procurateur connu de nous - proc. /l^gusn
praediorum saltu(u}m (ou bien ad praedia saltus) Hipponiensis et Theves-
tini, ce qui peut prouver qu'il s'agissait d'une charge créée depuis peu en fonc
tion de l'extension territoriale des domaines impériaux.

L'analyse de la dénomination de regio appliquée très souvent à ces nou
veaux centres (101) peut conduire à des conclusions intéressantes. En même
temps elle est utilisée pour définir les divisions internes dans le tractus Kartha-
giniensis (102). Cependant, la regio Hadrumetina et la regio Thevestina for
maient, malgré leur nom. des unités du même ordre que le tractus Karthagi-
niensis. Elles étaient administrées par des procurateurs équestres appartenant
à la catégorie des ccntenarii (103). tandis que les régions dans le tractus Kar-
thaginietisis l'étaient par des procurateurs affranchis. On peut donc supposer
qu'au début Hadrumète et Théveste étaient des régions comnte les autres.
Seul l'accroissement très significatil' des domaines impériaux sur les terri
toires méridionaux de l'Afrique Proconsulaire a obligé à la réorganisation de
leur administration (104).
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Les méthodes utilisées lors de la création des nouveaux domaines
impériaux ne sont pas saisissables pour nous. Cependant, on peut se servirde
certaines analo^es avec le territoire de la Maurétanie, notamment pour le pro
cessus nommé defînitio - defensio dont le mécanisme a été expliqué par M.
Rostowcew (105). Il reposait sur l'occupation d'immenses superficies de
terres qui constituaient un genre de réserves appartenant à l'empereur ou aux
membres de sa famille.

Le terme defensio se rapporte à l'interdiction de laisser paître le bétail
sur certains terrains. L'application de la procédure defînitio - defensio sur le
territoire de la Maurétanie devait donc sansdoute éviter1exploitation de cer
taines terres en tant que pâturages (106), ce qui rendait difficile la mise en
culture. Une partie des terres accaparées de cette façon était vendue (107) ;
des autres parties on formait ensuite de grands domaines. Le cas des terres
appartenant à Matidia (la nièce de Trajan ou la fiUe de sa nièce) sur lesqueUes
on implanta des colons seulement sous Sévère Alexandre (C 8812) prouve
qu'entre l'occupation des terres {defînitio, defensio) ei leur mise en culture
réeUe pouvait s'écouler parfois un laps de temps assez important.

Chose caractéristique, les témoignages provenant de Maurétanie parlent
de domaines appartenant à Matidia (108). Nous avons aussi des inscriptions
(C 8810, 8811) qui attestent l'existence d'un domaine de la ratio privata
situé à Bord Medjana en Maurétanie Sitifienne. Il aétécréé sous Antonin le
Pieux, comme le prouve l'opération de bornage exécutée sur l'ordre du procu-
rator rationis privatae (109). L'importance de ce texte épigraphique n'était
pas comprise (110), car on admettait généralement en se fondant sur les
Scriptores Historiae Augustae {lll), que la ratio privata n'apparut que sous
Septime Sévère. Les découvertes épigraphiques récentes ont permis de cons
tater que la division des domaines impériaux entre \efiscus et la rath privata
était l'œuvre de l'empereur Hadrien. En effet, l'inscription publiée en 1960
mentionne un proc. ration(is) privatae sous Marc-Auréle (112) et un texte
édité en 1964 (113), mais interpiété correctement seulement en 1970, un
proc. imp. Hadrian{i Aug. ad Caes]ar(is) pr(aedia) divide\nda et con]pro-
banda. La création de cette procuratèle équestre atteste une division desprae-
dia impériaux et une recognitio de leurs limites qu'il faut mettre en relation
avec la séparation, sous Hadrien, de la resprivata du patrimonium principis.
On peut penser que la création des domaines de la ratio privata sur le terri
toire de la Maurétanie était liée à cette opération.

Les domaines de la ratio privata jouaient sur le territoire de la Mauréta
nie un rôle assez important, comme en témoigne le fait qu'ils jouissaient
d'une administration particulière (114). Nousavons de cette façon les preuves
de l'intérêt spécial porté à la possession de domaines en Maurétanie par les
empereurs et les membres de leur famille. Malgré une certaine spécificité de
ce territoire (115), nous pouvonscependant supposerque les domaines impé-
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riaux en Afrique Proconsulaire se formèrent de la même façon.
L'occupation de terres incultes est seulement un des facteurs permet

tant la création d'un domaine. Le second était l'acquisition d'une main-
d'œuvre que dans les latifundia africains constituaient surtout les colons.
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A. Le colonat en Afrique préromaine

L'une des plus précieuses informations sur le colonat en Afrique
romaine, qui passe en même temps pour être la plus ancienne, se trouve dans
le 2e livre du De controversiis agrorutnde Frontin, datant du temps de Domi-
tien (1).

En parlant des controverses de iure territorii, c'est à dire de la souverai
neté sur les terres, Frontin constate (2) : «/nfer res p. et privatos non facile
taies in Italia controversiae moventur, sed frequenter in provinciis, praecipue
in Africa, ubi saltus non minores babent privati quam res p. territoria : quin
immo multi saltus longe maiores sunt territoriis : babent autem in saltibus
privatiI s] non exiguum populum plebeium et vices circa viilam in modum
municipiorum (3). Res publicae controversias de iure territorii sole<n> t
mouere, quod aut indicere munera dicant oportere in ea parte soli,aut-
( cmJ iegere tironem ex vico, aut vecturas aut copias devebendas indicere eis
lacis quae loca res p. adserere conantur. Eius modi lites non tantum cum pri-
vatis bominibus babent sed et plenanque cum Caesare, qui in provincia non
exiguum possidet» (4).

Fustel de Coulanges (5) a déjà préciséque le populus piebeius c'étaient
les colons, des hommes libres, que les villesvoisines voulaient obliger dans cer
tains cas non seulement à fournir des prestations municipales, mais aussi à
s'engager dans l'armée (6). Celaexclut la possibilité qu'il puisse être question
ici d'esclaves. En outre, l'expression populus piebeius ne pouvait s'appliquer
à ces derniers. 11 faut ajouter à cette argumentation que, dans les écrits des
agrimensores, colonus était synonyme d'habitant d'une colonie (7). Par con
séquent, Frontin doit avoir usé d'une circonlocution pour désigner les petits
agriculteurs habitant sur le territoire du saitus. Il est significatif que nous
trouvions une expression semblable, plebs fundi. . . itani. dans l'inscription
due aux colons eux-mêmes (CIL 23022). La valeur de l'information que nous
devons à Frontin sur le colonat en Afrique est souhgnée par le fait que les
autres aonnées contenues dans cet alinéa peuvent être contrôlées à l'aide
d'autres témoignages.

Nous avons, en effet, de nombreux textes se rapportant aux grands do
maines en Afrique (8). Le témoignage de Frontin renoue donc avec la tradi
tion selon laquelle l'Afrique est pour ainsi dire l'exempleclassique d'un pays
dont la structure agraire est dominée par les grandespropriétés.

En parlant des controverses entre les cités et les domaines exterrito
riaux, Frontin indique qu'elles étaient particulièrement fréquentes en Afrique
par suite de l'existence des très grands sufrns appartenant à des personnes
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privées. La constatation que la superficie de certains domaines en Afrique
était aussi grande que celle d'une ville, n'a rien d'une rhétorique exagérée. Au
contraire, elle témoigne d'une connaissance approfondie des conditions afri
caines : dans certaines régionsayant un réseau de villes particulièrement dense
la superficiedes tenitoires appartenant à ces villes ne pouvait évidemment pas
être très grande (9). Dans la valléedu moyen Bagradas, les agglomérations ur
baines n'étaient parfois éloignées les unes des autresque de quelques kilomè
tres. Ainsi, 14 villes (10) se trouvaient dans un rayon de 13 km de Thugga.
Or, c'est surtout de cette région que proviennent nos informations sur les
saltus exterritoriaux appartenant à des personnes privées et à l'empereur. Il se
peut donc qu'un développement très rapide de ces domaines ait également
empêché la formation dans cette région de villes disposant de grands terri
toires ruraux.

Les conditions africaines peuvent aussi expUquer la comparaison des
vici habités par les colons à une ville -mmicipium. Nous disposons, en effet,
de nombreux exemples où le terme «vUle» aété employé dans un sens diffé
rent de celui qui était généralement accepté dans le monde antique. En énu-
mérant les territoires carthaginois que Massinissa avaient conquis entre la deu
xième et le troisième guerres puniques, Tite-Live (XLII 23) parle de 70
oppida castellaque et. en rapport avec un autre épisode, Appien (12) men
tionne un pays de 50 vUles appelé Tusca. Une inscription du temps de Trajan
parle des dvitates LXIIII Pagi Thmcae et Gwizuzi qui ont érigé à Mactar une
dédicace à l'empereur (13). Ce texte publié en l%3 a permis de corriger une
inscription de la même ville(C 23599. Cf. C622)qui mentionne la fonction de
praef(ectus) LXII £•«'[ itat (ium)]. Le pagus Thuscae de l'inscription de Mac
tar est identique à la chora de 50 villes appelée Tusca qu'au dire d'Appien.
Massinissa enleva Carthage en 152 av. n.è. Nous pouvons donc constater qu'
elle doit être identifiée au pays de Mactar (14). Malgré une connaissance
approfondie de cette région, il n'est évidemment pas possible de trouver des
traces de ces 50 poleis ou de ces 70oppida castellaque. Ce nombre, peut-être
même arrondi, c'est tout simplement celui de toutes les agglomérations se
trouvant sur les territoires occupés par Massinissa, agglomérations parmi les
quelles une partie seulement obtint aux lie et Ille s. les droits de municipes
et de colonies, alors que la plupart étaient des cités pérégrines ou bien devin
rent le centre de grands domaines.

L'emploi impropre du terme «ville» pour ces agglomérations, qui
n'étaient pas des villes au sens antique (15), résultait decertaines formes spé
cifiques de l'habitat en Afrique. Les conditions naturelles forçaient les
hommes à se rassembler en des endroits où il était possible de s'approvision
ner en eau potable. Pendant la première période, les iiomnies devaient aussi
prendre en considération la possibilité d'une attaque et choisir un site facili
tant la défense.
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En étudiant les trois parties de la description donnée par Frontin
(l'existence des domaines exterritoriaux, leur grande superficie, la forme spé
cifique d'habitats agglomérés), et en constatant que ces éléments étaient ty
piques de la vie en Afrique pas seulement à la fin du 1er siècle, nouspouvons
présumer que le colonat y était également très répandu.

On peut évidemment objecter à ce raisonnement que les latifundia afri
cains profitaient en même temps du travail des esclaves (16). A l'appui de
cette thèse on peut citeravant tout les paroles de Pétrone {Sat., 117) au sujet
des esclaves dispersés dans les champs de la Numidie. C'est aussi à l'Afrique
que se rapportent les remarques de Columelle (/?. r., I 1,20), qui déconseille
d'acheter des domaines dans un pays lointain, surtout au-delà de la mer, vu
l'impossibilité de surveiller les esclaves. On ne sait pas, cependant, si cette
constatation, de même d'ailleurs que les informations des inscriptions sur les
esclaves dans les domaines (17), ne se rapportent pas seulement au personnel
dirigeant. Des sources aussi restreintes ne nous permettent donc pas d'établir
le pourcentage du travail des esclaves par rapport à celui des colons dans les
domaines africains (18). Les colons devaient cependant jouer un rôle assez
important dans les domaines exterritoriaux, si Frontin mentionne précisé
ment le nombre du populusplebeius comme un des facteurscaractéristisant la
superficie deslatifundia africains.

Il est possible que Sénèque (19) (Epist. ad Luciliutn, XIX 5 (114), 26)
mentionne le colonat quand il parle des miliacolonorum travaillantpour sa
tisfaire les besoins d'un seul homme. Selon certains historiens (20), le terme
coloni a été employé non dansson sens général, c'est-à-dire en tant que syno
nyme d'agriculteur, mais dans un sens plus étroit, technique, celui de colon.
La rhétorique de la déclaration de Sénèque ne permet pas de résoudre cette
question.

L'analyse de la description donnée par Vitruve {Dearch. VIII 3, 24sqi,
ed.L.Callebat) de Voppidum Ismiic.qui illustre excellemment le témoignage de
Frontin. peut jeter une lumière nouvelle sur le problème des débuts du colo
nat : ab ea (se. ZamaJ milia passus XXest oppidum Ismuc, cuius agrorum re-
giones incredibili finitae sunt icrminatione. Cum esset enim Africa parens et
nutrLx ferarum bestianim, maxime serpentium, in eius agris oppidi nulla nas-
citur, et si quando adlatu ibi ponatur, statitn moritur ;... Gaius Julius Masi-
nissae filins, cuius erant totius oppidi agrorum possessiones, cum pâtre Cae-
sare militavit. Is bospitio meo est usus. Ita cotidiano convictu necesse fuerat
de philologia disparate. «A vingt mille pasde cette ville (c'est-à-dire de Zama)
est la cité d'ismuc dont les terres se trouvent délimitées par une frontière
extraordinaire. Bien que l'Afrique, en effet, soit la mère rtourricière des bêtes
sauvages, particulièr' inent des serpents, aucune ne naît sur les terres de cette
cité, et celles que d'aventure on y apporte meurent aussitôt. .. Gaius Iulius.
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Les bornes de délimitation trouvées in situ en cinq endroits permettent
de saisir, sinon les limites du territoire affecté aux Musulamii. du moins son
étendue. La distance entre deux points extrêmes se trouvant sur le même mé
ridien, s'élève presque à 80 km (61). En comparaison avec le territoire sur le
quel vivaient auparavant les Musulamii. celui qui leur est affecté au début du
Ile s. était très petit (62). Il se peut que s'y soient trouvées encore des en
claves constituant les domaines impériaux (63). De plus, les terres attribuées
aux Musulamii n'étaient pas très fertiles.

Des délimitations semblables furent également effectuées en d'autres
parties de l'Afrique. En 116/117, le légat de Numidie, Sabinius Barbarus,
affecta un certain territoire aux environs de Cliott el-Beïda aux Suburbures
(64). Sous Trajan également on délimita le territoire attribué au peuple Nybg-
(enii) dans les environs de CItott Djerid (C22787 et 22788). Les inscriptions
de Maurétanie de Iépoque d'Hadrien parlent d'une opération analogue, effec
tuée entre les Zimizes et la colonie Igilgili (C8369), les Regienses et le saltus
Cu. . . (C 21663). ainsi que de l'attribution de terres aux Numides (65)
(C88I3. 8814). Ilest caractéristique que ces deux dernières opérations soient
menées par le même procurateur de Maurétanie. Petronius Celer. Une telle
profusion d'actions au début du Ile s.(66) permet de penser que les exemples
connus constituent seulement une partie d'actions plus larges qui avaient sur
tout un caractère policier et administratif. En fonction de la portée de ces
opérations, on peut en effet douter que la délimitation des terres et l'établis
sement formel d'un peuple aient toujours lieu au moment où des change
ments internes conduisaient au passage à une vie sédentaire. Les Romains
désiraient surtout limiter le nomadisme, et voulaient que les peuples dotés en
terre ne franchissent pas les frontières assignées. La preuve de cette tendance
peut être la formule gravée sur une borne (C8369) : ut sciant Zimizes non
plus in usum se haber(e).

L'encerclement dechaque peuple sur un territoire bien défini ne s'effec
tuait pas sans résistance. Il se peut que la nécessité d'effectuer une nouvelle
délimitation après un certain laps de temps, attestée pour les Musulamii. ait
été le résultat de l'inefficacitéde la première opération. Le cas des Suppenses
et des Vofricenses est aussi très intéressant : les bornes - limites entre ces deux
groupes de populations posées sous Domitien furent rétablies sous Hadrien.

Cependant, toute la population ne fut pas enfermée sur des territoires
attribués par l'administration. Une partie parvint dans les villes naissantes (67)-
Quelques-uns cherchèrent fortune dans le service militaire (68). D'autres
groupes passèrent sans doute au-delà des frontières de l'Empire (69).

Une grande partie de la population s'établit enfin sur des domaines nou
vellement créés en tant que colons. En réalité, ce fait n'est pas confirmé direc
tement. mais on peut le déduire de la convergence territoriale et clironolo-
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gique du processus de passage à une vie sédentaire de la population nomade
ou semi-nomade et de la naissance des grands domaines. Entre ces deux phé
nomènes, simultanés, il existait de fortes corrélations causales. La naissance
des villes et des grands domaines privait la population indigène d'une part im
portante de terres et en général des meilleures. De leur côté les domaines
avaient besoin pour leur développement d'un nombre important de travail
leurs. D'une part donc il existait un besoin de main-d'œuvre, et d'autre part
un nombre important de gens devait chercher de nouvelles sources desubsis
tances (70).

Nous ne savons pas de quelle façon se déroulait le processus d'établisse
ment des futurs colons sur les domaines. Il se peut que dans certains cas une
contrainte directe, liée au fait que des domaines appartenaient à l empereur,
à sa famille, aux sénateurs et donc aux détenteursdu pouvoir, ait joué un cer
tain rôle. A cet égard, les textes parlant del'expulsion des voisins pauvres par
les riches sont très caractéristiques. St Cyprien (72) stigmatise ce genre de
faits et un cas est décrit par Apulée (73) dans une nouvelle Métamor
phoses.

Même si la contrainte directe ne s'exerçait pas, certaines formes de pres
sion indirecte existaient sous l'aspect de l'assignation à chaque tribu d'un ter
ritoire bien défini. Cependant, les conditions économiques - surtout l'impos
sibilité de mener un train de vie nomade ou semi-nomade comme jusqu'alors
- obligèrent les indigènes à s'employer en tant que colons dans les domaines
nouvellement créés ou bien en expansion : seul moyen de trouver où s'établir.
Cela était lié à l'accaparement des meilleures terres par l'empereur et l'aristo
cratie, ce qui conduisait à un certain monopole surla terre. Dans les secteurs
méridionaux, dans plusieurs cas, il pouvait se ramener à un monopole sur les
sources d'eau. Se rapportant à l'Afrique, la constitution de 319 (74) parle des
détournements consistant dans l'appropriation par les colons de l'eau apparte
nant aux emphyteuticarii. Les colons pouvaient profiter seulement de la
quantité d'eau nécessaire à la culture de leurs champs ; pour le reste ils de
vaient acquitter les taxes correspondantes. Caractéristique est également
l'affectation des agri et pascua et fontes au sud de Chottel Hodna(75). Mal
heureusement, la destruction de l'inscription ne nous permet pas d affirmer
qui bénéficiait de cette assignation. Considérer \es, fontes, les sources ou. si
l'on préfère le terme africain, les pointsd'eau, comme une catégorie à part, à
égalité avec les agri et les pascua. prouve que leur appartenance juridique pou
vait faire l'objet de litiges. On s'est efforcé de les prévenir, définissant à qui
appartiennent les sources, de même que la terre et les pâturages. Possédant les
sources d'eau, les grands propriétaires pouvaient facilement faire dépendre la
population avoisinante.
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C. Formation du colonat à la lumière des
«grandes inscriptions»

J.KOLENDO

Une lumière supplémentaire sur leproblème de la formation du colonat
peut venir de l'analyse des «grandes inscriptions» concernant des domaines
s'étendant dans la région du moyen Bagradas. Ce processus sy déroulait un
peu différemment que dans le Sud de l'Afrique Proconsulaire. Dans la plupart
des cas nous pouvons constater que les domaines mentionnés dans les «gran
des inscriptions» existaient déjà dans la 1ère moitié du 1er s. et peut-être me-

bien avant. Néanmoins, nous pouvons observer ici les symptômes des mê-
, tendances qui entraînent la naissance et le développement des latifundia
Sudde l'Afrique Proconsulaire. Dans la région du moyen Bagradas, ce pro

cessus prend la forme d'un accroissement de la superficie ùu saltm et de l'in
troduction de nouvelles cultures intensives comme 1obvier et la vigne.
L'étude du problème de l'occupation des terres incultes dans la région du
moyen Bagradas permet d'étabUr le contexte historique des inscriptions
d'H-r Mettich, Aïn el-Djemala et Aïn-Ouassel, qui renferment les documents
relatifs, en partie au moins, au phénomène en question.

Dans l'inscription d'H-r Mettich, représentant le règlement des procu
rateurs sur les conditions de vie dans le fundus VillaeMagnae Varianae idest
Mappalia Siga, les paragraphes consacrés à l'occupation des terres incultes
ainsi qu'à la mise en culture d'oUviers, de figuiers et de vignes constituent une
importante partie du texte. En prenant en considération la grande place qu'ils
y tiennent, on peut même présumer qu'il avait été prévu justement pour régle
menter ces questions. Cependant, avant que ce règlement ne fût promulgué,
on pouvait déjà occuper les terres incultes dans le fundus Villae Magnae. On
peut en trouver la preuve dans le fait que, dans le texte du règlement, rédigé
au futur et au présent, à côté du futur nous trouvons une fois la forme du
parfait (76) dans les prescriptions se rapportant à la construction de bâti
ments sur les parcelles mises en culture (IV 10-11).

Dans les inscriptions d'Aïn-el-Djemala et Aïn-Ouassel, qui secomposent
de documents concernant la mise en culture de terres incultes, se trouvent
plusieurs prescriptions réglant ces questions. Ce sera avant tout la lex Hadria-
na derudibus agris et iis qui per X annos continuas incuiti sunt (A Ou II
10-13).

Cette loi précède celle de Pertinax (78) qui permettait d'occuper les
terres incultes appartenant aussi bien à des personnes privées qu'à l'empereur.
En se fondant sur cette loigénérale d'Hadrien, l'administration impériale don
nait des ordres exécutoires réglant certaines situations particulièrement com
pliquées. C'était, avant tout, le sermo procuratorum, connu par les inscrip
tions D'Aïn-el-Djemala et Aïn-Ouassel. qui définissait très minutieusement la
possibilité d'occuper les terres prises à ferme par les conductores, mais non
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cultivées par eux.
Le fait que ce sermo, datant des temps d'Hadrien, aitété publié sous le

règne de Septime Sévère prouve qu'à cemoment ilétaitencore en vigueur. Il
est significatif que,par suite d'une certaine simplification, lesermo procurato
rum, gravé sur une ara legis diviHadriani et seréférant à une/ex Hadriana de
rudibus agris et iis qui per Xannos continuas incuiti sunt, ait été qualifié de
lex Hadriana (A ou 7).

La répétition du sermo procuratorum sous le regne de Septune Sévère
ne prouve pas encore que la politique de l'occupation des terres ait échoué ;
elle témoigne plutôt de l'étendue des terres non cultivées. Ce règlement pou
vait se rapporter également aux terres qui nétaient pas très fertiles et donc
l'occupation, par suite de conditions naturelles, se heurtait à de sérieuses
difficultés. Indirectement, cette répétition peut signifier aussi que les problè
mes soulevés dans le sermo des procurateurs d Hadrien étaient encore actuels
quelques dizaines d'années plus tard.

L'inscription d'Aïn-el-Djemala contient aussi bien une requête de péti
tionnaires, dont l'identité n'est pas donnée, qui demandent l'autorisation de
cultiver l'olivier et la vigne sur les terres situées inpaludibus et in silvestribus,
que la réponse positive des procurateurs. Une autorisation semblable avait dû
être donnée déjà auparavant à des habitants du saltus Neronianus, car cest à
ce précédent que se référaient les pétitionnaires qui étaient leurs voisins (1 7).

Ainsi donc, à côté de lalex Hadriana générale, nous connaissons encore
quatre règlements se rapportant aux saltus respectifs ou à leurs groupes, pro
mulgués durant le règne de Trajan et d'Hadrien. S il sagit de 1un deux, nous
savons aussi qu'il n'a pas cessé d'être en vigueur à une période ultérieure. La
répétition continuelle des règlements permettant d'occuper les terres incultes
et aussi, dans certains cas, leur forme prouve la grande importance que
l'administration impériale attachait à l'augmentation de la superficie des
terres cultivées. En même temps cela peut témoigner de certaines difficultés
auxquelles se heurtait la mise en culture des terres incultes. 11 ne faut pas
oublier, en effet, le caractère spécifique de l'exploitation des sa/rus africains,
affermés pour une période de cinq ans à des entrepreneurs, des conductores
(79). Les intérêts de ces derniers et ceux de l'administration des domaines
impériaux étaient assez contradictoires. Les conductores. désireux de s assurer
des profits aussi grands que possible durant la période de leur bail, n'étaient
pas spécialement intéressés à ce que l'économie soit ratioruielle. L intérêt des
conductores les poussait à réaliser immédiatement les plus gros profits.
L'administration, en revanche, soucieuse de pouvoir donner le domaine à
ferme pendant la période suivante de cinq années pour la même somme, ou
une somme plus importante que la précédente, s'opposait à toutes les formes
d'une économie qui ressemblait à un pillage.
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Le heurt de ces tendances opposées se manifeste le plus nettement dans
les questions liées avec le montant des prestations des colons. Le procurateur
qui, dans une conuoverse se poursuivant à ce sujet, avait pris le parti des con-
ductores, agissait, selon les paroles de la plainte des colons du saltus Buruni-
tanus, contra fas attfue in perniciem rationum tuarum, c està dire de l'empe
reur (SK I 3 s?.)-

Les intérêts étaient également incompatibles dans le cas de la mise en
culture des terres incultes, si vivement recommandée par l'administration. Us
conductores n'y étaient pas intéressés ; au contraire, ils pouvaient craindre
que l'engagement des colons dans la mise en culture des terres incultes n'ait
immédiatement pour résultat des récoltes moins abondantes sur les parcelles
cultivées jusqu'alors, ce qui aurait entraîné automatiquement une diminution
des redevances (80). En outre, les terres incultes pouvaient aussi parfois don-
ner des revenus aux conductores en tant que pâturages.

Une preuve indirecte des difficultés auxquelles se heurtait 1occupation
des terres incultes nous est donnée aussi par le ton implorant des requêtes des
pétitionnaires, ton qui n'est pas seulement une forme stylistique. Les pétition
naires s'efforcent de justifier la nécessité d'une réponse favorable à leur
requête ; ils en appellent à la maiestas ou à Vutilitas (81) de l'empereur et se
réfèrent au précédent du saltus Neronianus. Cest un contraste absolu que
forme la réponse des procurateurs, qui accorde aux pétitionnaires plus qu'ils
n'avaient demandé (82). L'administration impériale permet, eneffet, d'occu
per toutes les catégories de terres incultes, et pas seulement lesagri silvestres
et palustres. Très significatif est aussi le fait que le sermo procuratorum aété
joint au dossier des documents se rapportant au règlement favorable de la re
quête des pétitionnaires. Ce document constatait que les prescriptions de la
lex Hadriana s'appliquaient également à certaines étendues nettement défi
nies de cinq saltus qui, bien que prises à ferme par des conductores, n'en
étaient pas moins des terres incultes. Les procurateurs emploient ici une
expression très caractéristique : loca neglecta a conductoribus (A Ou III i •
AD m 3) (83).

Afin de surmonter la mauvaise volonté dont les conductores faisaient
preuve, lorsqu'il s'agissait d'occuper les terres incultes, l'administration impé
riale essayait de les y intéresser matériellement. Selon le sermo procuratorum
(A Ou III 14-18), les redevances auxquelles les colons étaient astreints lors de
la mise en culture de terres incultes constituaient le revenu des conductores
pendant les cinq premières années. Ce n'est qu'ensuite qu'elles faisaient par
tie du contrat de bail, ce que prouve, selon J. Carcopino (84), l'expression
post it tempus ratbni (A Ou 18). Cette décision ne concernait que les cul
tures céréalières, dont on était obligé de fournir les parts de céréales, les
partes arUias. En revanche, elle ne se rapportait pas aux cultures de vignes et
d'oliviers qui devaient être libres de toutes redevances pendant les quelques
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années, tant qu'elles nedonnaient pas de fruits. Aussi les conductores étaient-
ils mal disposés pour les colons qui choisissaient cescultures. Les plantations
de vigne et d'oliviers devaient se heurter à une opposition particulièrement
forte lorsqu'il s'agissait de terres déjà mises en culture, car les conductores
pouvaient perdre alorsune partie de leursrevenus.

Ce n'est donc peut-être pas par hasard que, en demandant qu'on leur
donnât des terresin paludibus et in silvestribus, les pétitionnaires soulignaient
qu'ils voulaient y introduire justement ces deux cultures. Les prescriptions
très minutieuses prévues aussi bien par le règlement àxifundus VillaeMagnae
que par le sermo procuratorum ausujet des questions concernant les cultures
de vigne, d'oliviers, de figuiers et peut-être aussi d'autres arbres fruitiers,
étaient également dues à la nécessité d'empêcher les contestations entre
conductores et colons.

Les nouvelles terres mises en culture se trouvaient avant tout sur les
terres dénommées subseciva, c'est-à-dire, selon la définition éesagrimensores
(85), sur les terres qui, par suite de leurcaractère naturel empêchant leur mise
en culture, n'étaient rattachées à aucun fundus. C'est justement au nombre
des subseciva qu'il faut compter les agri quisunt inpaludibus et in silvestribus
que les pétitionnaires de l'inscription d'Aïn-el-Djemala voulaient mettre en
culture (86).

L'occupation des subseciva augmentait automatiquement l'étendue des
saltus, ce dont témoignent les décisions des procurateurs de l'inscription
d'H-r Mettich concernant le montant des redevances de ces terres.

On ne peut admettre que le seul fait de la mise en culture des subse
civa par les colons ait servi debase à ces redevances. Une telle conception sug
gérait. en effet, une très forte dépendance personnelle du colon, dont il serait
difficile de parler au lie s. de n.è. Bien plus vraisemblable semble être la sup
position que les subseciva étaient considérés comme tenes réservées à l'empe
reur, au même degré que la definitio - defensio en Maurétanie (88), et que,
par conséquent, celui qui les occupait était obligé de fournir des redevances.
Parfois, les étendues de terres incultes, qui étaient des subseciva au point de
vue juridique, étaient aussi rattachées aux domaines avoisinants. C'est juste
ment à un tel cas que se rapporte la réponse des procurateurs qui donnent
l'autorisation d'occuper les agri silvestres ac palustres (89), constituant des
subseciva - selon la définition des agrimensores - mais se trouvant in eo saltu
(90). Lapratique s'écartait doncparfois sensiblement des considérations théo
riques des agrimensores qui prétendaient que les subseciva ne faisaient pas
partie du fundus.

Les terres incultes que l'administration impériale s'efforçait de mettre
en culture en y établissant des colons se trouvaient non seulement dans les
subseciva réservés aux domaines avoisinants, ou en quelque sorte incorporés
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à eux, mais aussi sur les tenes des saltus, dans les centuries prises à ferme
par les conductores. L'occupation de cette catégorie de terres dans les saltus
Blandiamset Udensis, ainsi que dans une partie du saltus Lamianus etDomi-
râi/iMS, joints au saltus Thusdritanus, était réglée par le sermo procuratorum.
Les conductores mettaient probablement ces terres à profit comme pâtu
rages ; car, si ce n'était pas le cas, il serait difficile d'expliquer pour quelles
raisons ils les auraient prises à ferme.

A côté des terres incultes existaient aussi des terres vacantes, c'est-à-
dire cultivées auparavant et abandonnées. Il est sipificatif que la réponse des
nrocurateurs les mentionne en premier lieu parmi les terres que chacun peut
nccuoer La question de la mise en culture des terres abandonnées avait déjà
été rLlée précédemment par la lex Hadriana de rudibus agris et Us qui per X
annos continuos inculti sunt, à laquelle se référaient directement ou indirec
tement les règlements ultérieurs des procurateurs. Il est évident que l'applica
tion de cette loi en Afrique ne constitue pas encore une preuve suffisante de
l'abandon de terres, parce que nous ne savons pas si elle avait été promulguéeseulement pour ce pays ou bien pour tout l'Empire (91 ).

Les questions des terres abandonnées ont été examinées en détail dans
un des paragraphes de l'inscription d'H-r Mettich. Selon cette inscription, les
conductores pouvaient disposer des parcelles des colons deux ans après que
ceux-ci les avaient abandonnées (IV 9-21). La différence qui existe entre cette
décision et celle de la lex Hadriana, ne permettant d'occuper que des terres
non cultivées durant dix années, peut s'expliquer par le fait que cette dernière
avait trait aux terres constituant une propriété privée, alors que, dans le cas
pris en considération dans l'inscription d'H-r Mettich, il s'agissait de terres
non cultivées par des colons, mais appartenant à l'empereur et prises à bail
pardesconductores.

Il est difficile de dire quelle était l'étendue des terres abandonnées par
les colons. Très surprenante nous semble en revanche l'absence de toute indi
cation se rapportant à des tentatives tendant à lier les colons à leurs parcelles.
L'abandon des terres était dû à la grande mobilité de la population, qui avait
la possibilité de s'établir aussi bien dans les villes que sur d'autres domaines. Il
était donc plutôt le produit secondaire du processus essentiel tendant à aug
menter la superficie des terres cultivables.

Il est très important de savoir qui se chargeait de la mise enculture des
terres incultes. Cette question a été discutée plus d'une fois en rapport avec
les essais de restitution du passage de l'inscription d'H-r Mettich définissant
exactement l'origine des hommes qui pouvaient occuper les subseciva. La plu
part des chercheurs (92) complètent le texte (HM I 5) :qui eorum [;>i] tra
fundo Villae Mag[na]e Variane idest Mappalia Siga,en comprenant qu'il s'agit
ici de colons établis sur les terres dufundus. Cependant Ch. Saumagne (93) a
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restitué ce terme comme [ex\tra, en se référant à la restitution [ul]tra
donnée par le premier éditeur J. Toutain (94). Selon ces conceptions, les
subseciva auraient été occupées par des hommesétablis en dehors àufundus.
Au point de vue épigraphique, ces deux interprétations sont aussi vraisembla
bles l'une que l'autre (95). 11 est vrai que la répétition fréquente des défini
tions qui in fundo (I 20 ; 111 12 ; IV 2) et intra fundum (III 17 ; IV 23)
semblerait plutôt indiquer qu'une formule analogue se trouvait également
dans le passage discuté ; mais il n'est cependant pas possible d exclure théori
quement une forme complètement opposée. Les arguments cités a 1appui de
ces deux points de vue ne semblent pas très convaincants (96).

Dans toute cette discussion, on admettait comme certain que la for
mule, complétée de telle ou telle manière se terminait par le mot habitabunt,
éventuellement sunt (97). que, par erreur, le lapicide avait omis de graver.
J. Lambert (98) a proposé de compléter le passage discuté d'une manière qui
en change complètement le sens. Selon lui, ce passage aurait la teneur sui
vante :qui eorum lin]tra fundo Villae Mag[na]e Variane id est Mappalia Siga
(voliint) eis eos agros qui su^blcesiva sunt excolere permittitur. Il s agirait
donc de souligner ici que tout le monde pouvait occuper les subseciva. Une
prescription semblable est contenue dans le sermo procuratorum (AD II 8
sq.). Par suite de la possibilité d'interprétations les plus diverses, ce point du
règlement pour le fundus Villae Magnae ne peut donc contribuer à faire con
naître les hommes quioccupaient les subseciva.

L'examen des prescriptions concemant la manière de procéder des
conductores. lorsqu'il s'agissait de terres cultivées et. ensuite, abandonnées,
peut cependant jeter une certaine lumière sur ce problème (HM IV 10-15).
Très caractéristique est avant tout la distinction dont font l'objet les nouvelles
parcelles mises en culture qui possèdent un bâtiment, aedificium. Si nous
admettions que cette définition s'identifie avec les villae, mentionnées deux
fois dans l'inscription a 'H-r Mettich (I 20 ;Il 14), nous aurions la preuve que
sur les nouvelles terres mises en culture s'organisaient des exploitations agri
coles. Al'appui d'une telle thèse, on pourrait citer le fait que, dans les pres
criptions concernant l'occupation des subseciva, le blé se voit attribuer une
place de prenûer plan (99). Les décisions ultérieures indiquent cependant
e.xprcssis verbis la possibilité de planter l'olivier sur les nouvelles terres mises
en culture (111 2-4). 11 faut donc admettre que les subseciva n'étaient pas
utilisées pour une monoculture, mais pour des exploitations agricoles culti
vant aussi bien les céréales que la vigne et l'olivier, ayant leurs propres bâti
ments et étant donc complètement indépendantes.

Malheureusement, il est difficile de répondre à la question de savoir si
ces exploitations agricoles qui possédaient leurs aedificia étaient créées par
des hommes ne faisant pas partie dudomaine, ou par les enfants de colons qui
ne voulaient pas émietter leur patrimoine.
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Qui étaient les pétitionnaires dont il est question dans Pinscription
d'Aïn-el-Djemala. c'est là une question qui a soulevé bien des discussions
(100). Le fait que les pétitionnaires seréfèrent à l'exemple dusaltus Neronia-
nus avoisinant (AD 1 8) peut indiquer qu'ils étaient également les habitants
d'un domaine. On pourrait encore citer bien d'autres arguments à l'appui de
cette thèse. En demandant l'autorisation d'occuper les terres qui sont in paiu-
dibus et in silvestribus (AD I 4-5). ces pétitionnaires ne mentionnent pas le
nom du saltus. Ce fait n'est tout à fait compréhensible qui si les terres en
question faisaient partie du domaine dont les pétitionnaires étaient origi
naires. La réponse des procurateurs ne mentionne pas non plus le nom du
saltus et ne contient que la définition :in eo saltu.

Ala solution du problème de l'origine des pétitionnaires de l'inscription
d'Aïn-el-Djemala peut contribuer dans une certaine mesure 1analyse de la
situation dans le saltus Neronianus, à laquelle ils se réfèrent comme analogue
à un certain point (AD 18-11). Dans le passage, malheureusement incomplet,
se trouve la définition incrementum habitatorum, qui peut être comprise de
deux manières différentes, comme :progéniture d'habitants, ou bien comme :
accois^ment du nombre d'habitants (101), aa qui aavatt pu avotr Iteu dans
un laps de temps très eourt que pat l'établissement dhommes venus dautres
régions. . j . .

Du moment qu'on constate que les pétitionnaires étaient des habitants
du saltus. il faut aussi admettre coiiséquemment que Yincrementum habita
torum du saltus Neronianus représente des fils de colons qui se chargeaient de
mettre en culture de nouvelles terres. Le fait que les pétitionnaires demandent
seulement qu'on leur accorde des terres pour ycultiver la vigne etl'olivier ne
porte pas atteinte à une telle supposition, si nous tenons compte du fait que
l'introduction de ces cultures se heurtait souvent à l'opposition des conduc-
tores (102).

11 ne faut pas oublier non plus que la réponse des procurateurs à la re
quête des pétitionnaires donne l'autorisation d'occuper toutes les catégories
de terres incultes auxl l'jolentes (1V 9). 11 semble donc que ce terme était em
ployé pour désigner les pétitionnaires. Cependant, on ne peut exclure une si
gnification plus littérale de cette expression, ainsi que la possibilité de com
pléter! c\ olentes. En ce qui concerne l'énumération des catégories de terres
pouvant être prises en considération, il faut dire que. dans leur réponse, les
procurateurs accordent bien plus que ne demandaient les pétitionnaires. Ils
tenaient probablement à souligner que chacun pouvait occuper n'importe
quelle catégorie de terres. Une telle interprétation est appuyée également
par l'analyse de tout le dossier de documents qui est conservé dans l'inscrip
tion d'Aïn-el-Djeniala. Pour justifier la réponse favorable à la requête des
pétitionnaires, on y avait Joint le sermo procuratorum qui donnait à tous
{ommibus, AD 11 8) le droit d'occuper les terres incultes situées sur certaines
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étendues de cinq saltus. La publication de ce sermo du temps d'Hadrien sous
le régne de Septime Sévère prouve que l'administration impériale tenait à
faire connaître ces possibilités aussi largementque possible.

Il semble qu'on puisse considérer comme règle générale l'occupationdes
terres par tous ceux qui en exprimaient le désir. Parmi les hommes qui met
taient en culture des terres incultes se trouvaient des colons, même s'ils
avaient été obligés de surmonter l'opposition des conductores. A côté des co
lons se trouvaient des hommes qui ne devenaient colons qu'après avoir mis en
culture desparcelles de terres incultes faisant partie desdomaines. Nous ne sa
vons pas. cependant, si leur groupe était nombreux et où il se recrutait.

Dans certains cas cela pouvait être des ouvriers saisonniers, loués. La
célèbre inscription du moissonneur de Mactar (Cl 1824), datée récenunent
autour de 260-270 de n.è. (103), parle de l'existence de cette catégorie. Selon
Ch. Saumagne, les circumcelliones étaient également des ouvriers agricoles
(104). A vrai dire, cette thèse a été sévèrement critiquée (105) et une autre
explication du terme des circumcelliones a été donnée (106). Cependant, le
seul fait qu'il existe un nombre important de personnes cherchant du travail
dans l'agriculture ne fait aucun doute. Le cas du moissonneur de Mactar, qui
s'est considérablement enriclû. est naturellement une exception (107).
D'autres cependant pouvaient rechercher une certaine stabilité en s'instal-
lant sur les domaines nouvellement créés ou en expansion.

Le fait, confirmé par les «grandes inscriptions», qu'il existait des gens
qui. librement, sans aucune pression de nature policière, entreprenaient de
travailler dans les latifundia en tant que colons, est très significatif. Il jette
également une certaine lumière sur la formation du colonat sur les terri
toires méridionaux de l'Afrique Proconsulaire, dans les domaines créés aux
Ile et nie s. A l'inverse de la région du moyen Bagradas où ont toujours
existé des possibilités de s'installer dans les très nombreuses villes, dans la
partie méridionale de la province devenir colon, dans de nombreux cas.était
vraiment le seul moyen de gagner sa vie.

L'existence de personnes qui, pour des raisons économiques ou sous
une certaine pression indirecte, commençaient à travailler dans latifundia.,
peut expliquer seulement un aspect de la genèse du colonat. Son énorme
développement en Afrique au lie s. de n.è. prouve la nécessité du travail des
colons. C'était legenre de main-d'œuvre le plus économique sur les grands do
maines exterritoriaux en comparaison avec le travail des esclaves (108).

Cela est lié à une certaine diminution de la rentabilité de l'esclavage à
l'époque du Haut.Empire. Eneffet, l'afflux d'esclaves extraordinairement bon
marché que fournissaient les guerres lors du déclin de la République s'est ter
miné (109). Ces piocessus ont conduit à ce que le travail des petits fermiers
- colons commençai à jouer un rôle de plus en plus important dans la vie
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économique de l'Italie à partir du 1er s. de n.è.(110).Cemême phénomène,
seulement sur une plus grande écheUe encore, peut être observé en Afrique.
Bien que la genèse du colonat, et même la situation des colons, fussent ici
tout à fait différentes, on peut cependant parler de certaines tendances sem
blables. En majorité originaires d'Italie, les grands propriétaires terriens qui,
dans leurs propriétés de la péninsule, adoptaient de plus en plus souvent le
système de fermage, utiUsèrent le travail des colons dans les domaines afri
cains.

Il faut souligner que nos informations, d'ailleurs modestes, concernant
les esclaves employés dans les domaines africains proviennent en majorité du
1er s de n.è. Probablement donc, tout au début de la domination romaine en
Afrique, les grands propriétaires fonciers s'efforçaient de copier les rapports
existant en Italie, en cultivant leurs domaines grâce au travai des esclaves.
Cela n'était cependant pas rentable, compte tenu de 1impossibilité de surveil-
lancedeJap^rtduPuP^ravaii des colons apportait de nombreux avantages,
dont certains se firent spécialement sentir dans les conditions africaines Les
dépenses liées à l'achat d'esclaves furent éUminees. En cas de formation dun
domaine sur des terres jusque-là non cultivées, il n'y avait pas besoin dargent
pour son équipement, puisque les colons exploitaient eux-memes leurs par
celles. Ce facteur était en particulier ressenti lors de l'introduction de la cul
ture de la vigne et des oliviers qui ne rapportaient aucun revenu pendant les
premières années. En outre, l'intéressement matériel du colon aux résultats
de son travail entraînait une rentabilité plus forte que celle de l'esclave. Le
risque de la gestion de la ferme reposait également sur le colon. Enfin, un
appareil administratif très étendu n'était pas nécessaire dans les domaines cul
tivés par les colons (111). En effet, il suffisait de percevoir les prestations des
colons. Ce facteur jouait un rôle important dans les propriétés impériales
(1 P) à la suite de la mise en fermage de domaines entiers.

La meilleure preuve de la rentabilité du travail des colons en Afrique
peut être le fait de l'établissement des esclaves sur des parcelles de terre.
L'existence de tels esclaves, dont la situation ressemblait sous certains rap
ports à celle des colons, est confirmée en Afrique. Le juriste Scaevola (113)
en parle, étudiant le procès lié à la donation d'un certain bien africain avec les
reliquis colonorum. D'après la description du procès il résulte que dans ce do
maine se trouvaient des esclaves qui habitaient là avec leurs enfants et pa
rents. On peut donc supposer que les reliquae colonorum en question se rap
portent à leur prestation en retard.

Certaines informations concernant l'établissement d'esclaves sur les
terres sont également fournies par les inscriptions analysées de façon magis
trale par St-Gsell (114). Le tombeau d'un esclave de onze ans qui était venta
vectigalis (115) provient de Maurétanie Sitifienne. On peut penser qu'il
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s'agissait là non pas d'esclaves employés pour la perception du vectigal,
mais d'esclaves versant une prestation au propriétaire (116). Des environs
de Sicca Veneria nous possédons une dédicace établie par une famille d es
claves m re sua (117). Cette définition se rapporte sans doute à la parcelle
de terre obtenue par eux en tant que peculium. Naturellement les esclaves en
question, établis sur une terre, ne peuvent pas être considérés comme colons.
Un certain nivellement dans la situation de ces deux catégories de population
n'a eu lieu qu'à l'époque du Bas-Empire à cause de sérieux changements dont
le résultat fut entre autres l'attachement du colon à la terre.

11 ne faut pas non plus surestimer le nombre des esclaves établis sur les
parcelles de terre. Ce processus, bien que très caractéristique pour les ten
dances générales au développement, n'a peut-être pas joué un bien grand rôle
dans le genèse du colonat en Afrique. Le travail des esclaves (118), comme 1a
remarqué E.M. Staerman (119), n'était pas largement appliqué sur le terri
toire des grands domaines exterritoriaux. 11 était plutôt caractéristique des
villas de moyennes dimensions situées sur les territoires dépendants des villes.
Et là également, dans certains cas, le travail des colons était sans doute em
ployé. De ce fait peuvent témoigner les paroles de Cyprien (120) qui, se dé
clarant pour la nécessité d'une approche individuelle dans l'affaire des lapsi,
examine le cas où quelqu'un faisant un sacrifice aux dieux en dispensait les
inquillini et les colons. 11 est difficile de supposer qu au milieu du llle s. le
christianisme fût déjà répandu parmi les propriétaires de grands domaines
• surtout les sénateurs. Les colons ci-dessus nommés avaient donc dû travail
ler dans des villas de moyennes dimensions.

En principe, le colonat constitue cependant une forme typique de la
grande propriété exterritoriale. Son développement résulta en grande partie
de la possibilité d'obtenir une main-d'œuvre bon marché sous forme de co
lons. 11 fut l'une des causes du développement extraordinairement rapide de
l'Afrique sous le Haut-Empire, où elle devint l'un des principaux greniers à
blé de Rome.
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Notre connaissance des conditions de vie dans les grands domaines
africains est fondée avant tout sur les «grandes inscriptions». Elles ne se
rapportent cependant qu'à quelques domaines situésdans la région du moyen
Bagradas, aujourd'hui Medjerda. On peut donc sedemander à quel point il est
permis de généraliser des conclusions tirées de données n'ayant trait qu'à
quelques saltus.

Cependant, outre certaines décisions particulières ne concernant que
quelques domaines ou même leurs parties, les documents connus grâce aux
«grandes inscriptions» donnent également desinformations sur la lexHadria-
m de rudibus agris,ainsique sur la lex Manciam.

Dans les inscriptions d'H-r Mettich et d'Aïn-el-DJemala, il est question
de la lex Manciana, qui, bien qu'indirectement, est aussi connue grâce à
d'autres sources.

C'est de Jenan-ez-Zaytoûna (Fmdus Tapp. . .), localité située aux
abords de lafossa régla, sur l'ancien territoire numide, que vient l'inscription
datée des années 202-205, dans laquelle figure Aufîdius Utilis rmncuane cul-
tor (1). Cette dénomination se rapportait à un homme cultivant la terre selon
les conditions prévues dans la lex Manciam. Elle définissait en quelque sorte
la situation sociale et le statut juridique du dédicant.

Le terme culturae mancianae, se rapportant aux parcelles de terre, fi
gure également sur les tablettes Albertini, actes d'achat et de vente, trouvés
dans les régions méridionales de l'Afrique proconsulaire, à 100 km auSudde
Theveste et à 65 km à l'ouest de Capsa (2). Ces documents datent de la pé
riode vandale, des années 493-496, et toutes les comparaisons de la situation
des vendeurs et des acheteurs de terres avec la situation des habitants des
saltus dans la région du moyen Bagradas au temps de Trajan et d'Hadrien se
raient très risquées (3). Cependant, la définition culturae nwnciame se trouve
dans le formulaire des actes d'achat et de vente, qui était beaucoup plus an
cien que les documents. Le fait que cette définition se soit conservée peut
déjà prouver que la lex Manciana fut en vigueur en Afrique pendant une pé
riode assez longue.

Les lieux d'où viennent nos informations sur cette loi se trouvent
aussi bien dans la partie la plus développée au point de vue économique (ré
gion du moyen Bagradas qui appartenait au royaume de Numidie) (4) que
dans les régions méridionales de l'Afrique proconsulaire, mises en culture seu
lement à partir du lie s.de n.è, c'est-à-dire dans des régions ayant un passé et
une structure économique complètement différents. On peut donc présumer
que la lex Manciana était appliquée tout au moins dans la plusgrande partie
de l'Afrique proconsulaire et peut-être même sur le territoire de toute la
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province.
Elle était en vigueur aussi bien dans les domaines privés que dans ceux

de l'empereur. L'inscription d'Aïn-el-Djemala parle de son application dans le
saltus Nemnianus, appartenant à l'empereur, ainsi que dans le saltus où les
pétitionnaires voulaient occuper des terres incultes. Les culturae mancianae,
connues des tablettes Albertini, se trouvaient en revanche sub dominio Fl.
Gemini Catullini flaminis perputui.

On a beaucoup discuté pour savoir à qui appartenait la Villa Magna
Variane id estMappala Siga au moment delapromulgation durèglement des
procurateurs qui s'est conservé dans l'inscription d'H-r Mettich (5). L'inter
vention des procurateurs semblerait indiquer que ce domaine appartenait à
l'empereur. Néanmoins, le passage de ce texte dominis aut aut conductoribus
vUicisve eius fundi, qui se répète cinq fois (6), etsurtout l'expression conduc-
toribus vilicisve dominorum (III 19-20) pourraient indiquer que le domaine
était un bien privé (7). En effet, au début du lie siècle de n.è., le terme do-
mini ne pouvait se rapporter ni aux conductores ni àl'empereur. On peut ré
soudre cette contradiction en admettant que la Villa Magna Vartana était un
domaine impérial au moment de la promulgation du règlement des procura
teurs et que ceux-ci, en répétant certaines prescriptions contenues dans la
lex Manciana, avaient employé mécaniquement les termes :domini aut con
ductores vilicive eorum. Selon cette hypothèse, la lexManciana n'aurait eu
Uait au début qu'aux domaines privés et ce n'est que plus tard qu'elle aurait
été appliquée aux domaines impériaux (8).

La définition du caractère général de la lex Manciana nous incite à
essayer de reconstruire ses prescriptions. On admettait que la lex Manciana
réglait les rapports entre propriétaires et colons etqu'elle contenait en même
temps certaines prescriptions concernant l'occupation des terres incultes. Une
telle conception se liait à la constatation que la lex Manciana avait été rem
placée par la lex Hadriana. Cette dernière loi, ayant une portée beaucoup plus
large, devait régler toutes les questions résolues précédemment par la lex Man
ciana (9). Seuls quelques chercheurs admettaient la possibilité que la lex
Hadriana n'eût changé qu'une partie des prescriptions de la lex Manciana,
partie concernant justement l'occupation des terres incultes (10).

En 1922, Ch. Saumagne s'est opposé à cette interprétation tradition
nelle dans un article intitulé «Sur la législation relative aux terres incultes de
l'Afrique romaine» (11). 11 a développé ses points de vue sous une forme un
peu différente dans son commentaire à l'édition des tablettes Albertini et, à
cette occasion, il a mis à profit aussi bien le dossier de ces documents que
l'inscription deJenan-ez-Zaytoûna.

Selon Ch. Saumagne, l'essence des prescriptions de la lexManciana est
définie par un passage de la requête des pétitionnaires qui se trouve dans
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l'inscription d'Aïn-el-Djeinala (1 4-6) : dare nobis eos agros, qui sunt in
paludibus et in silvestribus, instituendos olivetis et vineis, lege Manciana.
Cette loi concernerait donc - selon lui - uniquement l'occupation des terres
incultes afin d'y réaliser des plantations d'oliviers et de vignes. Elles pour
raient avoir pour titre : De agris silvestribus aut palustribus olivetis et vineis
instituendis (12).

La thèse essentielle de Ch. Saumagne, qui limite très sérieusement la
portée de la lex Manciana, doit être rejetée après sa confrontation avec l'ins
cription d'H-r Mettich (13). En effet, cette loi était appliquée non seulement
à la vigne et à l'olivier, mais aussi aux cultures céréalières. Dans les prescrip
tions concernant l'occupation des subseciva, U est question de fructus cuius-
que culturae qu'il faut transporter sur l'aire pour le battage (1 10-14). Ch.
Saumagne y voit la preuve qu'on avait autorisé la culture du blé entre les
rangées d'oliviers (14). Cependant, ce qui doit nous surprendre ici, c'est qu'à
ces cultures, en quelque sorte secondaires, on ait consacré bien plus d'atten
tion qu'aux cultures essentielles qui auraient été prévues par la lex Manciana
pour les subseciva.

Dans les prescriptions définissant les redevances des colons qui in fun-
do . . . villas liabent, les différentes plantes céréalières sont mentionnées égale
ment avant la vigne et l'olivier (1 20 ; 11 2).

Comme, dans ces deux cas, la répartition des récoltes doit avoir lieu e
lege Manciana ou bien ex consuetudine Manciana (1 24) on peut présumer que
cette loi concernait tous les genres de cultures et pas seulement l'olivier et de
la vigne. Le fait que les pétitionnaires de l'inscription d'Aïn-el-E^emala ne
mentionnent que ces deux cultures ne prouve pas que sur les terres incultes
il n'était permis de planter que l'olivier et la vigne, et peut être expliqué faci
lement par l'altitude malveillante - que nous avons déjà mentionnée - des con
ductores, lorsqu'il s'agissait de cultures qui ne leur donnaient pas des revenus
immédiats.

La lex Manciana n'avait pas seulement pour objet l'occupation des
terres incultes, mais elle réglait aussi les rapports à l'intérieur du domaine. En
se référant à la lex Manciana. on définissait en détail les devoirs de ceux qui
in f (tindo) Villae Magnaesire Mappalia Siga villas habent habebunt (1 10-29).
11 est vrai qu'on peut admettre, d'après Ch. Saumagne (15). qu'il s'agissait ici
de colons établis sur les terres du domaine et occupant en même temps cer
taines parcelles dans les subseciva.

11 n'est cependant pas possible de recourir à cette interprétation, lors
qu'il s'agit des décisions suivantes, dans lesquelles la lexManciana est citée en
rapport avec les redevances dues pour les terres situées à l'intérieur du do
maine. 11 est permis de cultiver la vigne loco veterum, c'est-à-dire sur les
terres du domaine, et. après la période d'exemption temporaire, les colons
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devront donner la tierce part des fruits e lege Manciana (II 24-III 2). Des
décisions semblables concernent lesficeta vetera et oliveta (III 17-20). Il est
vrai que la lex Manciana n'y est pas mentionnée ici expressis verbis, mais la
répartition des fruits doit avoir lieu e consuetudine. Sous cette définition, il
faut comprendre la consuetudo Manciana citée une fois (I 24), et encore plus
si l'on prend en considération l'absence de la clause, presque toujours indi
quée, qu'il faut donner une tierce part des fruits. La répartition des fruits des
figuiers nouvellement plantés doit également avoir lieu eadem lege (m) qua
s (upra) s (criptum) est (II20-24). Le texte du règlement des procurateurs ne
dit pas sur quelles terres les figuiers doivent être cultivés ;on peut donc présu
mer qu'ils étaient plantés aussi à l'intérieur du domaine. Toutes les décisions
que nous venons de citer et qui sont contenues dans l'inscription d'H-r Met-
tich permettent de constater que la lex Manciana réglait le montant des rede
vances dues aussi bien pour les terres situées à l'intérieur du domaine que
pour ceUes des subseciva. Et qui plus est, le fait de se referer acette loi rem
plaçait dans certains cas la clause «à condition de donner la tierce part des
fruits». Outre les décisions déjà citées, concernant \es ficeta vetera etoliveta
ainsi que les figuiers nouvellement plantés, on peut prendre pour exemple les
prescriptions concernant les prestations dues sur les subseciva (I 10-20). En
décrivant en détail les modalités de la répartition entre les colons etles con-
ductores des fruits fournis par les subseciva, le règlement des procurateurs
n'indique pas quelles doivent en être les proportions. La constatation que les
colons devaient donner partes e lege Manciana devait être compréhensible
pour tous et ne pouvait avoir qu'une seule signification. Le montant de ces
partes était défini en général par une tierce part.

Les procurateurs se réfèrent encore à la lex Manciana dans les décisions
concernant la situation juridique des terres sur lesquelles, très probablement,
on venait d'introduire de nouvelles cultures (IV 2-9). Des quelques mots con
servés ou de leurs fragments, on peut tirer la conclusion qu'il s'agissait ici de
transmettre par testament la propriété aux enfants d'un mariage légitime,
pignus ?, jus ftduciae. Dans tous ces cas, les procurateurs n'ont pas réglé en
détail les différentes questions, mais se sont bornés à renvoyer à lalex Man
ciana. Cette loi contenait donc des décisions concernant le transfert des terres
qui appartenaient aux colons.

La lex Manciana pouvait être citée dans les prescriptions examinées
pour deux raisons :

1 - ou elle permettait d'occuper les terres incultes et elle réglait en mê
me temps leurstatut juridique ;

2 - ou elle définissait la qualification juridique de tous lesgenres de ter
res. donc aussi des terres nouvellement mises en culture. Lesanalogies avecles
prescriptions concernant partes e lege Manciana, qui étaient en vigueur sur
toutes les catégories de terres, parlent en faveur de cetteéventualité.
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Cependant, il n'est pas possible de résoudre cette question sans
examiner en détail les prescriptions se rapportant à la mise en culture dessub
seciva. Or, bien que cela puisse paraître paradoxal, je me demande si lalex
Manciana avait trait à l'occupation de terres incultes. Lerèglement desprocu
rateurs pour le fundus Villae Magnae Varianae commence, en effet, pat la
constatation que eos agros qui subsecv..^ sunt excolere permititur lege na.i-
ciana (HM I 7-8). Les pétitionnaires de f nscription d'Aïn-el-Djemala der.an-
daient aussi : dare nabis eos agros qui sunt in paludibus et in silvestri'jus ins-
tituendos olivetis et vineis, legeManciana (AD I 4-7).

L'ablatif legeManciana peut cependantêtre comprisde deux manières ;
sur la base de la lex Manciana, ou bien conformément à ses prescriptions.
Dans le premier cas, onse référait à cette loi parce qu'elle réglait l'occupation
des terres incultes ; dans le deuxième, parce que ses prescriptions concemant
le montant des redevances et le droit des colons à la terre étaient en vigueur
lors de la mise en culture des subseciva.

La solution de cette question peut nous être dotuiêe par l'analyse de
l'inscription d'Aïn-el-Djemala. Dans les documents transmis par cette ins
cription, la lex Manciana est citée deux fois, une première dans larequête des
colons et une deuxième dans la réponse de l'administration (AD III 9). En
même temps le sermo procuratorum, qui se trouve dans ce dossier pour jus
tifier la réponse positive donnée à la requête des pétitionnaires, se réfère à la
lex Hadriana de rudibus agris et ilsqui per X annos continuas incidti sunt (A
Ou II 10-13). En admettant l'hypothèse selon laquelle la lex Manciana ré
glait la mise en culture des terres incultes, ce dont s'occupait pourtant la/ex
Hadriarui en accord avec son titre complet, se pose le problème de savoir
pourquoi dans unseul dossier on a cité en même temps ces deux lois.

Selon J. J. Van Nostrand (16), il existe trois possibilités d'expliquer ce
fait :

1 - la iex Hadriana a été promulguée pendant la période compriseentre
l'envoi de la requête et la réponse desprocurateurs ;

2 - les pétitionnaires ne connaissaient pas la/ex Hadriana ;
3 - la lex Hadriana n'était qu'une modification élargie de la lex Man

ciana.

Si l'on admettait l'une de ces trois solutions, alors aucune prescription
n'aurait dû faire mention de la lex Manciana après la publication de la lex
Hadriana. On ne peut traiter cette dernière loi comme l'une des nombreuses
prescriptions concemant l'occupation des terres incultes. De l'importance de
la lex Hadriana peut témoigner la publication du sermo procuratorum, qui
était l'ordre d'exécuter cette loi du temps de Septime Sévère. Uest significa
tif aussi que dans l'inscription d'Aïn-Ouassel le sermo procuratorum ait été
défini conune la lex Hadriana.

Cette loi avait très probablement un certain aspect idéologique et, en
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tout cas, elle a été mise à profit à des fins de propagande par les procurateurs
qui proclamaient dans leur sermo que l'autorisation d'occuper les terres incul
tes témoignait du souci incessant que l'empereur avait du bien de l'humanité
(AD II2-5 et A Ou 19-13) (17).

Malgré l'existence de ces facteurs qui contribuaient à ce que l'appel
lation lex Manciarm fût remplacée par celle de lexHadriam, nous retrouvons
à une période ultérieure la définition manciane cultor ou bien culturae man-
cianae.

La supposition que la lex Manciam aitcontinué à être mentionnée par
ce qu'elle donnait aux hommes occupant des terres incultes {ager rudis) des
privilèges plus grands que ceux que se voyaient accorder les cultivateurs qui,
conformément à lex Hadriana, occupaient des terres abandonnées depuis dix
ans, est inacceptable. Les décisions contenues dans le règlement des procura
teurs pour le fundus Villae Magnae, qui avait été promulgué à une période où
la lex Hadriana n'était pas encore en vigueur, étaient, en effet, dans certains
cas même moins avantageuses pour les cultivateurs qui occupaient des terres
incultes que les prescriptions analogues contenues dans le sermo procura-
rorum (18).

La solution la plus simple des difficultés que nous venons de mention
ner consisterait à admettre que la /ex Manciana et lalex Hadriana réglaient
des questions complètement différentes. Les problèmes auxquels se rapportait
la lexHadriana sont définis par son titre complet .lex Hadriana de rudibus
agris et iis quiparXannos continuas inculti sunt. Comme leprouvent les pas
sages de l'inscription d'H-r Mettich que nous avons examinés et dans lesquels
les procurateurs se référaient à la lex Manciana, celle-ci réglait les rapports
entre les propriétaires des domaines et les colons. Eu égard au fait qu'elle
concernait toutes les catégories de terres,elleétait citée dans lesprescriptions
ayant trait à l'occupation des subseciva dans le fundus Villae Magnae Va-
rianae, ainsi que dans la requête des pétitionnaires de l'inscription d'Aïn-el-
Djemala. Dans ces deux cas, l'expression lege Manciana exprime la qualifica
tion juridique du colon obligé de donner une quantité définie de fruits.

Contre une telle séparation de la portée de la lex Manciana et de celle
de la lex Hadriaiw, on pourrait avancer l'objection que dans l'inscription de
Souk el-Khmis il est fait mention de la lex Hadriana, dont l'un des paragra
phes interdisait aux procurateurs et aux conductores d'augmenter les rede
vances des colons (III 4-9). Cependant, cette loi n'avait rien de commun avec
la lex Hadriana de rudibus agris (19). En effet, c'était un des règlementsim
périaux promulgués à l'occasion des controverses entre colons et conductores
au sujet du montant des prestations.

Nous pouvons trouver encore un argumenten faveur de la constatation
que la lex Manciana et la le:: Hadriana réglaient desquestions complètement
différentes.
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La défmition culturae mancianae, mentionnée dans le formulaire des
actes d'achat et de vente connus par les taolettes Albertini est bien plus com
préhensible lorsqu'elle répond à une certaine réalité juridiqueque lorsqu'elle
n'est que l'écho de conditions périmées depuis longtemps, une définition
prouvant que la parcelle résultait de la mise en culture de terres incultes. 11
vaut la peine de souligner ici que, sur les territoires méridionaux de l'Afrique
proconsulaire qui ont été mis en culture à partir du Ile s. de n.è., l'ensemble
des terres aurait dû être appelé culturae mancianae, si cette appellation devait
témoigner de leur passé. Mais dans ce cas l'emploi de la définition culturae
mancianae par rapport à une parcelle donnéeperd en somme sa raison d'être.

Les définitions culturae mancianae et manciane cultor devaient être
compréhensibles aux contemporains et, avant tout, elles ne devaient avoir
qu'une seule signification. C'est pourquoi, en expliquant le terme manciane
cultor, nous devons décider s'il s'agit de colons obligés de fournir des rede
vances nettement définies, ou s'il s'agit d'hommes qui, eux-mêmes ou leurs
ancêtres, avaient arraché leur parcelle aux terres incultes. Dans bien des cas,
ces deux groupes s'identifiaient, surtout dans le sud de l'Afrique proconsu
laire, où tous les colons étaient les descendants de cultivateurs qui s'étaient
établis sur des terres incultes. Cependant, la définition manciane cultor ne
peut se rapporter qu'à un seul aspect.

L'analyse à laquelle je viens de procéder me porte à présumer que cette
définition était synonyme de colon.

Selon Ch. Saumagne (20), qui considère la lex Manciana comme une loi
réglant uniquement des questions liées à l'occupation des terres incultes, les
inscriptions d'H-r Mettich, Ain-el-Djemala et Ain-Ouassel ne se rapportent
nullement au colonat. Le règlement des procurateurs pour le fundus Villae
Magnae Varianae ne mentionnerait les colons que parce que, dans certains cas,
ils se chargeaient de la mise en culture des subseciva,ce qui pouvait être cause
de certaines complications.

Une telle conception ne peut cependant être conciliée avecle fait que le
règlement des procurateurs pour le fundus Villae Magnae Varianae définit les
hommes occupant les subseciva comme colons (1 12, 19) et leurs redevances
comme colonicaspartes (19 sq.). Il est à noter que Ch. Saumagne (21) sup
prime le mot coloni, en fait sans aucune justification et seulement en allé
guant que la phrase n'était pas correctement composée. Cependant, tout le
règlement des procurateurs pour le fundus Villae Magnae est écrit dans un
style qui est loin d'être correct.

Le fait qu'après les exemptions temporaires en faveur des nouvelles
plantations de vignes et d'oliviers s'estompaient toutes les différences entre
les anciens et les nouveaux habitants du domaine prouve également qu'il n'est
pas juste de traiter différemment les colons cultivant des parcelles sur les
terres du domaine et les hommes occupant des terres incultes.
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Il me semble donc qu'on ne peut parler que d'un seul groupe essentiel
de la population desdomaines africains (22)dont la situation était définie par
la lex Manciam. C'étaient les colons qu'on pourrait appeler cultores man-
ciane, en accord avec l'inscription de Jenan-ez-Zytoûna [iLT629). Les par
celles de terres qu'ils cultivaient sont - conformément aux tablettes Albertini -
les culturae mancianae (23). Il est vrai que M. Pallase pense que cette défini
tion, qui figure dans quatorze actes d'achat et de vente de parcelles, ne se
rapporte pas aux colons. Selon lui, les colons n'étaient que ceux des vendeurs
dont les terres, se trouvant sub dominio FL Gemini Catuiiini fla-
minis perpetui, n'étaient pas en même temps définies comme culturae man
cianae. Nous avons six actes de ce genre, les actes III, VI, VII, VIII, XVIH,
XXI.

Il est cependant possible de faire de nombreuses objections contre une
telle différenciation de deux catégories d'habitants dufundus Tulatianus au
quel se rapportent les tablettes Albertini. En effet, dans deux cas, les mêmes
personnes vendent une fois des culturae mancianae et, une autre fois, des par-
celles de terres au sujet desquelles on n'a pas employé cette définition. Cela
dépend plutôt de la personne de l'acheteur. Lorsque c'est Geminius Félix,
alors nous avons chaque fois la définition : culturae mancianae ; mais celle-ci
fait défaut, lorsque quelqu'un d'autre achète des lots de terres se trouvant
sub dominio Fl. Gemini Catuiiiniflaminis perpetui. Le prix des oliviers ven
dus étaient en principe le même, indépendamment du fait que les terres cons
tituaient ou non des culturae mancianae (24).

Pour appuyer la thèse selon laquelle les culturae mancianae étaient les
parcelles des colons, on peut se référer aussi à la convergence vraiment surpre
nante de la formule employée dans les tablettes Albertini : particellae agro-
rum ex culturis suis mancianis sub dominio Fl. Gemini Catuiiini flaminis per
petui, et deladéfinition ducolon donnée par Saint Augustin, DeCivitate Dei
X 1, 2 ; appellantur coloni, qui condicionem debent genitali solo, propter
agriculturam sub dominio possessorum (25).

En parlant d'une catégorie principale de colons, dont la situation était
réglée par la lexManciana, on ne doit évidemment pas oublier l'existence
dans le saltus d'autres groupes de population. C'étaient les coloni-inquillini
(IV 27-32) et les stipendiarii (IV33 sq .), que nous connaissons grâce à l'ins
cription d'H-r Mettich. Malheureusement leur situation ne peut être définie
d'une manière plus précise malgré bien des efforts consacrés à ceteffet (26).

L'affirmation qu'il n'existait qu'une seule catégorie decolons ne signifie
pas évidemment une négation des différences entre les saltus en question, ni
un oubli de l'évolution de leur situation.

Malgré toutes ces restrictions, nous pouvons cependant parler d'une cer
taine unification des conditions de vie des colons africains, tout au moins au
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Ile s. de n.è., d'une unification due à l'action de la lex Manciana. C'est aussi
pour cette raison que l'étude détaillée des prescriptions fondées sur cette loi
et connues grâce aux «grandes inscriptions» peut jeter une certaine lumière
sur la situation des colons, et pas seulement dans les saltus du moyen Ba-
gradas.

En analysant les prescriptions de la lexManciana nous pouvons étudier
la situation des colons en Afrique et, surtout, faire le bilan des charges qu'ils
supportaient. Parmi les prestations des colons, le rôle économique leplus im
portant est joué par les redevances en nature appelées partes (HM I 11, 18,
23), partes agrariae (SK III 8) ou bien partes colonicae (HM I 16 1 ;19sq.).
La dénomination par elle-même témoigne déjà qu'il nes'agissait pas de quan
tités de céréales bien définies, mais d'une part dépendant de l'importance des
récoltes.

Les redevances en nature fixées à une quote-part des récoltes étaient
étroitement liées aux conditionsnaturelles existant en Afrique (27). En effet,
à cause d'une pluviosité extraordinairement variable, l'importance des mois
sons y est sujette à des variations très importantes selon les années (28). C'est
pourquoi l'obligation de rendre une quantité de récoltes bien défmie pouvait
provoquer la ruine complète des colons lors des années de disette ;en même
temps cela empêchait les conductores de tirer davantage de profits dans les
armées de bonnes récoltes.

Le système de partage des récoltes est exactement défini par la disposi
tion de l'inscription d'H-r Mettich se référant aux terres mises en culture (I
10-20). Le partage de la moisson avait lieu sur l'aire, puisque c'était en réalité
le seul endroit où l'on pouvait facilement contrôler l'importance dela récolte.
En même temps, une procédure spéciale, rappelant la pactio adaream^ pré
vue par la lex Hieronica en vigueur en Sicile (29), imposait un contrôle conti
nuel de la part des conductores. Les colons déterminaient eux-mêmes la gran
deur globale de la moisson. Ensuite sur des tablettes cachetées on inscrivait le
montant des parts de récolte que les colons devaient remettre. Ce document
constituait alors un engagement pourles deux parties. Les règlements compris
dans l'inscription d'H-r Mettich ne mentionnent malheureusement pas de
quelle façon les conductores et les colons se mettaient d'accord, ni qui tran
chait les litigeséventuels.

Le montant des redevances des colons était, en règle générale, fixé au
tiers des récoltes (30). Cette proportion, liée à la lex Manciana elle-même,
peut être considéré comme obligatoire pour tous. Cela est prouvé par le fait
que, dans le sermo procuratorum, la règle concernant la remise du tiers de la
récolte est suivie du motsoient (A Ou III 3 ; AD III 5), qui, en quelque sorte,
souligne lagénéralisation de cette redevance et de cette norme. Dans certains
paragraphes du règlement des procurateurs, cette proportion n'est même pas
mentionnée. On se limite à dire que les redevances devaient être effectuées
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e lege Manciana (HM 111, 24) ou bien même e consuetudine (HM 11 12).
Les dérogations à ce principe de remise d'un tiers des récoltes étaient

très peu nombreuses. Le paragraphe de l'inscription d'H-rMettich (111 12-17),
fragmentairement conservé et peu clair, parle de la remisedes récoltes de cer
taines terres sous contrôle des custodes. La nécessité de surveiller les colons
peut témoigner de l'application dans ce cas d'un autre principe de partage
moins bénéfique pour eux. S'appuyant sur le fait que ces règlements ne
s'appliquaient pas aux vesces, on a émis la supposition qu'il était question
ici des agri ha-bosi (Rostowzew) ou agri herbis constiti (Schulten)(31), c'est
à dire des prairies (32).

D'autre part, cultivant des fèves, les colons du fundus Villae Magme
Variane étaient obligés de fournir un quart ou un cinquième de leur récolte
(HM 1 n sq. : ce texte peut être complété de deuxfaçons). Cette clause peut
prouver le souci de l'administration d'exploiter les domaines dela manière la
plus rationnelle possible. La fève, appartenant aux plantes papillonacées, con
tribue à la fertilisation de la terre comme assolement régénérateur, comme les
anciens s'en étaient rendus compte (33).

Cependant, sur certains terrains, pouvaient être employées des propor
tions différentes de partage. L'argument qui fait supposer une telle possibilité
est tiré de l'inscription, peu claire d'ailleurs, de Thamugade, dans laquelle
apparaît T. Flavius Félix conductor quintamm (Cl7841). De l'avis de cer
tains chercheurs (34) ces quintae pouvaient constituer les prestations des
colons d'un domaine donné, affermées par T. Flavius Félix.

La seule exception connue au principe de proportionnalité lors de la
détermination des redevances des colons était le miel (35). D'après l'inscrip
tion d'H-r Mettich, le colon était obligé de donner par ruche 1 sextarius
=0,55 1=0,78 kgde miel (I 29sq.). En général, on admet que ce principe était
appliqué seulement en cas de possession de 5 ruches au plus (36). Lorsque ce
nombre était dépassé une autre règle de répartition, inconnue de nous, car le
texte est corrompu (HM II 5), devait être appliquée. A cet endroit, de l'avis
de la plupart des chercheurs (37) se trouvait ladéfinition partem tertiam. On
pourrait également y placer une expression du type sextarios duos. La pre
mière de ces éventualités éveille cependant beaucoup de doutes. Sile principe
de répartition proportionnelle universellement appliqué était obligatoire, on
s'attendrait plutôt à une autre construction. Dans ce cas, le miel serait énu-
méré avec d'autres produits dont le tiers de la récolte était remis aux conduc-
tores. Certains privilèges des colons ne possédant pas plus de 5 ruches appa
raissaient dans le fait qu'ils ne remettaient qu'un sextarius, ce qui constituait
moins d'un tiers du miel récolté dans une ruche. Ce cas est une exception à
la règle.

LA SITUATION DES COLONS 57

Cependant, la principale réserve envers la reconstitution partem tertiam,
sextarios duos. etc. est la longueur de la lacune dans laquelle se placent à
peine 6-8 lettres (38). On peut la remplir par le verbe colunt proposé par
Gradenwitz (39). verbe constituant lecomplément de la formule qui inassem
colunt.Cependant cette phrase necomprend alors plus le terme le plus impor
tant concernant la quantité de miel que devaient remettre les colons. En réa
lité. nous pouvons supposer que le lapicide a commis une faute reposant sur
l'omission de certains mots. On a un exemple de ce genre d'erreur dans l'ins
cription d'H-r Mettich (IV 22sq.).

Une autre hypothèse semble cependant plus vraisemblable. 11 faut seule
ment changer la ponctuation traditionnelle que nous trouvons dans toutes les
éditions et relier les deux phrases concernant le miel en une seule. Voici ce
texte (HM 1 29-11 6) : Mcllis in fl/i/e[/s| mellaris sextarios singuios, qui supra
quinquealueos liabetit in teinpore qu\o rin\demia mellaria fui[t fuerit],
dominis aut conducto\rihus uili] cisue eius ffundi) qui in assem [colunt] d-
(are) d (ehebit).

Pour justifier une telle lecture, nous pouvons nous appuyer sur une
phrase de construction analogue concernant les figues (HM 11 13-17). Nous
avons également des exemples de constructions dans lesquelles le pronom qui,
commençant en général les nouvelles clauses du règlement, se trouve au milieu
de la phrase (HM 27. III 3).

Si l'on admet la lecture ci-dessus, l'obligation de remettre 1 sextarius de
miel par ruche existerait seulement dans le cas où quelqu'un en possédait plus
de 5 (40). Cette disposition, exemptant de l'obligation de remettre une cer
taine quantité de la récolte, rappelle en partie les règlements concernant le
verger qui se trouve à côté de la maison du colon (HM II 13-17). L'introduc
tion d'un principe de répartition différent peut s'expliquer par la difficulté de
réaliser une estimation de l'ensemble de la récolte de miel. De l'existence
d'une tendance à dissimuler la véritable quantité de miel peut témoigner la
régie qui punit de la confiscation des ruches leur transfert in octonarium
agriitn. situé en dehors du domaine (11 6-13).

Les colons étaient oblieos lic remettre aux conductores \es partes agra-
rias préparées de façon à être transportées hors du domaine. D'après les dis
positions en vigueur dans le jundus Villae Magnae. le blé était livré sur l'aire
(I 14. 25). donc après le battage. Les olives et le raisin devaient être transfor
més en huile et moût (1 28). Afin de confirmer le fait que le devoir de pres
ser les olives et le raisin incombait aux colons, on peut se servir de l'expres
sion employée dans le sermo procuratorum - partes aridas (A Ou 111 14).
prestations sèches, iv qui sous-entend automatiquement l'existence de pres
tations en «liquide» sous forme de vin et d'huile. Cependant se pose un pro
blème ; dans le cas d'une autre forme de transformation, comme par exemple
la conservation des olives pour une consommation directe, les colons étaient-
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remettre aux conductores la pan correspondante ?.
égard, le silence de l'inscription d'H-r Metticli, qui réglait pour

détail les prestations des colons, est significatif. Il faut aussi soulianer
que le sermo procuratorum (AD 111 9-11 ;AOu 111 7-14) exemptait du par
tage la partie des fruits des oliviers nouvellement plantés qui était destinée à
la consommation personneUe (A Ou 111 11-14). Aux œnductores était seule
ment dû le tiers des récoltes qui devaient eire vendues par des personnes occu
pant des terres incultes.

Ce paragraphe apporte une certaine lunuere sur la structure de la con
sommation de la population agricole en Afrique pour laquelle les olives con"
servées et les figues sèches (41) jouaient un rôle très important. Uperception
Ss redevances de la partie seulement des fruits qui était destinée à la SJut constituer un argument témoignant que les colons étaient liés ài'éc^no

ils obligés de remettre aux
A cet

tant en

r''olives e du raisin qui était pressée, ce qui découle du ZZT
n oblUs de remettre l'huile et le moût (i 28). colons
L'inscription d'H-r Mettich peut contenir des décisions prof, m

nions concernant le principe de répartition des récoltes. Si l'on " ''''''
P des paragraphes proposée ci^essus concernant l'a

S ent obligatoires lors de la redevance du miel, lo.sque le colon iT'"
n,s de 5 ruches. Dans un des passages corrompus (U 13., 7. " avait pas

Vrier -ponu^rium •qui doit se trouver près de la maison du colonT""'
h,hlement pas dépasser une certaine superficie (43) Di, r

'Tuai é?paS et qu'est soulignée sa situation ce verger
?uire qu-Mtait en quelque sorte privilégié. 11 se peut P-t dé-
. .ç rendre une partie de ses récoltes arbitrio siio (II ifit ^ obli-

Lueur pour les ficus aride arbor[um] poussant en dehorr '̂"^^
(II 13-17) (44). D'après Schulten, celle règle devait se rapport
demi desséchés, d'après Toutain et Rostowcew aux figues sèd ^
la base de l'alimentation de la population pauvre. Une 1^0011"
nieuse aété émise par Ch, Saiiiîwgiie, qui voyait dans le finTnrH
(um J non pas un arbre Truiiier porlant des fniits, mais un fieii Ir ^
saire àrob.enlion des rruils, Ala liimiare de celte hypothèse, les redev'ÏÏt'ces
auraient pt)Uf bul de ImHm Ja mise en ciilliitc rationnelle des domaines.

En résumé, il /aiil constater tjii ii existait certaines exceptions au prin
cipe de la redevance d'un tiers des récoilcs, Eiics concernaient non pas le blé.
mais les fruits destinés direclemenl à la consommation. Mallieureusement.
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nous ne pouvons pas dire dans quelle mesure ces exceptions modifiaient le
montant des redevances des colons.

Les colons étaient obligés également d'effectuer pour les conductores
certains travaux (45) qui portaient le nom d'operae (HM IV 25 sq., SK III 8,
13 sq.. IV 6). Ce terme était également employé dans le sens de journée,
comme on peut le déduire de l'expression butas mesorias opéras (SK III 13
sq.). Leur montant n'était pas identique dans les domaines connus de nous
grâce aux «grandes inscriptions». Dans \e fundus Villae Magnae Varianae les
colons étaient obligés de travailler durant les labours pendant deux jours et
lors de la moisson. Malgré la destruction d'une partie du texte, on peut sup
poser que, dans ce dernier cas, les colons travaillaient aussi deux jours. Ilest
difficUe de prouver que dans la lacune du HM IV 26 se trouvaient encore
mentionnées les corvées de sarclage {sarioriae operae) qui apparaissent dans
les autres domaines. Donc les colons étaient obUgés de travailler au total pen
dant quatre ou six jours par an. Cette norme était obligatoire in hominibus
(IV 25), ce qu'on peut comprendre : pour une personne, bien qu'il ne soit pas
exclu qu'il s'agisse du travaiJ sans l'attelage.

Dans le saltus Burunitanus était en vigueur une norme de six jours par
an, deux jours pendant les labours, le sarclage et la moisson (SK III 11 sq.).
Ces corvées étaient effectuées en partie à t'aide d'un attelage (SK III 9).

Dans le domaine dont les colons font parvenir à l'empereur une péti
tion partieUement conservée dans l'inscription de Gasr-Mezuâr,les normes des
corvées étaient deux fois plus élevées, représentant 4 jours à chaque période
de pointe des travaux agricoles, au total donc 12 jours (C 14428 A 12).

En pratique, ces normes étaient bien dépassés, ce qui était la cause de
conflits entre les conductores et les colons. Les habitants du saltus Buruni
tanus réclamaient que l'empereur prît des mesures contre l'accroissement
des corvées par les procuratorcs et les conductores (SK III 4sq.). Le montant
de ces redevances était sujet également à contestation dans d'autres saltus
du moyen Bagradas, ce que prouvent les inscriptions de Gasr-Mezuâr et
d'Aïn Zaga.

En chiffres absolus, les corvées des colons n'étaient pas très élevées ;
cependant elles constituaienl une charge assez sensible. L'existence d'un sur
plus important de terres non cultivées, prévenant le morcellement des par-
ceUes des colons, avait comme conséquence qu'elles étaient probablement
de dimensions assez grandes et demandaient un important apport de travail.
La perte d'un jour était donc nettement ressentie par les colons, surtout
pendant la poinlc des travaux agricoles.

De leur côté, les conductores s'efforçaient de tirer des colons le plus
possible de corvées qui leur servaient à cultiver les terres exploitées directe
ment par eux. Ces parties des domaines, à condition qu'ils possèdent une
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main d'œuvre gratuite, leur rapportaient un revenu plus grand que les
parcelles cultivées par les colons. En effet, au lieu du tiers des récoltes, les
œnductores disposaient de la totalité des céréales, déduction faite de la part
utilisée comme semences. D'où l'acuité des luttes autour du montant des cor
vées des colons.

Les redevances en argent ne jouaient qu'un rôle minime. Les colons du
fundus Villae Magnae payaient 4 as (46) pour chaque tête de bétail paissant
sur le territoire du domaine (HM III 17 sg.). Ce n'était que lepayement nomi
nal. Cependant, il se peut que, dans certains domaines, ces redevances aient
joué un rôle plus important. La constitution impériale de l'année 366 (47) se
rapportant à la Tripolitaine constate que le propriétaire ne peut exiger des
prestations en argent des colons, si ceux-ci les fournissent en nature. Une
exception à ce principe peut cependant être conditionnée par l'existence
d'usages différents dans le domaine. En se référant à la consuetudo praedii,
qui devait déjà être observée depuis assez longtemps, cetteconstitution jette
aussi une certaine lumière sur les rapports existant sous le Haut-Empire. La
constitution de l'année 319 (48), qui réglait la question de l'emploi de l'eau
par lés colons, parle de pensiones accessionesque. Le premier de ces termes
se rapporte sans doute à des prestations en argent.

L'importance insignifiante des redevances en a^ent dans les domaines
impériaux connus de nous de plus près contrastait avec le fait que les colons
entraient dans le cadre del'économie de marché. Cephénomène peut s'expli
quer par la tendance à tirer de l'Afrique la plus grande quantité possible de
blé et d'autres produits nécessaires à l'alimentation de l'Italie (49). Le plus
simple et le moins cher pour les obtenir était d'exiger des colons des rede
vances en nature.

Il existait encore d'autres redevances dont on ne peut pas affirmer si
elles étaient obligatoires pour tous ou si elles ne concernaient que certains do
maines. Un fragment de disposition, relatif à un certain domaine (50), parle
de centesima vraisemblablement fructum. 11 se peut qu'une pareUle redevance
soit mentionnée également dans l'inscription de Casr-Mezuâr. La lettre impé
riale confirme l'existence d'une certaine redevance définie comme de com
mune re M C singulos modios praest{are] (C 14428 A 14) que Schulten
(51) explique comme modiorum C et donc 1 modius de 100/1 %/. En même
temps, les colons doivent remettre une quantité semblable (totidem) à Caeci-
lius Martialis, sansdoute le fermier du domaine. C'est peut-être une redevance
analogue à la centesimafructum déjà mentionnée.

L'inscription de Gsar-Mezuâr mentionne de plus la paille et la paille
hachée utilisée pour laproduction des briques, qui fait l'objet d'un litige (52).
Les colons étaient sans doute obligés de fournir cette paille hachée et peut-

11
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être même de fabriquer les briques. Il se peut que cela soit lié à la
construction de divers bâtiments élevés par les colonssur le territoire des sal-
tus (53), dans certains cas sur l'ordre de l'administration (54).

Certaines prémisses permettent de supposer que les colons africains
étaient parfois obligés de faire à leur maître des dons en nature (xenia). Cette
coutume, comme il découle des études de M.E. Sergeenko (55), était assez
répandue en Italie. De son existence en Afrique peut témoigner un épisode
desMétamorphoses d'Apulée (56), dans lequel il est question d'un colon qui
fait parvenir à son maître une partie de son trophée de chasse sous la forme
d'un cuissot de cerf. Dans Lucius ou l'âne, œuvre attribuée à Lucien de Samo-
sate, ce don est envoyé par un ami (57). Ce changement, insignifiant pour
l'action du roman, fut introduit par Apulée presque machinalement. Le motif
du don du colon peut donc être indu dans les éléments qui apportaient aux
Métamorphoses une certaine couleur africaine. Nous pouvons donc supposer
que dans la réalité africaine ce genre de situation devait être a.ssez fréquent.

11 se peut également que les scènes de remise dedons sous forme de vo
lailles, fruits, agneaux, apparaissant surla mosaïque découverte à Carthage sur
la colline dite de Junon (58), n'aient pas seulement un sens symbolique, mais
constituent une image réaliste de la vie sur le domaine. L'un des paysans re
met au propriétaire un rouleau portant l'inscription ; Ju(Uo) dom(inn).
C'était un élément qui avait pour but d'individualiser, dans une certaine me
sure, cette représentation stéréotypée. Lartiste voulait de cette façon souli
gner qu'il retraçait une scène bien définie, à laquelle participe Julius. le pro
priétaire (dominus) du domaine. 11 ne faut pas cependant oublier que la repré
sentation de la remise de dons par lescolonsétait un motif courant dans l'art,
dont on trouve également des exemples enGaule et en Italie (59). A partir de
sources si maigres, dont l'interprétation peut de plus éveiller divers doutes, il
est difficile de savoir si ces redevances supplémentaires étaient généralement
en vigueur. 11 se peut qu'elles aient existé uniquement sur les domaines dont
les propriétaires étaient sur place, en Afrique (60).

Les redevances des colons, en nature comme en corvées, étaient desti
nées aux conductores. comme nous le savons d'après les «grandes inscrip
tions». Ce fait était lié à la manière d'exploiter les domaines impériaux, repo
sant sur leur affermage. Ce sytème assurait un revenu constant des terres,
quoique peu élevé. 11 faut se rendre compte que les propriétés foncières
n'avaient pas seulement pour les empereurs une importance comme source de
revenus. Il était sans doute beaucoup plus important de pouvoir se procurer
des céréales, ainsi que d'autres produits nécessaires pour nourrir Rome.

L'affermage des domaines impériaux était appliqué non seulement
dans la région du moyen Bagradas. mais aussi vraisemblablement dans d'autres
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régions d'Afrique (61). La mise en fermage des domaines était pratiquée,
/•ommi. nn npiit le suDDOser. aussi par les propriétaires de domaines nrivpc

VI /-vataviuv* * —— ----- w -- j-.-.

comme on peut le supposer, aussi par les propriétaires de domaines privés
(62). Par ce fait, on explique en effet les nombreuses répétitions, dans les ins
criptions d'H-r Mettich, de l'expression dominis aut conductoribus, qui fut

a nmKoKtomAvti j. *

ins-

cnpuons a n-r uc j — ,^ui

machinalement reprise dans un règlement ancien, probablement la lex Man-
ciam elle-même (63). Nous possédons également un certain témoignage direct
j- l'-ff ,1'..,.» nrnnriété orivée. C'cst une inscription proclamam (i^a\ .
cwna eiie-meme roj;. . . --o-'-st uireci

de l'affermage d'une propriété privée. C'est une inscription proclamant (64) :
in his praedifijs privatis [Ju]niani Martiaiiani c.v. vectigalia locantur. Cem nis praeaiii/^ fjnvuti^ ... ,

texte indique que le propriétaire afferme les produits des redevances dues par
les colons établis sur ses terres. Souvent cependant les domaines privés étaient

-Ti culture à l'aide de leur propre personnel administratif (procuratores
s. viiici) (65), mais il n'est pas certain que cela ait eu un rapport avec

mis en

actores, , . .

l'utilisation du travail des esclaves. .
Certaines prémisses permettent de supposer qu il existait également des

propriétés impériales non louées aux conductorcs, mais administrées directe-
Lnt Ce fait est confirmé pour un domaine des environs de Calama, qui exis-—... . A ir»! Afl nllic Ha .,.^-1.
ment. Ce lajt esi coniiiu4«j

uit déjà à l'époque de Tibère. Apparaissent ici, en plus de trois esclaves sans
Icton défini, la «lica (ILAIs- I323) .t 1. Ubid. 324).
rempiissant cette dernlèie fonction est connu de plus par Iinscription trouvé,
dans le cimetière des officiai^.
l'administration Impériale aCarthage (C24 697). Us nr/rmrra (66), genre de
garde-champétre survelUant les limites des biens, se trouvaient uniquemen, sur
fes domaines administrés directement En effet, en cas daffermage de toute la
proSé le souci de protéger les bnutes reveniut aux conducroees pa, |a
fô°rd« choses. Rostowae» (67) voulait exphquer la presence rare de
Irt dans les propriétés impériaies par i'utiiisauon de Iarmee pou, aurvellie,r Ss d'es'domaines, «i-d'admettre qi« d^^
r -—--et.: -
aux roMéiMC/cw'CS était le C3S le p

ut^dduclores louaient l'ensemble des revenus émanant des domaines
«donc en même temps des parceUes des colons, et des terres mises en culture
dl«te^ent par eux-mêmes, en partie gmce aux corvees des colons. Ils avaie„,
r. d^oit également de tirer des revenus des terres mises en culture seulement à
partir de leur prise à ferme-r de leur pnse a icHii»-' ^

I Carcopino, caractérisant le rang des conductores dans l'article au lii^
Significatif : .Fermier général ou sriciétés publicaines 7. (68), souligne qu'ils
L'rmaient une société, qui louai^: « - ''O-™. ,,^ansformaient une socieic h». une regio. I|
s'appuie surtout sur l'inscription de Thugga, dans laquelle apparaissent les
coriductor\e^ praediorum regionis Thuggensis (69), Combattant la thèse de
l'existence d'un fermier général sur toutes les terres se trouvant dans une regio

.•m
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(70), Carcopino ne tient pas compte cependant des cas de prise en ferme de
certains saltus, ou même quelquefois d'une partie seulement, par les conduc-
tores correspondants. La preuve de l'existence de ce phénomène est la pres
cription du sermo procuratorum concernant les redevances des terrains nou
vellement mis en culture, affirmant qu'ils appartiennent à celui qui prend à
ferme ces terres (A Ou III 14-18). Caractéristique est également la formula
tion des pétitions des colons du saltus Burunitanus qui demandent que les
procurateurs, ainsi que le conductor, n'aient pas le droit d augmenter les rede
vances imposées (SK III 6sq. :proc (uratori) b(us) necdum conductori). Une
telle formulation prouve que le saltus Burunitanus était affermé par un con
ductor seulement (71). Les autres domaines de cette regio étaient également
pris en ferme par des conductores. Les colons du saltus Burunitanus dénon
çaient à l'empereur le fait que le procurateur contre lequel ils portaient
plainte agissait en accord avec tous les conductores (SK II 2sq.). L'expres
sion omnibus fere conductoribus exclut plutôt l'existence d'un consortium
quelconque.

En résumé, il faut admettre que les colons avaient affaire en général a
un seul fermier dans le saltus. Le terme de conductores in assem dans l'ins
cription d'H-r Mettich se rapporte vraisemblablement à une époque anté
rieure lorsque sur le territoire de l'Afrique fonctionnaient les sociétés publi
caines italiennes. Cependant, on ne peut pas exclure l'existence possible de so
ciétés prenant à ferme les domaines dont les socii Talenses (72) peuvent être
un exemple. , . .,

Il est difficile de trancher la question de savou si les conductores admi
nistraient seuls les domaines donnés à ferme, ou s'ils employaient à cet effet
des viiici. Acette dernière hypothèse peut se rattacher le fait que, dans l'ins
cription d'H-r Mettich, l'expression conductoribus vilicisve dus fundi se ré
pète sans cesse. L'expression dominis aut conductoribus vilicisve dus fundi
qui se retrouve quelquefois, indiquant l'existence d'une certaine alternative,
prouve que les viiici appartenaient plutôt aux conductores qu'aux domini
(73). La confirmation de cette supposition enest laphrase conductores viiici-
<rsj>i'e eor[um] (IV 15). bien que d'autre part dans III 19 sq. on trouve la for
mule conductoribus vilicisve dominorum eiusf(undi).

L'affermage des domaines ne coupait pas les contacts entre les colons et
l'administration impériale. On admet généralement (74) qu'ils avaient surtout
affaire au procurateur du saltus dont on essaye de définir les compétences à
partir des lois concernant la région minière en Espagne (75). En Afrique nous
rencontrons également la fonction de procurateur du saltus (76), connue aussi
dans d'autres parties de l'Empire. Malheureusement, des inscriptions mention
nant ce fonctionnaire ne nous permettent pas toujours de savoir s'il remplis
sait cette charge dans le domaine impérial ou dans un domaine prive.
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La fonction du procurator saltus n'était point typique pour tous les
domaines en Afrique. Nous ne retrouvons pas les informations sur cette fonc
tion dans les «grandes inscriptions». On admettait généralement que les
affranchis qui se trouvaient en bas de l'échelle des fonctionnaires cités dans
les inscriptionsd'Aïn-el-Djemala et de Souk el-Khmis étaient desprocuratores
saltus. Leurs chefs immédiats - selon l'opinion de la majorité des chercheurs -
seraient des procuratores regionis. J'ai présenté ailleurs (77) un autre essai de
reconstruction de la hiérarchie des procurateurs connus par ces inscriptions.
D'après moi les procurateurs affranchis qui se trouvaient en bas de l'échelle
étaient les procuratores regionis dans le tractus Karthaginiensis. Ils étaient
subordonnés à un couple de deux procurateurs, un chevalier et un affranchi,
qui dirigeaient, selon la règle de la collégialité inégale (78), le tractus Kartha
giniensis. Il me semble que dans ce tractus, divisé en plusieurs reg/ones(nous
connaissons les noms de sept regiones) (79), il n'y avait pas de procurateurs
de saltus. Une surveillance effîcace sur les domaines impériaux était exercée
sur ce territoire par des procuratores regionis quittaient des affranchis. Le
grand nombre de regiones dans le tractus Karthaginiensis ne nous permet pas
d'accepter la thèse qu'à la téte de chaque région se trouvaient des procura
teurs chevaliers. De si nombreux chevaliers ne pouvaient, en effet, être subor
donnés au procurator centenarius tractus Karthaginiensis.

Très caractéristique est également le manque de données sur un procu
rateur du saltus dans le fundus Villae Magnae Variane id est MappaliaSiga.
L'ordonnance pour ce fundus • connue grâce à l'inscription de H-r Mettich -
qui règle très minutieusement la vie dans ce saltus - ne mentionne pasun tel
fonctionnaire impérial. Qui plus est, il n'y a même pas de place dans le fun-
dûs Villae Magnae Varianae pour un procurateur du saltus, toutes les affaires
y étant réglées par lesconductores et leurs vilici.

Il me semble aussi que, dans l'inscription de Souk-el-Khmis, Andronicus
et son prédécesseur, leprocurateur auteur des abus dont lescolonsont eu à se
plaindre, sont plutôt des procuratores regionis. Le fait que le procurateur
dont se plaignaient les colons envoyait des soldats sur le terrain du saltus
exclut l'éventualité qu'il ait été le procurateur du saltus. L'expression missis
militib(us) ne peut se rapporter qu'à un homme qui se trouvait en dehors du
domaine.

Les arguments que nous venons de présenter permettent de constater
que dans le tractus Karthaginiensis il n'y avait pas de procurateurs du saltus.
La situation était naturellement tout à fait différente dans les territoires où le
nombre de domaines impériaux n'était pas élevé et où par conséquent leur
administration n'avait pas pris une extension semblable à celle de l'Afrique
proconsulaire. En ce cas seulement la fonction d'un procurateur du saltus
avait sa raison d'être.

L'entretien de procurateurs spéciaux dans \es saltus donnés à ferme aux
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conductores était inutile et n'aurait occasionné que des dépenses. En outre, le
réseau très serré des regiones dans le tractus Karthaginiensis pouvait garantir
un contrôle effîcace.

Il n'y avait pas nécessité, dans le casde l'affermage desdomaines impé
riaux, de créér un appareil administratif aussi développé qui s'occupât de rece
voir les prestations des colons. Etant donné l'énorme développement de la bu
reaucratie sous l'Empire, son entretien aurait été très coûteux.

Les «grandes inscriptions» permettent de saisir les diverses formes de la
surveillance de la vie du saltus par l'administration impériale. Les procurateurs
émettaient des ordres de tout genre qui réglaient les conditions de la vie à l'in
térieur du saltus. Ils étaient obligatoires aussi bien pour les colons que pour
les conductores. L'exemple de ces prescriptions peut être la loi édictée pour le
fundus Villae Magnae Varianae, ainsique le sermo procuratorum et les litterae
procuratorum, auquel se réfèrent les colons du saltus Burunitanus (SK III 9
sq., 17). L'arbitrage dans toutes sortes de litiges entre les conductores et les
colons, qui apparaissaient à la suite de la perception des redevances ou bien
de l'occupation des terres incultes, entrait aussi dans les devoirs des procura
teurs.

L'administration impériale exerçait aussi une surveillance policière sur
les domaines. Pour cela le procurateur du tractus Karthaginiensis avait à sa
disposition un certain nombre de soldats provenant des cohortes urbanae (80)
(au 1er s. de n.è. c'étaient les soldats de la XlIIe cohorte urbaine et plus tard
de la 1èrecohorte), ainsi que d'autres unités militaires. Ces soldats étaient em
ployés pour les plus diverses fonctions policières sur le territoire de l'Afrique
(81). La découverte de tombeaux de soldats (82) appartenant à ces unités
dans deux cimetières à Carthage, où étaient enterrés les offîciales (83), peut
témoigner des liens existant entre eux et l'administration des domaines impé
riaux. Ce fait explique aussi la présence de tombes de soldats des cohortes
urbanae à Lepti Minus (84), centre de la regio dirigée par le procurateurcen
tenaire.

Une façon d'exercer la surveillance policière sur les domaines était d'en
voyer un détachement de soldats sur le saltus Burunitanus pour punir les co
lons qui avaient eu l'audace de faire parvenir une plainte à l'empereur. Un
autre exemple peut être le fait que.durant les persécutions des chrétiens sous
Dioclétien. l'arrestation de l'un d'eux fut effectuée par le praepositus saltus
(8.5).

La surveillance policière était étroitement liée à la juridiction sur les co
lons (86). Dans les domaines privés, administrés directement par le proprié
taire, celle-ci est restée entre leurs mains. Nemesianus (87). poète vivant au
nie s. à Carthage. décrit l'arbitrage des litiges de paysans par le propriétaire.
Dans les propriétés données à femie lajustice était rendue par les conductores
et les procurateurs. A preuve le fait que les colons du saltus Burunitanus se
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plaignent que des citoyens romains avaient été châtiés au fouet ( SK II 14
sq.). il faut en conclure que les conductores pouvaient battre les colons ne
possédant pas le droit de citoyenneté. Cependant on ignore l'étendue des
compétences de cette juridiction «privée», exercée par les conductores.

L'image de la situation des colons reconstituée à partir d'actes norma
tifs, est, par la force des choses, statique et ne permet pas de saisir les rela
tions réelles entre lescolons, lesconductores et 1administration impériale des
domaines. Ce manque peut être heureusement comblé par les inscriptions de
Souk-el-Khmis et de Gasr-Mezuâr (C 14428) qui nous permettent d'apprécier
l'ampleur des tensions et des contradictions sociales. Ces deux inscriptions
parlant des formes de résistance des colons contre Iexploitation des conduc
tores et de l'administration. Ces textes sont précieux en cesens qu'ils provien
nent, au moins en partie, des colons eux-mêmes qui, dans les pétitions adres
sées à l'empereur, présentent leur situation et le cours du conflit avec les con
ductores et l'administration des domaines. Bien que nous ne disposions que
de la description de deux cas seulement de litiges ayant lieu dans les années
80 du Ile s. de n.è., nous pouvons supposer que ce nétait pas une exception.
Peut en témoigner dans les documents cités la référence à beaucoup d'autres
dispositions émises auparavant qui réglementaient les différends entre les co
lons. les conductores et l'administration.

Dans l'inscription de Gasr-Mezuâr sont citées deux prescriptions de l'an
139 (éventuellement de 140 ou 145) et de l'an 149, parlant entre autres des
operae dont le montant faisait l'objet de querelle encore en 181. L'état très
fragmentaire de ce texte, dont en grande partie ne sont conservés que des
mots isolés, ne permet pas cependant d'affirmer si c'étaient des ordres de pro
curateurs ou bien de l'empereur.

Les colons du saltus Burunitanus également se réfèrent, dans leur péti
tion adressée à l'empereur, à des documents publiés auparavant .

1. Kaput legis Hadriane (sic -SK III 4-9) ;
2. Litterae procuratorum, conservées dans le tabularium tractus Kartha-

giniensis (SK 1119-11 et 17) ;
3.Perpetuaforna(SKl\l 16).
Le paragraphe de la/car Hadriana cité, loi qui navait rien de commun

avec la loi de cet empereur concernant la prise en charge des terres incultes,
interdisait aux conductores et à l'administration d'augmenter le montant des
redevances en natureou en corvées. . .j •

D'après M. Rostowzew (88), la lex Hadriana serait identique ala perpé
tua forma. Cependant, le kaput legis Hadriane. auquel se referent les colons,
était joint a leurs pétitions, et vraisemblablement même grave dans la partie
non conservée de l'inscription de Souk el-Kmis. En revanche, perpétua for-
nm. comme l'affirment et soulignent les colons eu.x-mêmes pour accroître la
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signification de ce document, fut gravée ensuite sur une table de bronze (SK
III 14). De plus, l'emploi alternatif des deux noms pour un seul document
semble assez bizarre.

La perpétua forma était vraisemblablement un ordre répétant les nor
mes de la te.K Manciana qui étaient obligatoires non seulement sur le terrain
du saltus Burunitanus, mais aussi dans les domaines voisins (89), ordre sur
lequel s'appuient justement les colons. La lex Hadriana a des analogies dans
les réponses de Commode, connues par 1inscription de Souk el-Khmis et
principalement par celle de Gasr-Mezuâr. En effet, cette dernière ne se con
tentait pas de rappeler la nécessité de respecter les règlements en vigueur, mais
aussi réglait assez précisément les affaires litigieuses.

Donc, en somme, sont confirmés quelques cas d'intervention de l'empe
reur, dont la plus ancienne remonte au règne d'Hadrien. De plus, plusieurs
fois, les litiges entre conductores et colons étaient résolus par l'administration
impériale ce qui peut être prouvé par les litterae procuratorum auxqueUes se
réfèrent les colons du saltus Burunitanus. Les procurateursdevaient en outre
s'occuper de régler concrètement les affaires sur lesquelles portaient les déci
sions de l'empereur. D'où aussi les litterae procuratorum qui accompagnent
les rescrits impériaux dans les inscriptions de Souk el-Khmis etGasr-Mezuâr.

Girard (90) suppose que le règlement des procurateurs pour le fundus
Villae Magnae avait été promulgué à cause de conflits entre colons etconduc
tores. Leur trace peut se trouver dans le paragraphe punissant de confiscation
les ruches transportées surYager octonarius.

Le rappel constant de la nécessité pour les conductores d'observer les
normes, universellement obligatoires, est très caractéristique. 11 témoigne de
l'existence d'une tendance à l'augmentation des redevances dès colons. Du
fait que beaucoup d'informations relatives à l'imposition de redevances plus
importantes aux colons proviennent du début des années 80 du Ile s., on ne
peut pas conclure encore (91) que cela était lié à la crise fmancière due aux
guerres sur leDanube. La tendance des conductores à tirer dudomaine le ma
ximum de profit découlait du principe de fonctionnement du système. Leur
intérêt les poussait à réaliser immédiatement les plus gros profits au moindre
coût.

L'accroissement des charges des colons rencontra une résistance de leur
part. Ils firent appel à diverses méthodes de luttes, entre autres, à des essais
d'intervention auprès de l'administration et de l'empereur lui-même, dont les
documents étudiés sont le résultat : ils peuvent donc être en quelque sorte
une preuve indirecte de l'intensité de la résistance des colons. 11 est difficile
d'imaginer que l'administration intervenait volontairement et de sa propre
initiative pour les défendre.

En plus de ces témoignages indirects qui parlent d'une résistance des
colons, on peut suivre de plus près les causes et le cours de leurs luttesdans
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deux domaines concrets, connus grâce aux inscriptions de Souk ei-Khinis et
de Gasr-Mezuâr.

Le fait que les colons du saltus Burunitanus s'appuient sur la lex Ha-
driana montre que vraisemblablement les conflits remontaient à l'époque de
cet empereur. U durée du litige et l'intervention répétée est un facteur qui
selon les colons, peut inRuencer favorablement l'examen de leur affaire La'
pétition des colons, connue par l'inscription de Souk el-Khmis, constitue une
plainte contre le procurateur qui napas réglé les affaires des colons. On peut
îonc penser qu'au début ils ava.ent cherche justice auprès de l'administration
et que c'est seulement lorsque cette vo.e se révéla vaine qu'ils envoyèrent une
lettre à l'empereu, avec 1espot, de ,ece,o,r un ,e,„i,.
criptionem (SK 11 ')•

Cela provoqua cependant des repressions de la part du .
doyé, selon lea colons, pat le fetnue, du dontaiue mL MaCu "(^"suëïe'
saltus Burunitanus arrivèrent des soldats qui allèrent même iu3r
Z. et fouetter les colons. Cette dernière peine atteiST
mains. donc, comme on peut le croire, surtout les fonrtin ro-
personnes les plus importantes du saltus. Us colons soulien^" '̂.
que l'arrivée des soldats fut provoquée par une pétition adress V ^Cependan, celte i„ter.e„liou mlB.aite était v.aise,„blable,„en°tUrar,X

Malgré h répression, tes cotons, au desquels agissa.t Lttrlus Lucul-
lus, adressent à Iempereur un nouvel éeril avee plaince eoiilre l'altitude du
procurateur. Celle aet.ori donna des résultais sous la forme d'un reserit de
Iempereur affirmant qu il ne serait rien exigé des colons contra perpetuam
formam (SK IV1sq.).

Cette lép.^se ne fut pas seulement gravée dans le saltus Burunitanus.
en retrouva un fragment sur une pierre utilisée pour la construction du

fort byzantin à Aïn Zaga, localité située à 30 km au nord de Souk el-Khmis
{C1445J). Le transport de ces deux inscriptions depuis un même endroit
n'est pas probable en fonction du terrain montagneux. Les conditions géogra
phiques rendent aussi invraisemblable la supposition que le salrus Burunitanus
s'étendait de Souk el-Khmis jusqu'à Aïn Zaga (94).

La publication sur pierre du reserit impérial qui interdisait l'augmenta
tion des redevances au-delà des normes établies dans la perpétua forma, n'est
compréhensible que parce que la situation des colons du domaine situé aux
environs d'Ain Zaga rappelait la situation des habitants du saltus Burunitanus.
Ce document en effet augmentait en quelque sorte les chances des colons en
conflit avec l'administration, puisqu'ils pouvaient alors se référer au nouveau
reserit de l'empereur,concernant une situation semblable.

Dans la pétition même des colons du saltus Burunitanus se trouvent
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aussi certaines affirmations permettant de penser que les événements décrits
étaient typiques de toute la région. Le procurateur, de l'attitude duquel les
colons se plaignaient, agissait, selon leur témoignage, non seulement en accord
avec le fermier du saltus Burunitanus. Allius Maximus, mais aussi avec presque
tous les autres conductores (SK II 2 sq.). La pétition dénonce cette collusion
avec l'intention de hâter l'intervention de l'empereur qui subissait des pertes
du fait de l'attitude d'un fonctionnaire non consciencieux.

Ce n'est peut-être pas un hasard si les deux réponses de l'empereur de
Souk el-Khmis et Gasr-Mezuâr se situent en 181 (95). Cette conclusion se
justifie, si l'on tient compte des difficultés rencontrées par les colons pour
présenter une pétition à l'empereur ;on en connaît un exemple par l'inscrip
tion de Souk el-Khmis. Ces plaintes avaient plus de, chance d'être satisfaites,
lorsqu'elles étaient envoyées en grand nombre et. en particulier, iorsqu un
territoire était menacé de troubles.

Nous pouvons donc constater qu'un état de tension s'empara au début
des années 80 du Ile s. de n.è. des domaines impériaux situés au nord du Ba-
gradas (96). Le fait que les localités d'où proviennent les documents mention
nant ces faits soient les extrémités d'un triangle de 30 à 40 km de côté, mon
tre bien l'étendue du territoire soumis à cette tension. Les formes de cette
effervescence sont pour nous inconnues. 11 faut nous limiter à constater que,
dans un des cas, l'administration dut utiliser la force armée pour punir les
cotons. Nous ne pouvons pas affirmer que l'armée intervînt aussi sur le terri
toire du saltus voisin. Cependant, certaines prémisses permettent de penser
que ce n'était pas un cas exceptionnel. U nécessité de ce genre d'intervention
entraîna en effet l'affectation à l'administration de détachement militaires,
en général des cohortes urbanae.

Grâce aux pétitions de Gasr-Mezuâr nous pouvons connaître la forme
spécifique de la lutte des colons. Ils menacent de quitter le domaine, si leurs
revendications ne sont pas satisfaites et de se rendre là où ils peuvent vivre
librement ; ubi libéré morari possumus (C 14428 A 1.6). Le 'problème de la
reconstruction du début de cette expression a été diversement résolu. Th.
Mommsen (97). qui voyait dans les colons des émigrés d'Italie, complétait
I ..domum rev ]ertamur, ce qui naturellement ne peut être accepté à la lu
mière de l'analyse de la genèse du colonat en Afrique menée au début de
notre étude. D'après M. Rostowcew (98) on aurait pu compléter par|...
conv]ertamur. s'enfuir ; même signification avec div]ertamur, partir.
L'expression ubi libéré morari possumus se rapporte peut-être à un autre do
maine, où les colons ne seraient pas aussi accablés. La situation que l'on ren
contre dans les inscriptions de Gasr-Mezuâr rappelle i'anaclioresis (99) en
Egypte.

Les colons d'Aga Bey Koy (100) en Lydie et les habitants du village
de Dagei (101) dans l'actuelle Dobroudja et de Scaptopara (102) en Thrace
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émirent une menace semblable de s'installer ailleurs. Les colons de Lydie
affirmèrent même qu'ils quitteraient le domaine impérial afin de s'établir
sur une terre privée. Le degré de vérité contenue dans ces menaces d'aban
donner le domaine n'a pas tant d'importance. Même si on suppose qu'elles
constituaient seulement une expression rhétorique, son emploi démontre
rait l'existence de ce genre de phénomène sur l'ensemble du territoire de
l'Empire. Caractéristique est également le fait que Lactance (103), écrivain
originaire d'Afrique, mentionne l'abandon de la terre par les colons dû à un
surcroit d'impôts.

L'abandon des terres peut être confirmé par le fait que la réponse des
procurateurs, connue par l'inscription d'Ain el-Djemala nommant diverses
catégories de terres incultes, cite en premier lieu si qui agri cessant (IV 7).
L'abandon des tenes, fait caractéristique, ne rencontrait aucune difficulté
de nature juridique. L'inscription d'H-r Mettich prouve que le colon qui a
abandonné la parcelle de terre exploitée par lui, en même temps que le bâ
timent construit, la perd après deux ans (IV 9-15). Les conductores pou
vaient, semble-t-il, disposer des autres terres cultivées et ensuite abandonnées
par les colons passé un an (IV 16-22,le passage de l'inscription est fortement
corrompu). L'abandon de la terre par les colons était lié à la facilité de s'ins
taller sur un autre lieu, dans des domaines nouvellement créés ou en voie de
développement, ainsique dans des villes.

A côté des formes de résistance passant pour illégales ou demi-légales
du point de vue du droit,et qui entraînaient l'emploi de la force armée pour
les briser, existaient des méthodes tout à fait légales. C'était d'adresser des
pétitions à l'administration du domaine et, si cela ne donnait aucun résultat,
à l'empereur lui-même. Pratiquement ces deux formes de résistance s'enche
vêtrèrent très étroitement. C'est ainsi que la pétition des colons de Gasr-
Mezuâr contient la menace d'abandon du domaine. Les habitants du saltus
Bumnitanus également ne se limitaient pas vraisemblablement à envoyer des
pétitions à l'empereur, d'où peut être justement l'intervention de l'armée.

Les colons envoyant des pétitions à l'empereur profitaient d'une cer
taine opposition d'intérêts entre l'administration et les conductores. Ces der
niers, tendant à tirer le maximum de profits des terres données à ferme, me
naient une économie de rapine, tandis que l'administration, défendant les
intérêts de l'empereur, s'efforçait de procéder à une exploitation plus ra
tionnelle.

L'aide que l'administration impériale procurait aux colons contre la ré
sistance des conductores à l'occupation des terres incultes, les amenait à
s'adresser aussi à elle, en cas de litiges concernant le montant de leurs rede
vances. Même dans ce cas l'administration devait examiner favorablement
leiir prière en défendant les normes existantes. Il faut de plus se rappeler que
la chvge excessive des colons enrichissait uniquement les conductores et ne
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rapportait aucun profit direct à l'empereur. En outre, on pouvait craindre
qu'à la période suivante il ne soit difficile de louer pour la même somme le
saltus dont les habitants seraient ruinés par des redevances trop élevées, im
posées par les conductores. L'accroissement des operae entravait de plus la
mise en culture de nouvelles terres par les colons, ce vers quoi tendait jus
tement l'administration. Un certain rôle était peut-être aussi joué par ia
crainte devant les conflits sociaux que la médiation administrative devait
justement calmer.

Les colons profitaient de l'existence d'une certaine contradiction d'in
térêts entre les conductores et l'administration et ils se rendaient parfaitement
compte de son existence. De plus, les habitants du saltus Burunitanus met
taient à profit ce facteur de façon très adroite, soulignant dans une pétition
à l'empereur que le procurateur, en embrassant le parti des conductores,
agissait contra fas atque in pemiciem rationum tuarum (c'est à dire l'empe
reur, SK II 3 n.).

Au cas où les interventions auprès de l'administration ne donnaient
aucun résultat, les colons envoyaient des pétitions à l'empereur lui-même.
A cela contribua la légende, largement répandue, du bon prince (104) que
l'administration impériale s'efforçait à tout prix d'affirmer et d'approfondir.
L'exemple de cette tendance peut être le sermo procuratorum qui se réfère
de façon très ampoulée, au souci incessant de l'empereur pour le bien de
l'humanité, afin de justifier l'occupation des terres incultes par tous (AD II
2 sq., A Ou 19-12).

Des exemples connus prouvent que, lorsque l'affaire atteignait l'empe
reur en personne, la décision pouvait être bénéfique pour les pétitionnaires.
Cependant, il faut se rappeler les possibilités de déformation qui découlent
du fait que les colons étaient intéressés à publier sur pierre uniquement les
décisions favorables à leur cause.

Obtenir une décision favorable était chose difficile, en particulier,
lorsque l'affaire était instruite non pas à Rome, mais en Afrique. L'exemple
du saltus Burunitanus prouve que l'administration ne défendait pas toujours
les intérêts de l'empereur et de même ne respectait pas toujours ses ordres.
Une pétition des colons dit carrément que les représentants de l'administra
tion ont été soudoyés par l'un des conductores (SK III 20 sq.). A côté decet
élément, qui en casde conflit dans lesaltusBurunitanus jouait, semble-t-il, un
rôle décisif, en existait encore un autre. Les conductores avaient la possibilité
d'influencer, de façon ou d'autre, les décisions administratives, en particulier
celles qui émanaient d'échelons inférieurs (105).A cet égard, l'affirmation des
colons du saltus Burunitanus que leur adversaire -le conductor de ce domaine-
est connu des procurateursqui le soutiennent(SK III 23) est caractéristique.
11 faut souligner que la plupart des procurateurs de domaines africains sont du
pays (106). Bien souvent, ils pouvaient donc avoir toutes sortes de relations

Bibliothèque de Djemaa Djoghlal www.asadlis-amazigh.com



72 J. KOLENDO

avec les conductores.

Les interventions auprès de l'administration et l'envoi de pétitions à
l'empereur demandaient une certaine organisation de la part des colons. Ils
mettaient à profit l'organisation existant sur le saltus, à la tête de laquelle se
trouvaient les magistri (107). La preuve peut en être le fait que l'inscription
de Souk el-Khmis, où est gravée unedécision de l'empereur obtenue à grande
peine, fut érigée cura agente C. Julio P[ el\ ope Salaputi mag (istro) (SK IV
29). Une certaine lumière au sujetdu rôle de ces fonctionnaires dans l'organi
sation de la résistance des colons peut être apportée par un passage de l'ins
cription de Gasr-Mezuâr jusqu'à ce jour non expliqué. Les mois of/ïcia rede-
geris in potestatem [ illo] rum, précédés de l'énumération de deux ou trois
personnes, portant tria nomina, se rapportant vraisemblablement à l'exigence
d'un retourau pouvoir desmagistri ( Ç.14228 A I. 9 sq.).

On rencontre également dans les domaines la fonction de defensor.
Nous lisons dans l'inscription d'H-r Mettich ; [h]ec lex scripta a Lur(i)o Vic-
tore Odilonis magistro et Flauio Geminio defensore Felice Annobalis Birzilis-
La question de savoir qui est désigné par le terme de defensor a entraîné des
divergences (108). Cependant, la supposition qu'il s'agissait de Flauius Gemi-
nius paraît plus vraisemblable, puisque nous avons à côté un exemple de cita
tion du titre après le prénom. II semble également qu'un citoyen romain pou
vait plus facilement remplir la fonction de défenseur. Il est cependant diffi
cile de savoir si c'était un colon ou bien une personne extérieure au domaine.
La fonction de défenseur dans l'inscription d'H-r Mettich peut être analogue
à celle du defensor gentisconnu en Maurétanie (C8270). Vraisemblablement
Lurius Lucullus (109), agissant au nom des colons du saltus Burunitanus, de
vait également être un defensor.

Les litiges entre les colons et les conductores avaient diverses causes.
Dans le cas du saltus Burunitanus et des domaines avoisinants , c'était le
montant des operae qui faisait l'objet du conflit. Les colons ici se trouvaient
sur la défensive, défendant le montant traditionnel de corvées. Dans l'ins
cription de Gasr-Mezuâr, un montant des operae deux fois plus élevé par
rapport aux normes en vigueur dans le fundus Villae Magnae Varianae ainsi
que dans le saltus Burunitanus est peut-être la preuve de leur échec. Protes
tant très énergiquement contre la possibilité d'un accroissement unilatéral
des redevances par les conductores et l'administration, les colons rappellent
le kaput legis Hadriane, ce qui permet de conclure que cette affaire était déjà
depuis longtemps cause de conflits. L'acuité de la lutte au sujet du montant
des corvées peut s'expliquer par le besoin important de main-d'œuvre en fonc
tion des possibilités d'exploitation des terres incultes.

Dans l'inscription de Gasr-Mezuâr, mis à part le montant des corvées,
d'autres redevances faisaient encore l'objet de contestations. Les colons sont
obligés de donner de commune re un modius par 100 et une même quantité
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au fermier du domaine. La paille hachée utilisée pour la production de
briques et également peut-être leur production sont aussi sujets à conflits. 11
existait également un différend concernant les tabernae, mais on ne peut sa
voir exactement de quoi il s'agissait.

Dans le saltus Burunitanus comme à Gasr-Mezuâr les conflits portaient
sur des éléments n'occupant pas une place primordiale dans lebudget des re
devances des colons. Le silence des documents sur les prestations en nature
est ici très caractéristique. On ne peut cependant pas généraliser cetteobser
vation. puisque le kaput legis Hadriane parle clairement de 1interdiction
d'augmenter les partes agrariae. ce qui prouverait 1existence de conflits dus à
l'accroissement des impositions en nature. Cependant, dans ce genre de litiges,
le principe de répartition lui-même ne prêtait pas à discussion, mais seulement
le montant des récoltes que déclaraient les colons. La détermination de lava
leur des récoltes, à l'aide d'un principe de répartition biendéfini, décidait en
effet du montant des partes agrariae. Cette procédure, ayant lieu sur l'aire,
créait diverses possibilités de réduction comme d augmentation des quantités
de récoltes rassemblées. Les conductores. voulant augmenter lespartes agra
riae. n'avaient pas besoin de violer les normes existantes ;Usuffisait de rejeter
l'estimation déclarée par les colons. Ce genre de litiges ayant lieu sur l'aire,
était tranché vraisemblablement par 1administration, dont les décisions ce
pendant n'avaient pas dans ce cas de valeur générale et il était impossible de
s'y référer les années suivantes.

Les conflits entre les colons et les conductores ne se limitaient pas au
montant des redevances. L'occupation des terres incultes était également
sujette à litiges. Les causes provoquant une réaction négative des conductores
ont déjà été analysées plus haut. Dans ce cas les colons n'étaient pas sur leur
défensive, bien au contraire, ils luttaient pourl'amélioration de leursituation
matérielle (1 10). voulant profiter de la conjoncture économique qui incitait
à exploiter de nouvelles terres cl à entreprendre la plantation d'oliviers et de
vngnes.

A côté des luttes qui demandaient des actions organisées des habitants
d'un ou peut-être de plusieurs siiltus on rencontre encore une forme de résis
tance individuelle qui avait pour hiit de diminuer les charges de colons parti
culiers.

Nous avons une information sur desessais de se soustraire à l'obligation
de redevance en miel. L'inscription d'H-r Mettich prévoit la confiscation d'es
saims. de miel et d'outils apicoles, au casoù les colons les transféraient du do
maine in octonariwn agiuin.(\l 6-13)(111). Une punition si sévère pour cette
action définie en lani que fraus envers les conductores. était due à la facilité
de se soustraire a la redevance en miel. Le rendement reel d un essaim d abeil
les pouvait être plus facilement dissimulé que n'importe quelle culture de
plantes. De plus, par le transfert de la ruche hors du domaine, on pouvait
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complètement éviter la nécessité de donner du miel (112). L'adiilinistratiori et
les conductores ont essayé de se prémunir là contre de deux façons. Acôté
du règlement sur la confiscation des essaims transportés inoctonarium agrum,
on a introduit une dérogation au principe généralement appliqué de réparti
tion proportionnelle des récoltes, en définissant la quantité de miel que les
colons devaient fournir sur chaque ruche indépendamment du montant des
récoltes (140-II6).

L'essai de se soustraire aux redevances peut expliquer le fait que 1on
employait des custodes pour recueillir les redevances d'un certain genre de
cultures (HM III 16).

Apartir des témoignages si maigres, provenant en majeure partie de la
même époque, il est difficile de dire quels étaient les résultats des luttes des
colons. Prenant en considération cependant une période chronologique plus
longue (113), on peut supposer que la situation des colons allait en s aggra
vant. Cette évolution était liée aux changements généraux ayant lieu sur le
territoire de tout l'Empire, qui entraînèrent au IVe s. l'attachement des co
lons à la terre.

CONCLUSION

Le colonat éveille le grand intérêt des chercheurs en tant que l'un des
aspects du passage de l'Antiquité au Moyen Age. Ce fait, de même que le
grand nombre des sources du IVe et du Ve siècles, provoquent des tendances
à considérerle colonat du Haut-Empire avec une perspective du Bas-Empire,
perpective qui est totalement anachronique.

Le terme «colonat» est d'ailleurs très ambigu. Nous ne parlons du colo
nat que dans les cas où dans nos sources apparaît le mot colonus se rappor
tant à des formes de dépendance de la population rurale. Cette notion coupe
artificiellement le colonat des autres formes de dépendanceet de l'autre côté
elle unit les phénomènes différents au point de vue économique, social et
juridique.

Il faut aussi se rendre compte que le développement du colonat ne s'est
pas déroulé de façon uniforme sur le territoire de I Empire romain entier.
Nous devons donc mener des études détaillées sur ce problème dans chaque
province de l'Empire (1). Ue postulat est particulièrement essentiel en ce qui
concerne les études sur la formation du colonat. En effet, depuis déjà long
temps, s'impose la conviction que ce phénomène ne peut être expliqué à
l'aide d'une seule théorie.

En étudiant la formation du colonat il faut prendre en considération
non seulement les processus socio-économiques généraux apparaissant sur le
territoire de l'Empire romain en entier, mais aussi les conditions particulières
existant dans chaque province.

Dans bien des cas, l'élément local est un certain héritage des conditions
de l'époque pré-romaine. Des études récentes soulignent de plus fortement
l'existence, dans l'Antiquité, d'une catégorie sociale d'agriculteurs dépen
dants (2). En Afrique cet élément aurait pu jouer un certain rôle uniquement
dans certaines régions. On peut expliquer la genèse du colonat dans les autres
secteurs de l'Afrique seulement par une analyse de l'ensemble des change
ments économiques et sociaux de ce pays sous le Haut-Empire. L immense
extension des latifundia sui ce territoire était liée à la facilité de trouver de la
main-d'œuvre qui se recrutait dans la population locale. En majorité c'étaient
des gens qui s'étaient retrouvés sans moyens d'existence à la suite de la liqui
dation du nomadisme sur les territoires dépendant de Rome. Ce processus de
formation du colonat était plutôt caractéristique de l'Afrique, bien que cer
tains éléments coiume la réservation des meilleurs terres pour l'empereur
(definitio - dcjiiisi") et la lutte contre la nomadisme, se rencontrent égale
ment dans d'autres parties de l'Empire.
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L'analyse que je viens de présenter permet donc de construire deux
modèles de la formation du colonat en Afrique. L'un n'est valable que pour
certains territoires qui avaient appartenu avant la conquête romaine aux Car
thaginois ou aux rois numides. Ce modèle doit pouvoir s'appliquer à certaines
autres parties de l'Empire romain (par ex. l'Asie Mineure) où nous trouvons
avant la conquête romaine une catégorie de paysans dépendants. Le deuxième
modèle n'est valable que pour l'Afrique, étant donné qu'il est lié au passage
de la vie nomade ou semi-nomade à la vie sédentaire.

Le développement du colonat en Afrique n'était pas lié à une crise dans
les conditions agraires de ce pays (3), ce que l'on observe par exemple dans
bien des cas en Italie. Bien au contraire, il constituait l'un des éléments de la
prospérité économique de l'Afrique au Ile s.

L'étude du colonat en Afrique peut jeter une certaine lumière sur la si
tuation des colons (4). Ce point de vue est d'autant plus légitime que la ques
tion des redevances des colons et leur statut juridique, comme j'ai essayé de le
démontrer, étaient réglementés par la lex Manciana, loi dont la portée était
très large. Analysant les dispositions de cette loi. nous pouvons donc reconstl
tuer la situation des colons africains. Naturellement, dans les salrus connus de
nous, existaient parfois des spécificités. On ne peut pas nier non plus l'évolu
tion de la situation des colons découlant en partie de leur résistance à l'ex
pioitation. Néanmoins, une certaine unité dans la situation des colons existait
du moins au Ile s., dans les salrus se trouvant dans la région du moyen Bagra'
das qui était due à l'action des dispositions de la lex Manciana. Cette loi était
spécialement adaptée aux conditions africaines. Atitre d'exemple citons le
orincipe de répartition proportionnelle, obligatoire lors de la détermination
des redevances des colons et qui tenait compte des nuctuations des récoltes

Us facteurs énumérés ici dérnontrent la nécessité d'étudier le colonai
..ulement du poiut de vue de 1ensemble de l'Empire, mais aussi en tenon seulement du point -...puu, niacompte des conditions socles et eeo„omit,„es t|ç cl,t,t,„e p,o,ince.
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ANNEXE

Les domaines de la région du moyen Bagradas

A. Les domaines impériaux

Fundus Villae Magnae Varianae id est Mappalia Sigo (H M I 6 s?, et passim).
Saltus Neronànus appelé sinsàoMc fundus Nieronianus] (AD i 8 et 10).
Salius des pétitionnaires connus par l'inscription d'Aïn-el-Djemala. Cf. supra,
p. 40.
Saltus Lamianus, Dotnitianus, Thusdritanus, Blandianus, Udensis connus par les
inscriptions d'Aïn-el-Djcmala et d'Aïn-Ouasscl ipassim). Surl'histoire de ces saltus
supra, p. 11. Sur la localisation, voir CARCOPINO, MEFR, 1906, p. 423-440.
C 25893 (H-r Cataa), deux bornes trouvées in situ. D'un côté Imp. Caes. Aug.

N., de Vautie Attia Quiela.
C2S988.C/; L. POINSSOT, CRAI, 1907, p. 471-475 - bornes in situ. D'un côté :
CAES. N. S.F.R.G. • sfqltusj flundni) R ... G... d'après POINSSOT, de l'autre ;
Civil. Thugg.

CARCOPINO, MEFR, 1906,p. 394 sq.\C 25944 = /i. 71321 (Aïn-cl-Djcmala)-
borne. D'un coté CAES A, de l'auUc P B C F, P(raedia) B ... cflarissimac}
f(eminae). d'après L.POINSSOT. Inscriptions deThugga découvertes en 1910-13,
Nouvelles Archives des Missions Scientifiques, t. XXI, fasc. 8, p. 222, note 1.
CARCOPINO, MEFR, 1906, p. 404 - populus B ... (le nom de la ville) C{ommo-
dianorum) F(rugiferorum) • moins probable à la lumière de noUe connaissance
actuelle du réseau urbain de cette région.
C10567 (H-rSriu)• borne. D'un côté ; CAESN, de l'autre : FMR -ffines) m (uni-
cipiij R ... Q. A. SCHULTEN, Die Lex Hadriana. Hernies, 29, 1894, p. 206.
ILAfr. 510. (Thibari) trois bornes. D'un côté : Valeri Balbi, de l'autre : Cdes. N.
C 26182, C/iCARCOPINO, MEFR, 1906, p. 432. colfonif saltfus/ [ ?
thi ]b(aritani) ; G.G.LAPEYRE, Thibari, RT, 1936. p. 162.
ILAfr. 503. Cf. L. POINSSOT, CRAI, 1921, p. 324-327. Borne. D'un côlc :
A.V.G.G.N.N, de l'autre : P.F.S.C.V. , - p(raedùi) F ... S ... cflarissimi) v(iri).
ILT 1568 - Fundus Tunis Rotundae. Cf. Ch. SAUMAGNE. Le domaine impérial
de la «Tour Ronde», CT 1962, p. 257-262 (réimpression de l'article de BCTH,
1927, p. 103-109).
ILT 1534 (Aïn-Tcki). L'inscription mentionne Patroclus Aug., sans doute iden
tique à Patroclus Augg. lih. proc. connu par l'inscription d'Aïn-Ouassel. Cf. Ch.
SAUMAGNE, La population ruiaic de la région de Musti, CT 1962, p. 268-273
(réimpression d'un article de BCTH. 1928-29,p. 688-693).
Aquae Traianae (Hamman Saïala). C 14457 in his praed { iis 1 . Cf ILAfr. 440 -
dédicace érigée par M. Ulpius Aug. lib. MenophoonaduUor LiciniMaximi et Feli-
cioris proc. Aug. connus par l'inscription de H-r Mettich.
Saltus Burunitanus près de Souk-cl-Khmis. La fameuse insaiptior, de Saltus Buru-
nitanus a été trouvée à H-r Dakhla, 3 km au NE de Souk cl-Khmis. CJ. Ch. TIS-
SOT, Le bassin de Bagrada et la voie romaine de Cartilage à Hippone par Bulla
Regia, tirage à part de Mémoires présentés par divers savanrs à l'Académie des
Inscriptions et Belles Lettres, 1881, p. 64.
Saltus près de Gasr-Mczuât C 14428.
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(21) SaUus près d'Aïn Zaga C 14451.
(22) Il se peut qu'un domaine impérial soit à chercher dans le Vicus Augusti qui nous

est connu par Vltinémire d'Antonin et la Tablede Peutinger.Cf. Atlas archéolo
gique de la Tunisie XXVI, Oued Zeiga, n. 55 ; J. CARCOPINO, Virgile et les ori
gines d'Ostie, Paris 1919, p. 257, n. 2.

B. Les domaines privés

(23) C 25990. (BirTersas - 6 km de Thubursicum Bure).In his praed[ iis]Rufi Volu-
sianic- v. ét Caeciniai Lottianae c- f et filiorumc ce c. vvvv- Thiasus proc. fecit-
Cf- L. CARTON, Découvertes épigraphiques et archéologiques faites en Tunisie,
Paris 1895, p. 112 sq- C. Caeionius Rufus Volusianus était le praefectus Urbis en
365-366. Cf. A. CHASTAGNOL, Le sénateur Volusien et b conversion d'une fa
mille de l'aristocratie romaineau Bas-Empire, REA, 1956, p. 241-253 ; idem, La
famille de Caecinia Lolliana grande dame païenne du IVe siècle J.-C., Latomus
1961, p. 744-758.

(24) C 26415 (el-Mra-Meïta, 3 km de Uchi Maius dans la direction de Thubursicum
Bure) Praedia Pullaienorum TitiniPupiani et PetronianlDecimic- c- L L{= claris-

simorum iuvenum) filiorum Celsini Pupiani et Roiae Tit(i)niae Florentiorum.
Cf- A. MERLIN, L. POINSSOT, Les inscriptions d'Uchi Maius, Notes et Docu
ments, n, 1908, p. 198 ; LESCHI, Une famille thévestineau lie siècle de notre
ère. Etudes, p. 122. Le stemma de cette famille permet de dater l'inscription C
26415 du milieu du Ole s. Cf. A.PELLETIER, Lessénateurs d'Afriqueproconsu-
laire d'Auguste à Gallien, Latomus, XXIII, 1964, p. 528sq. Les PuUaieni étaient
les possesseurs de fabriques delampes dont lamarque seretrouve à travers tout le
monde romain d'Occident, mais surtout en^rique.Cf- A. CARANDINI, Ampul-
lae oteariae. Appunti suUa produzione e il commercio délia ceramica africana in
età impériale, MEFR, 1970, p. 760 et 768 ; idem, Produzione agricola e produ-
zfane ceramica neU'Africa di età impériale. Appunti suU'economia délia Zeugi-
tane, dans StudiMisceilanei, XV 1969-1970, p. 108 sq-

(25-26) C/. n. 11 et 15.
(27) C14603 Saltus Philomusianus attesté en 57-58 (1). Nous ne savons pas si ce do

maine apparteiBit à l'Empereur ouà une personne privée.

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

(9)
(10)

(11)

NOTES de L'INTRODUCTION

Ce mémoire constitue la version française, complétée et mise à jour, de mon livre
publié en polonais, Koloruit w Afryce rzymskiei w /-// wieku i jego geneza (Le
colonat en Afrique romaine aux 1er et Ile s- et sa genèse), Warszawa 1962, p.
166, résumé en français p. 159-166. C/.J. KOLENDO, Sur la législation relative
aux grands domaines de l'Afrique romaine, REA, LXV, 1963, p. 80-103 ; ùlem.
Sur le colonat en Afrique préromaine, dans Neue Beitràge zur Geschichte der
alten Welt, Band II, Berlin 1965, p. 45-56 ; idem, La hiérarchie des procurateurs
dans l'inscription d'Aïn-el-Djemala (.CIL, VIII25943),R££, 1968,p. 319-329. Le
résumé de ce mémoire a été présenté pendant le colloque sur l'esclavage tenu à
Besançon les 2-3 mai 1974. J'ai pu tenir compte desremarques quiont été faites
au cours des débats, notamment par G. Pereira Menant, F. Favory, J. Annequin,
E. Smadja et M. le Doyen P. Lévêquc. Cf. Leproblème du développement du co
lonat en Afrique romaine, dans Actes du Colloque 1974 sur l'esclavage (à pa
raître).
Je voudrais rappeler la définitionjuridiquedu colonatdonnée par P. COLLINET,
Le colonat dans l'Empire romain, dans Recueilde la Société J. Bodin, t. II, Bru
xelles 1937, p. 96 : «Le colon est une personne libre tenancière d'un lot du sol
d'autrui pour lequel elle paie à sonsupérieur redevances et corvées ; satenure est
héréditaire et perpétuelle». Les autres parties de cettedéfinition parlant de l'atta
chement du colon à la terre ne peuvent pas s'appliquer aux conditions africaines
aux I-IIème s. de n.è. Dans les catégories économiques il faut caractériser le colo
nat comme une forme d'exploitation du travaildes paysansqui étaient obligésde
donner au propriétaire de la terre une partie des fruits de leur travail (la rente
foncière).
Cf. R. CLAUSING, The Roman Colonate, the Théories of its Origin, New York
1925, p. 138-201 : deux chapitres : The African Inscriptionsand The Colonate.
CIL Vin 25902 = C.G. BRUNS, Fontes iuris Romani antiqui, éd. VU, TUbingen
1909, n. 114 = P.-F. GIRARD,Textesde droit romain, éd. V, Paris 1923, p. 875
sq- = S. RICCOBONO, Fontes iuris Romani antejustiniani. Pars prima, Leges,
Florentiae 1941, n. 100= JJ. VAN NOSTRAND, The Impérial Domains ofAfri-
ca Proconsularis- An Epigraphicai Study, Berkeley 1925, p. 15-33 = F.F. AB-
BOTT, A. Ch. JOHNSON, Municipal Administration in the Roman Empire,
New York 1926, p. 391-396, n. 74.
CIL VIII 25943 = BRUNS, n. 116 = GIRARD, p. 879 sq. = RICCOBONO,
n. 101 = NOSTRAND, p. 36-16 = ABBOT, JOHNSON, p. 415-417, n. 93.
CIL VIII 10570 = BRUNS, n. 86 = GIRARD, p. 199 sq. = RICCOBONO,
n. 103 = NOSTRAND, p. 48-57 = ABBOTT, JOHNSON, p. 435-438, n. 111.
C/£ VIII 26416 =BRUNS, n. 115 = GIRARD, p. 881 sq. = RICCOBO, n. 102
= NOSTRAND, p. 60-64.
ROSTOWZEW, Studien, p. 313 ; A. PIGANIOL, La politique agraire d'Hadrien,
dans Les empereurs romains d'Espagne, Paris 1965, p. 143-146 = Scripta varia,
t. III - L'Empire, Bruxelles 1973, p. 136-139 et la littérature qui y est citée.
Tablettes, passim.
ILT 629,cf. Ch. SAUMAGNE, Insaiptions de Jenan ez Zaytoûna, CRAI, 1937,
p. 292-301.
Cf. H. D'ESCURAC-DOISY. Notes sur le phénomène associatif dans le monde
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paysan à l'époque du Haut-Empire, Antiquités Africaines, I, 1967, p. 59-71 *5'
surtout p. 68-71.

CT- P.-A. FÉVRIER, Inscriptions inédites relatives aux domaines de la région d*-
Sétif, dans Mélanges d'archéologie et d'histoire offerts à André Piganiol, Paris
1966, p. 217-228. Cf. idem. Aux origines de l'occupation romaine dans les liantes
plaines de Sétif, CT, 1967, p. 61-63.

(13) Malgré leur date il faut utiliser les atlas archéologiques de la Tunisie et de IAl
gérie. E. BABELON, R. GAGNAT, S. REINACH, Atlas archéologiques de lo
Tunisie (au l/SO.OOOe), Paris 1893 ; R.GAGNAT, A. MERLIN, Atlas archéologi
quede la Tunisie (au 1/lOO.OOOc), Paris 1914-1932 ; S. GSELL, Atlas archéolo
gique de l'Algérie, Paris-Alger1902-1911.

(14) A. SGHULTEN, L'arpentage romain enTunisie, BCTH, 1902, p. 129-173. Le pre
mier qui a décrit les traces de la ccnturiation romaine en Afrique est G.T. Falbe,
le consul danois à Tunis qui a étudié les ruines deCarthagc dans les années 30du
XIXe s. Cf. C.T. FALBE, Recherches sur l'emplacement de Carthage suivies de
renseignements surplusieurs inscriptions puniques inédites,de notices historiques,
géographiques, Paris 1833, p. 54.

(15) Allas des centuriations romaines de Tunisie, Paris 1954 •,cf. R- CHEVALLIER.
Essai de chronologie des centuriations romaines de Tunisie, MEFR, 1958, p- 61-
128 ; idem. Note sur trois centuriations romaines : Bononia, Ammaedara, Vienna,
dans Uomrruiges à A. Grenier, Bruxelles 1962, p.403-417 ;Ch. SAUMAGNE, La
photographie aérienne au service de l'archéologie enTunisie, CRAI, 1952, p- 287-
300, Cf. A. GAILLEMER, R. CHEVALLIER, Les centuriations de VAfrica vêtus.
Annales (E.S.C.), IX, 1954, p. 433-460 ; idem. Les centuriations romaines de
Tunisie, ibidem, XII 1957, p. 275-286 ; idem. Die romische Limitation in Tunc-
sien, Germania, XXXV, 1957, p. 45-54. C/. aussi Ch. SAUMAGNE, Les vestiges
d'une centuriation romaine à l'est d'EI-Djem, CRAI, 1929, p. 307-313 — ^7"'
1962, p. 207-212 : leplus ancien emploi de laphotographie aérienne pourétudier
la centuriation rurale en Afrique. La photographie a rendu possible le dénombre
ment exact des arbres que contenait chaque lot.

(16) Cf. quelques travaux récents : A. BERTHIER, Etablissements agricoles antiques a
Oued-Atménia, BAA, 1, 1962-1965, p. 9-20 ; M. PONSIGH, Exploitations agri
coles romaines de la région de Tanger, flAM, V, 1964, p. 235-252.

(17) Cf. le travail exemplaire de L. MAURIN, J. PEYRAS, Uzalitana : la région de
l'Ansarine dans l'Antiquité, CT, XIX, n. 75-76, 1971, p. 11-103.11 faut mention
ner ici le livre devenu classique de J. BARADEZ, Vue aerienne de l'organisation
romaine dans le Sud-Algérien Fossatum Africae, Paris 1949, p. 163-212, sur les
travaux d'hydraulique, la colonisation et b zone agricole du limes. Cf. aussi J-
BIBERENT, Aquae Romanae, recherches d'hydraulique ronuiine dans l'Est algé
rien, A]gex 1962.

(18) P. ROMANELLI, La vita agricola tripolitana attravcrso le rapprcsentazioni figu-
rate, Africa Italiana, 1930, p. 53-75 ; idem, Rificssi di vita locale nci mosaici atri-
cani, dans La mosaïque gréco-romaine, Paris (1965), p. 275-285 ; T. PRÉCHEUR-
CANONGE, La vie rurale en Afrique romained'après les mosaïques. Publications
de l'Université de Tunis. Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, Ire série ;
Archéologie, Histoite,t. VI, Paris s. d. (1962) ; T. SARNOWSKl, Wilb w przeds-
tawieniach mozaikowych z Afryki rzymskicj (La villa sur les mosaïques de l'Alri-
que romaine), Z otchfaniwiekôw, 1971, p. 110-114, Cf. J. KOLENDO, A propos
de la méthode des recherchessur l'histoire de l'outillage agricole des Romains. En
marge du livre de K.D.'Whitc, Archeologia. XXII, 1971 (1972), p. 210 sq.

(\9) A.SCHULTEN, Die romischen Grundherrscha/len, Eineagrarhisiorische Untersu-
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(20)

(21)

(22)

(23)

(24)

(25)
(26)

chungen, Weimar 1896, passim ; E. BEAUDOIN, Les grands domaines, passim ;
W.E. HEITLAND, Agricola, A study of Agriculture and Rustic Life in the Greco-
Ronian World from the Point of View of Labour, Cambridge 1921, p, 342-361 ;
V.A. SIRAGO, L'Italia agraria soito Traiano, Louvain 1958, p. 168-174 ; A.
GARANDINI, Produzione agricola e produzione ceramica nell'Africa di età impé
riale Appunti suU'economia délia Zcugitana, dans Studi Miscellanei, XV 1969-
1970, p. 95-119 ; M. MAZZA, Lotte sociali e restaurazione autoritaria nel 3°
secolo d.C., Gatania 1970, p. 211-220.
BROUGHTON, Romanisation ; R.M. HAYWOOD, Roman Africa. dans ESAR, t.
IV, Baltimore 1938, p. 1-119 ; GH.-PIGARD, Civilisation ; G.G. DILIGENSKJJ,
Severnaja Afrika v IV-V vekach (L'Afrique du Nord aux IV-V siècles), Moskva
1961.

Cf. la bibliographie détaillée dans GIRARD et RIGGOBONO.
Les conceptions de ROSTOWZEW concernant le colonat sont les plus clairement
exposées dans son article publié en langue russe : Rimskij kolonat (Le colonat ro
main), Sovremennyj Mir, 1911, n. 1-2 -.cf. aussi idem, Der Ursprung des Golo-
nats. Kilo, 1, 1901, p. 295-299 ; idem, article Kolonat dans Handwôrterbuch der
Staatswissenscluiften, Ille éd., V Bd, Jena 1909, p. 913-921.
La critique très sévère d'une telle interprétation a dqà été formulée par T. Frank,
alïirmant que la genèse du colonat en Afrique ne peut être expliquée que par
l'étude de la situation concrète de ce pays. Malheureusement ces principes si
justes n'ont pas été suivis. T. FRANK, The inscriptions of the Impérial Domains
of Aiïica,/iy/'/;, 1926, p. 55-73.
Ch. SAUMAGNE, Le droit, dans Tablettes Albertini, p. 97-142 = Essai sur une
législation agraire. La lex Manciana et le jus Mancianum. CT, 1962, p. 36-120.
Cf. idem. Sur la législation relative aux terres incultesde l'Afrique romaine,RT,
1922, p. 57-116.
GH.-PIGARD, Civilisation, p. 371 sq. DILIGENSKIJ,op. cif. p. 117.
Nous connaissons un exemple d'utilisation du terme colonus relatif à des condi
tions non romaines. Tacite affirme que les Germains imposent à leurs escbves
des redevances en blé, en bétail, en étoffes comme à des colons. Cf. TAC., Germ.,
25 : Frumenti modum dominas aut pecoris aut uestis ut colono iniungit, et
sénats hactenus paret
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(1) PLIN., Nat. Hist., éd. Le Bonniec, XVIII 6 (7) f 35 : latifundia perdidere Ita-
liant, iam veto et prouincias ; sexdomini sentissent Afticae possidebant, cunt in-
terfecit eos Nero princeps.

(2) F. MUNZER, Die prokuratorische Laufbahn des âlteren PUnius, BJ, 1899, p. 108 ;
H.-G. PFLAUM, Carrières, p. 109 sq. ; R- SYME. Pliny the Procurator,/CP/i,
LXXIII, 1969, p. 214 sq.

(3) PETRONIUS, Satiricon, éd. Einout, 48 : nunc coniungere agellis Stciliam uoh,
ut cuntAfricainlibuerit ire,per meosfines rtauigent.

(4) PETRONIUS, SsfiWcon. 117 : Praeterea Itabere in Africa trecenties sestertium
fundis nominibusque depositum ; nain fantiliam quident tant ntagnam peragros
Nuntidiae esse sparsant, ut possit uel Carthaginem capere. Cf. P. VEYNE, Vie de
Trimalcion, >4nwafes (ESC), 1961, p. 233 etA. MAIURI, La Cena di Trintalchione
di Petronio Arbitra, Napoli 1945, p. 18.

(5) SENECA, Epist. ad Luciliunt, éd. Hense, XIX, 5 (114), f 26 : aspice, quot locis
terra vertatur, quot milia colonorum arent, fodiant : unum videri putas ventrem,
cui et in Sicilia et in Africa seritur ?

(6) HORATIUS, Carmina, I, 1, 10 / STATIUS, Silvae UI 3, 90 ; F. LACROIX, Afri
que Ancienne, Produits végétaux. Procédés agricoles, RAf, 1868, p. 418 sq
(article excellent malgré sa date) ; R. CAGNAT, Lannone dAfrique, tirage à
part deMémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1915, p.6. sq.

(7) CIC,Pro Coelio, 30 73 ; GSELL, Histoire, VU, p.99 ; R.M. HAYWOOD, Ro
man Africa dans ESAR, IV, p. 29 ; C. NICOLET, L'ordre équestre à l'époque
républicaine (312-43 av. J.-C.), t. 1. Définitions Juridiques et structures sociales,
Paris 1966, p. 302 et 313. GseU et Haywood donnent l'an 56av. n.e., la date du
plaidoyer de Cicéron et non pas le début du proconsulat de Q. Pompeius Rufus
en 62. Cf. T.R.S. BROUGHTON, The Magistrates of the Roman Republic, New
York 1952, vol. U, p. 176.

(8) HAYWOOD, op. cit., p. 22 ; cf. G. HANNEZO, Hergla, Bulletin de laSociété
Archéologique de Sousse. 1907, p. 125. Aliter G. RICKMAN, Roman Granaries
and Store Buildings,Cambridge1971. P. 320 sq.

(9) On peut risquer l'hypothèse que M. Caelius M.L Phileros était l'affranchi de M.
Caelius Rufus. CIL X 6104 =DESSAU 1945 (Formiae) :M. Caelius M.l. Phileros
accens(us) T. Sexti im(eratoris) in Africa. Carthag(ine) aed(ilis), praef(ectus)
i(ure) d(icundo) vectig(alibus) quinq(uennalibus) locand(is) in castell(is)
LXXXIII, aedem Tell(uris) s(ua) p(ecunia) f(ecit). Il vt Clupiae bis--- Cf. AJ.N.
WILSON, Emigration from Italy in the Republican Age od Rome, New York,
Manchester (1966), p. 54.

(10) NEPOS, Att., XII 4 : magnas eius Africanas possessiones. NICOLET, op. cit.,
p. 313 ; C. CICHORIUS, Rômische Studien, Leipzig-Berlin 1922, p. 88 identifie
ce personnage avec un L. Julius que Cicéron (Adfam. XIII 6,3) recommanda au
proconsul d'Afrique en 56.

(11) GSELL, Histoire, V, p. 93 sq.-, HAYWOOD. op. cit., p. 29 ; M. JACZYNOWKA,
Wbsnosc ziemska nobilow w okresie schytku republiki rzymskig (La propriété
foncière des nobiles à l'époque du déclin de la République romaine), Roczniki
Dziqow Spotecznych i Gospodarczych, 1959, p. 39.

(12) CIC., Ad fam., XII 21 : C. Anicius, familiaris meus, vir ommibus rébus ornatus,
negotiorum suorum causa legatus est in Africam legatione libéra. Cf. R. MEIGGS,
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(13)

(14)

(15)

(16)
(17)
(18)

(19)

(20)
(21)

(22)

(23)
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Roman Ostia, Oxford, 1960, p. 212 sq. T.P. WISEMAN, New Men in the Roman
Senate 139 B.C. - A.D. 14, Oxford 1971, p. 202.
CIC., Ad fam., XII 29 : Tantum velim existimes, si negotia Lamiae, procuratores,
libertos, familiam, quibuscumque rébus opus erit, defenderis, gratius mihi futu-
rum. Cf. NICOLET, op. cit., p. 302 et 312 ; WILSON, op. cit., p. 51, n. 2 ;
WISEMAN, op. cit., p. 202, n. 4 et p. 209, n. 4. Ces auteurs pensent que le saltus
Lamianus connu grâce aux inscriptions d'Aïn-cl-Djemala et d'Aïn-Ouassel prend
son nom de L. Aeltus Lamia, édile en 45 av. n.c. Le saltus Lamianus se trouvait
dans YAfrica Nova conquise seulement en 46 av.n.è. La situation géographique
rend donc cette hypothèse moins probable que l'opinion traditionnelle que le
saltus Lamianus doit son nom à L. Aelius Lamia, proconsul d'Afrique en 15/16
ou en 16/17 de n.è.C/. J. CARCOPINO, MEFR, 1906, p.43 sq.
Nous connaissons la structure agraire de l'Afrique à l'époque de la République
grâce à lalex agraria de l'an 111 av. n.è. CIL I 2, n. 585, l. L 43-95 = RICCO-
BONO, n. 8 ; J. JOHANNSEN, Die Lex agraria des Jahres 111 v. Chr. Text und
Kommentar, diss. Miinchen, 1971 (excellent commentaire historique). La littéra
ture dans ROMANELLl, Storia, p. 66, note 1 et JOHANNSEN, op. cit., p. VII-
XVIII. Il faut ajouter encore Ch. SAUMAGNE,Le Byzacium protoromain. Villes
iibtes, stipendiarii, tiberiMassinissae, CT, XI, 1963, p. 47-62.
W.E. HEITLAND, A Great Agricultural Emigration from Italy ?, JRS, 1918, p.
34-52 ; BROUGHTON, Romanisation, p. 24 sq.. WILSON, op. cit.. p. 42-54 ;
P.A. BRliNT, Italian Manpower 225 B.C. • A.D. 14, Oxford 1971, p. 214-233,
577-583. Cf. J. HEURGON, Inscriptions étrusques de Tunisie, CRAl, 1969,
p. 526-551 ; idem. Les Dardaniens en Afrique, REL, 1969, p. 284-294 sur les
traces de la colonisation des habitants de Clusium au 1er s. av. n.è.
RE, X, col. 537,y«/i«f 158 (MUNZER).
RE, m, col. 1266, Caelius 34(MUnZER).
Ch. SAUMAGNE, Observations sur le tracé de la «Fossa Regia», RAL, 1928,
p. 431-435 = CT, n. 37-40, 1962, p. 407-416 ; R. GAGNAT, Africa vêtus e
Africa movA, BMIR, 1930, p. 77-85 :CONTENTIN, BCTH, 1934-1935, p. 390-
392 ; L. POINSSOT, BCTH, 1938-40, p. 202-205. Cf. G. CHARLES PICARD,
L'administration territoriale de Carthage, dans Mélanges d'archéologie et d'his
toire offerts à André P^aniol, Paris 1966, p. 1259-1261 ; M. LEGLAY, Les
Flaviens et l'Afrique,MfFR, t. 80,1968, p. 222-227.
Sur l'action colonisatrice de C. Marius en Numidie sur des terres situées aux
abords immédiats de la Fossa Regia, voir P. QUONIAM, A propos d'une ins
cription de Thuburnica (Tunisie), Marius et la romanisation de l'Afrique, CRAI,
1950,p. 332-336 ;WILSON, op. cit., p. 46, BRUNT,op. cit., p. 577.
SALL.,Be/.y«g.,47,1.
J. BURIAN, Die rômische Landwirtschaft in Nordafrika und ihre historischen
Wurzeln,yfl/irbuc/i/iir Wirtschaftsgeschichte, 1968, Teil II, p. 255.
GSELL, Histoire, V, p. 187 et surtout G. CAMPS, Massinissa ou les débuts de
l'histoire, Libyca, VIII, 1960, p. 209-213. C/. P. G. WALSH, Massinissa, JRS
1965, p. 154 ets«7. ; J. BURIAN, Afrika und Rom in der Zeit der Republik, dans
Afrika und Rom in der Antike, HaUe (Saaie), 1968, p. 45 ; idem. Die rômische
Landwirtschaft.., p. 244.
GSELL, Histoire, III, p. 309, note 2 ; M.E. SERGEENKO, Ocerki po sel'skomu
chozjajstvu drevnei Italii (Esquisse sur l'agriculture de l'Italie antique),Mos,]sy&-
Lcningrad, 1958, p. 201 sq.. Sur le blé de Numidie à Délos, voir J.A. LENC-
MAN , Dar Masinissy (Le don de Massinissa), VDI, 1948, n. 4 p. 55-64 ; L.
CASSON, The Grain Trade of the Hcllcnistic World, TAPhA, 1954, p. 177 sq..
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CAMPS,op. cif., p. 199-201. _ , , < <£_
(24) POLYBIUS, XXXVI, 16,8,éd.Paton : IIpuiTOS «au uovos OïïeùEL-

Çe ÔLOTL ôûvaTaL ndvTas éamepeuv toùs nuepous
xapTioùs oùô' ÔTcouus i^TTov, ènaoTu tOv ulûv Èv
ÔLOiOTCXOeL (JUpLOllXdOpOUS OcypOUS MfXTOlOHeUCXOOtS
uapcpopous- ^ ^ _ _ , _ .

(25) DIODORE, XXXII, 16, éd. Walton ; ÉV ÔE TaCs TÔiV aypwV EUU-
peXeiiaLS toooOtov ôtttveyJtev ùs Èmcxotij) tûv uuûv
ânoXLitEÛv àypôv viupurfuXEÔpov, KEMOouniievov na-
ooLs TaCs xaTotOMEuaCs•

(26) GSELL, Histoire, V, p. 190, note 1. GSELL pense que ces domaines avaient une
superficie de 874 ha. Dans les textes des auteurs grecs lephèthre peut être cepen
dant synonyme de diverses unités de mesures. Nous savons que lesauteurs grecs
traduisaient généralement jugère par plethre. Cf. RE 41 Haibbd, col. 235 IIXe —
ôpos (W- BECHER). Malheureusement on ne sait pas quelles unités de me

sure étaient utilisées en Numidie. En outre, Ufaut se rappeler qu'un chiffre rond
de 10 mille plèthres peut être suspect.

(27) GSELL, Histoire, III, p. 302, note 8 ;CAMPS, op. cit., p. 212 ; WALSH, op. cit.,
p. 154.

(28) CAMPS, op. cit., p. 212 sq. Le doute subsiste pour Thimida Regia. Cette ville
est connue par l'inscription C 883 trouve à Sidi Al ed Scdflni à 28 km au S.E.
de Carthage. C'est une dédicace érigée par l'ordo decurionum à un personnage
qui portait enUe autres titres celui de curator splendidissimae reipublicae Thimi-
densium Regiorum. Plusieurs chercheurs n'admettent pas la localisation deThi
mida Regia près deCarthage. GSELL,/l/sroff'e, V, p.265 sq.iH.-G. PFLAUM,
Romanisation de l'ancienterritoire de laCarthage punique à la lumière des décou
vertes épigraphiques récentes, Antiquités africaines, IV, 1970, p. 105 a?. ; J.
GASCOU, La poiitique municipale de i'Empre romain en Afrique proconsulaire
de Trajan à Septitne-Sévère, l^ris 1972,p. 190.

(29) Lesagraria de l'année 111-, /. 81 :[ agrum ... P. Cornélius imperator leib\ eris
régis Massinissae dédit, habereve fruive iusit. Cf. GSELL, Histoire, VII, p. 79sq. ;
JOHANNSEN,op. cit., p. 376 sq.

(30) CIC., De lege agraria, II 22, 58 ; possidereagros inora marituma regem Hiempsa-
lem. quos P. Africanus populo Romano adiudicarit ; ei tamen postea perC. Çot-
tam consulem cautUm esse foedere. Cicéronaccuse Ruilus d'avoir, pour de l'ar
gent, retiré de la vente ces terres, vente quidevait comprendre l'ensemble de X'ager
publicus se trouvant dans les provinces. Cf. Ch. SAUMAGNE, La Byzacium . ..,
p. 60-62 ; idem. Observations sur le tracé dela«Fossa Regia», RAL, 1928, p.450
- 459 =CT. 1962, p. 407-416.

(31) SAUMAGNE (Observations. . ., p. 412 et le Byzacium. . ., p. 62) pense que ces
agrisetrouvaient aux confins méridionaux de laByzacene.

(32) Bellum Africum, XCVII, éd. A. Bouvet : Caesar intérim Zamae, auctione regia
facta bonisque eorum uenditis qui duesRomani contra populum Romanum arma
tulerant. praemiisque Zamensibus qui de rege excluendo consilium ceperant tri-
butis. uectigalibusque r^iis hcatis ex regnoque proulnciafacta ... Utica serece-
pit. Locatis est une conjecture de R. Schneider, les manuscrits donnent la leçon
togatis •

(33) Nous pouvons reconstituer l'histoire des carrières de Simithus a partir des noms
officina regia C 14578-9, 14583 et officina Agrippae C 14564, 145802. Cf.
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(34)

(35)
(36)

(37)

(38)

(39)
(40)

J. KOLENDO

R.M. HAYWOOD, Roman Africa,dans£"S'/lR, IV,p.SSîff. ;J.WARD PERKINS
Tripolitania andthe Marble Trade, JRS, 1951, p.96.
L. POINSSOT, Les fouilles de Dougga en 1919, Nouvelles Archives desMissions
Scientifiques, XXll, fasc. 2,p. 40 ;GSELL, Histoire, V, p. 209. Cf. G. CHARLES
PICARD, Civitas Mactaritana, Karthago, Vni, 1957, p. 9.
GSELL, Histoire, V, p. 263 sq.
L'énumération de ces terres quiétaient t^erpublicus en63 av. n.c. chez Cicéron
De legeograria, II19,50-52 et 12,5 sq.
ROSTOWZEW, Studien, p. 283 sq. et SEHRE, p. 652 sq. Cf. H. KREISSIG
HeUenistiche Grundbeisitzverhâltnisse im osUomischen Kleinasien, Jahrburh fui
Wirschaftsgeschichte. 1967, Teil 1, p. 200-206 ; J. ZABLOCKA.PoWrf„.
darcze anatoli}skie} arystokraqi wtwietle inskrypcji fundacyjnych ôkres^ wcz«.
nego cesarstwa (résumé :Die wirtschalftlichen Grundlagen der Aristokratie A
toliens im Lichte da- Stiftungsurkunden ausderfrùhen Kaiserzeit) Poznan IQ^'
p. 11-15 et la Uttératuie «jUi yest citée. '
T. FRANK, .«Dominium în solo provincial» and «ager pubUcus» JRi ta-y-,
p. 141-161 :T.R.S. BROUGHTON. Roman Landholding in Asia Mi'nor TAPhA
1934, p.207-239. ''At-nA,
Cf. les travaux de W.M. Ramsay cités par BROUGHTON, op cit n 207 . i
A. STElN,RdOTisc/«e Reichsbeamte der Provint Thracia , S^aiewo 197n"° oô
sa.; U. KAHRSTEDT, Beitràge sur Geschichte der trakinsche,, ru
Baâen-Baden 1954.C/. PFLAUM, Carrières, p. 31 et Chersonesos,
GWATKIN, Cappadocia as a Roman Procuratoriai Province Univerktv of m-
souri Studies. 1930, p. 18-23. ^"'̂ eristy of Mis-
T.R.S. BROUGHTON, Roman Asia Minor, dans EX4/Î IV p 650
G.I. LUZZATTO, Epigrafia giuridica greca eromana', uiano 1942 n iqo
HYGINUS, De condicionibus agrorum, dans Corpus agrimensoruJ
éd. Thulin, p. 85. Cf. AEp. 1919, n. 91-93. g '̂mensorum
CARC0V1N0,MEFR, 1906, p. 433 sq.
C68. Cf. B. THOMASSON, Die Statthalter der rômischen Provinzen Nnr^ r u
von Augustus bis Diocletiarms, Lund i960, 11, p. 12 sq.; («fem) B. THOmÎT
Praesides provinciarum Aûicae Proconsularis Numidiae Mauretaniarum
fuerint ab Augusti aetate usque ad Dioclatianum, Opuscula Romana voL VU
1969, p. 164,
THOMASSON, op. cit., Il, p. 21 sq.,',THOMAE,.op. cit., p. 165. Cf. note 13
/RT 330, 331. Cf. IRT 269, 540. Cf. THOMASSON, op. cit.. Il, p.27 sq.: THO-
MAE,pp. cfr., p. 166.
CIL XIV 3556 (c/. 3555) el 3576 = InscriptionesItaiiae, vol. IV, fasc. 1 Tibur, 61
(cf. 60) et 76.
Cf. G. Chi PICARD, Rubellius Plautus patron de Mactar, CT, XI, 1963, n. 44,
p. 69-74. L'auteur a reconnu le filsdu proconsul dans une inscription punique de
Mactar. Sur cette famille, voir WISEM-AN, op. cit., p. 256, n. 360.
TOUTAIN, L'inscription d'Henchir Mettich, NRH, 1897, p. 385 ; SCHULTEN,
Die Lex Manciana, p. 20.
ROMANELLl, Storia, p. 224. Il vaut la peine derernarquer qu'à partir de cogno-
men Varus on forme l'adjectif Varianus. Cf. TAC., Ann., 1 10,57 ; 11 7, 15 25 •
SUET., Div.Aug., 23 ; PLIN., N. H.; VI45 (46) f 150.
Le proconsulat de Varus se situeapaullo ante a. 7 ante, velpaullo post a. 4ante.»
Cf. THOMAE, op. cit., p. 165. Le fils de Quinctilius Varus fut victime des pros
criptions sous Tibère : TAC., Ann., IV 66. Le Fundus Varianus put passer alors
aux mains de l'empereur. Cf. M. HOFMANN, Die letzten Quinctilli Vari und ihrc

(41)

(42)
(43)
(44)

(45)
(46)

(47)
(48)

(49)

(50)

(51)

(52)

(53)
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Villa in Tivoli, Historische Vierteljohrschrift, XXX, 1935, p. 193-232 et surtout
p. 203 sq., 231.

(54) Ch. PICARD, op. cit., p. 72.
(55) T. FRANK, Rome and Italy of the Empire, dans ESAR, V, p. 25, note 45. T.

FRANK pense que les domainesde StatiliusTaurus en Dalmatiedatent de la cam
pagne militaire qu'il mena dans ce pays.

(56) Mappalia, les huttes de b population indigène en Afrique. Cf. J. BURIAN, Die
cinhcimische Bevôlkerung Nordafrikas von den punischen Kriegen bis zum Aus-
gang des Prinzipats, dans F. ALTHEIM, R. STIEUL, DieAreber inderalten Welt,
Bd. 1, Berlin 1964, p. 439, 443 et la littérature qui y est citée.

(57) PLIN., N.H., XVllI 10 (21) ^ 94s9. : Misit ex eo loco (jc. du Byzacium) diuo
Augusto procurator eius ex uno grano, uix credibile dictu, CCCC paucis minus
germina, extantque de ea re epistulae. Misit et Neroni similiter CCCLX stipulas
ex uno grano. Cf. O. HIRSCHFELD, Der Grundbesitz der rômischen Kaiser in
den ersten drei Jahrhunderten, Kleine Schriften, Berlin 1913, p. 556. Sur la possi
bilité de récoltes exceptionnelles en Afriquedu Nord, voir J. DESPOIS, Rende
ments en grain du Byzacium il y a 2000 ans et aujourd'hui. Mélanges degéogra
phie et d'orientalisme offerts à E.-F. Gautier, Toius 1937, p. 186-193 ; J. DE
SANGES, Etendue et importance du Byzacium avant la création, sous Dioclétien,
de la province de Byzacène, CT, 1963, p.7-22, surtout p. 18-20.

(58) G.E.F. CHILVER, Princeps and frumentationes, AJPh, 1949, p. 7-21 ; G. Ch.
PICARD, Néron et lebléd'Afrique, CT, IV, 1956, n. 14,p.167 sq.

(59) M. Bennius Rufus, procurateur sous Auguste, connu grâce à une dédicace (CIL
X 1684) érigée par les Oenses. Cf. S.AURIGEMMA, Aproposito diuna iscrizione
diGigthis, Epigraphica, 1940, p. 180 sq., IRT, p. 9. Cf. H.-G. PFLAUM, Les pro
curateurs équestres sous le Haut-Empire romain, Paris 1950, p. 10 et 31 sq.

(60) Lucilius lunior. SENECA, Ep. ad Lucilium, 31, 9. O. HIRSCHFELD, op. cit.,
p.557.Cf. H.-G. PFLAUM, Carrières..., p.70-73.

(61) L.POINSSOT, (Inscriptions deSuo et de Maxula,Cit4/, 1936, p.280) a émis une
teUe hypothèse en commentant l'inscription (ILT 682) en l'honneur deGerma-
nicus.

(62) Ce sont Germanicia près de Hippo Regius (Aug., Epist., CCLl, CSEL, t. 57, p.
599) et Abbir Germaniciana dont la localisation est difficile à établir. Nous trou
vons en 419 un évêque Abbiritanus alias Germanicianorum. Cf. RE 1, p. 21 -
Abbir (I. SCHMIDT) ; L. POINSSOT, Quelques inscriptions de Tunisie, BCTH,
1911, p. 303 sq.

(63) PJ. MESNAGE, L'Afrique chrétienne. Èvêchés et ruines antiques, Paris 1912,
p. 97 ;RE, V, col. 1741, Drusiliana{DESSAU ]. Mentionné par la Table de Peu-
tinger sur là bifurcation des routes Carthage -Theveste et Carthage-Sicca Veneria.

(64) 11 faut exclure Germaniciana cité pari'Itinerarium Antonini(éd.Parthey- Pinder,
p. 55) entre Thysdrus et Sufetula.C/I RE, VIll, coL 1251 [ DESSAU] ; MES
NAGE, op. cit., p. 200. Cette localité se trouvait sur les territoires qui n'étaient
pas exploités par les Romains audébut du 1er s.den.è.

(65) Vide infra.
(66) VITRUVIUS, De architectura, VIll, 3, 24 sq. L'analyse détaillée de ce témoi

gnage dans L. CALLEBAT, Vitruve. De l'architecture - livre VIII, Paris, 1973, p.
124-128. Cf. E. ODER, Ein angebliches Bruchstiick Demoaits uber die Entdec-
kung unterirdischer QueUeu, Philologus, Vil Supplementband 1898, p. 350-356.
L'analysedes donnéessur la maind'œuvre ; voir p. 25sq.

(67) Cf. L. POINSSOT, Zama, RAf, 1928, p. 165-293 et L. DÉROCHE, Les fouilles
de Ksar Toual Zammel et la question de Zama, MEFR, 1948, p. 85-104 -.RE IX
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A, 18, col. 235 sq.. Zama (M. LEGLAY) ; L. CALLEBAT, op. cit., p. 124-126.
Cf. F.H. RUSSEL, The Battlefeld of ZàmiL, Archeaology, 23, 1970, p. 120-129.

(68) GSELL, Histoire, V, p. 208 ; L. POINSSOT, Une borne inédite de la Fossa Regia,
BCTH, 1938-1940, p. 205.

(69) Le nom de Massinissa se retrouve seulement une fois dans les inscriptions latines
de l'Afrique. Cf. Bulletin de la société historique et géographique de la région de
Sétif, t. I, 1935, p. 64 sq., n. 13 (P. MASSIËRA) = P.-A. FÉVRIER, A. GAS-
PARY, La Nécropole orientale de Sétif. Rapport préliminaire sur les fouilles effec
tuées de 1959 à 1964, Bulletin d'Archéologie Algérienne, t. II, 1966-1967, p. 91,
n. 9 : D(is) M(anibus) s(acrum) Vettia Masinissae alumno posuit qui v(ixit) a-
(nnis) — J.

(70) L'identification de ce personnage est particulièrement incertaine. Voir L. CAL
LEBAT, op. cit., p. 127 sq.

(71) P. LAMBRECHTS, La composition du Sénat romain de l'accesion au trône
d'Hadrien à la mort de Commode, Gand 1936, p. 196 sq. Cf. A. PELLETIER, Les
Sénateurs d'Afrique proconsulaire d'Auguste à Gallien, Latomus, XXlll, 1964, p.
511-531.

(72) R. SYME, Roman Senators from Dalmatia, Serta Hoffilleriana, Zagreb 1940, p.
231 sq. = Danubian Papers, Bucliarest 1971, p. 117-119 et 121 (Addendum) ;
ùiem, Tacitus, Oxford 1958, p. 620 sq.

(73) Surdinius GaUus (DIO CASS., LX 29,2) BOISSEVAIN III, p. i.Cf. B. STECH,
Senatores Romani qui fucrint inde a Vespasiano usquc ad Traiani exitum. Kilo
Beiheft 10, Leipzig 1912, p. 170, note 2 ; L. Julius Crassus (C26475 et 26519).
Cf. PIR 2 IV, p. 204, n. 279 :Q. Aurelius Pactumcius CIcmens et son frère Q. Au-
relius Pactumcius Fronto ( ILAlg. Il 642, 643, 644. Cf. XVIII, col. 2154,
Pactumeius n. 2 et 4 (R. HANSLIK) ; T.D. BARNES, Tlie First African Consul,
CR, 1971, p. 332 pense que lecosexAfrica primus connu grâce à l'inscription
acéphale ILAlg. II 644 était Q. Aurelius Pactumcius Clemens, consul avant 79
(CIL IV 7109). Caecilius Classicus proconsul de Bétiquc en 97/98 (PLIN., t'p.,
III 9, 3, Cf. G. ALFOLDY, Fastihispanienses, Wiesbuden 1969, p. 162) ;Scnecio
Memmius Afer, cos. suff. en 99 (C 24586). C/. G. BIRK.Cer Wandel der rômis-
chen Fûhrungschnicht unter Vespasian. diss. Tiibingen 1967, p. AOsq. Inconnu
originaire deLcpcis Magna :IRT 553 [amator ?] civium suoruin, au1er s.d'après
A. PELLETIER, Lessénateurs d'Afrique proconsulaire d'Auguste à Gallien, Lato
mus, 1964, p.519,n. 99 ;N. DEGRASSI, L'ordinamcnto diLeptis Magna nel pri
mo sccolo dell'impeto e la sua oostituzione a municipio romano, Epigraphica,
VU (1945), 13 sq.et A. MERLIN, Additions aux fastes proconsulaires d'Afrique,
MSAF. Recueil publié à l'occasion du cent-cinquantenaire de la Société 1804-
1954, Paris, p. 26, pensent à tort qu'on peut ajouter à la liste dessénateurs afri
cains les noms de Ti. Claudius Sestius (IRT347,cf. 318) et C. Paccius Africanus,
proconsul d'Afrique en 77-78. Sur ce dernier voir H.W. BENARIO, C. Paccius
Africanus, Historia, 1959, p. 496-498.

(74) H. DESSAU, Die Herkunft der Offiziere und Bcamten desrômisches Kaiserrcichs,
Hermes, 1910, p. 21.

(75) J. HEURGON, Les origines campaniennes de la Confédération cirtécnne, Libyca,
1957, p. 7-24 ; P. VE'fNE, Contributio : Bénévcnt, Capoue, Cirta, Latomus,
1959, p. 571-575 ; U. L.4FF1, Adtributk) e Contributio. Problemi del sistenia
politico-amminlstrativo ùelh stato romano, Pisa 1966, p. 135-147.

(76) ALQUIER, Les limites du territoire de Cirta au temps deSittius,//e Congrès Na
tional des Sciences Historiques, Alger 1932, p. 26-30 ; P. LOGEART, Bornes
délimitatives dans le Sud du territoire de Cirta, RAf, 1939, p. 161-181.
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(77) C 8280. Cf. 20077 Antonia L. f. Saturnina vicu et nundina .. constituit. Cf.
ILAlg. II 614-616. La villa à M. (Thira appartenait sans doute à cette famille.C/.
A. BERTHIER, F. LOGEART. M. MARTIN, Les vestiges du christianisme antique
dans la Numidie centrale, Alger, s. d., p. 21. Cf. H.-G. PFLAUM, Remarques sur
l'onomastique de Cirta. Limes-Studien. Schriften des Institutes fiir Ur-und
Frùhgeschichte der Schweiz, vol. 14, Basel 1959, p. 100 sq.

(78) L. TEUTSCH, DosStàdtewesen in Nordafrika in der Zeit von C. Gracchus bis zum
Tode des KaisersAugustus. Berlin 1962. Cf. F. VITTINGHOFF, Rômischc Kolo-
nisation und Buigerrcchtspolitik unter Cacsar und Augustus, Abhandlungen der
Geistes - und Sozialwissenschaftiichen Klasse der Akademie der Wissenschaften
und der Literatur in Mainz, 1951, n. 14, p. 81-85 et 110-116 ; J. GASCOU, La
politique municipale de l'Empire romain en Afrique proconsulaire de Trajan à
Septime-Scvèrc, Rome 1972 ; H.-G. PFLAUM, La romanisation de l'ancien terri
toire de la Cartilage punique à la lumière des découvertes épigraphiques récentes.
Antiquités africaines. IV, 1970, p. 75-117. Cf. aussi T. KOTULA, A propos d'une
inscription reconstituée de BuUa Regia (Hamman - Darradji). Quelques municipes
«mystérieux» de l'Afrique Proconsulaire, AIEFR, 1967, p. 207-220 ^ M. LE
GLAY,Les Flavicns et l'Afrique,A/EFR, 1968, p. 200-246.

(79) GASCOU, op. cit., p.29-36 (les Fbviens) et p. 208-313 (Trajan).
(80) TAC., Ann., III 73 : Tacfarinas ... legatos ad Tiberium mittiret sedemque ultro

sihiatque exercitui suo postularet... latro Tacfarinas, pace et concessione agro-
rum redimeretur. Cf. R. SYME, Tacfarinas, the Musulamii and Thubursicum,
Studies in Roman Economie and Social History in Honour of A.G. Johnson,
Princeton 1951, p. 113-130. Syme a montré l'importance de la question des
«terres de parcours» dans les origines de la révolte. M. RACHET, Rome et les
Berbères. Un problème militaire d Auguste à Dioclétien, Bruxelles 1970, p. 84-
126.

(81) A. PIGANIOL, ll.-G. PFLAUM, Borne de Ksar Mahidjiba, RSAC, 1953, p. 215-
228 =AEp 1955, 202 : inscription de 26 av. n.è. qui témoigne du renforcement
de la colonie existant à Cirta par assignation de terres à de nouveaux habitants.

(82) L. LESCHI, Rome et lesnomades du Sahara central. Etudes, p. 65, souligne que la
demande de Tacfarinas, qui réclame des terres à Iempereur Tibere : «doit être
interprétée comme une affaire de terrains de parcours, une affaire d'achaba,
dirait-on de nos jours». Cf CH. PICARD, Civilisation, p. 66.

(83) C 10018, 10023, H.Afr. 654. C/. J. TOUTAIN, Les nouveaux milliaires de la
route deCapsa à Tacapc . MSAF. t. LXIV, 1905, p. 153 sq.

(84) IRT 930 ; cf P. ROMANELLl, Trciscrizioni tripolitane di interesse storico,
Epigraphica, 1939, p. 104-110.

(85) C 22786 : J. TOUTAIN. Le cadastre de l'Afrique tomame, Mémores présentés
par divers atvants à l'Acadcmie des Inscriptions et Belles-Lettres, t. XII, Ire
partie. 1907. C/; le coinpie rendu deW. BARTHEL, WKPh, 1909, p. 1257-1261 ;
la réponse de J. TOUTAIN. Le cadastre de l'Afrique romaine, M5/1F, 1910, p.
79-103 ; W. BARTHEL, Romische Limitation in der Provinz Africa, BJ, 1911,
p. 39-126 ; A. DéLéAGE. Les cadastres antiques jusqu'à Dioclétien, Etudes de
Papyrologie, t. H. Le Caire. 1934, p. 164 (92) sq. ; R. CHEVALLIER, Essai de
clironologie des eeiuurlations romaines de Tunisie, MEFR, 1958, p. 96-105.

(86) DÉLÉAgV. op rit., p. 167 /95/.
(87) C 22787. 2278S. (';• R. CAGNAT, Les NjYSnvOd de Ptolémée, CRA/,

1909. p. 568-579.
(88) R. CHEVALLIER (op. cit.. p. 98 sq.) souligne que la cadastration du Sud aurait

été moins un lotissement qu'un arpentage.
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(89) F. DE PACHTERE, Les camps de la troisièmelégionen Afrique au premier siècle
de l'Empire, CRAI, 1916, p. 273-284 ; L. LESCHI, Inscriptions latines de Lam-
bèse et de Zana. I. Un nouveau camp de Titus à Lambèse (81 ap. J.-C.), LIBYCA,
1953, p. 189-197.

(90) ILAlg. I 2988-9, (Aug.). ILT 1653 (Valeria Atticttla), ILAtg. I 2828-9, 1080
(Madaurenses), 2939 bis (Ammaedarenses et Aug.), 2978 (Tisibenses). Cf. C
2194 res publ. T (isibensium?).

(91) Senatus consultum de nundinis saltus Beguensis C 270 = 23246 ; BRUNS, p.
205 ; RICCOBONO, p. 291 sq., n. 47 ; ABBOTT,JOHNSON, op. cit., p. 418 sq.,
tu 96.

(92) TAC., Hist., IV 50.C/. PFLAUM, Carrières, p. 98 sq.
(93) J. et A.E. GORDON, PublUius MemoriaUs and CIL XI 7554 ( =9195), CPh.

1952, p. 90-92.
(94) CIL XI 7554 (le texte oonigé d'après J. et A.E. Gordon) ;... Publilio L(ucii)

f(ilio) Fa [ b(ia vel lerna) ]Memoriali,[ p] raef(ecto) fabr(um), praef(ecto)coh-
(ortis) III \ C \ yreneicae sagittarior(um), [ fr ] ib(uno) milit(um) leg(ionis) X
Fretensis, [ pra] effecto) gentisNumidar(um), dUictat(ori) (sic) [ tù-] o(num) ex
Numidia lecio[r(um) proc(uratori) ]Aug(usti) inAfrica, ilem[ —a] e, item
ferrar [ iorum ] . D'après l'ancienne lecture Publilius Memorialis était dilictator
tironum ex Numidia lecto [ r(um) leg III ]Aug inAfrica, item [ - - - a] e, item
ferrât [ae].
H.-G. PFLAUM, Les procurateurs équestres sous le Haut-Empire romain, Paris
1950, p. 52 ; idem. Deux carrières équestres de Lambèse et de Zana, Libyca,
m, p. 132 sq.
M. VAGLIERl, Bracciano - Lapide onoraria a Publilio Memoriale scoperta nell'
area dell'antico Foro Clodio, NSA, 1895, p. 342-345 ; DESSAU, 9195 ; R.
GAGNAT, L'armée romaine d'Afrique, 2e éd., Paris, 1912,p. 37.
CIL X, 8038.
PFLAUM, Carrières, p. 83.
PFLAUM, Carrières, p. 81-85.
ILAlg. I 285 et 3992. E. ALBERTINl, Hippone et 1administration des domaines
impériaux. Bulletin de l'Académie d'Hippone, 1922-1924, p. 57-62 ; PFLAUM,
Carrières, p. 229-231.
PFLAUM, Carrières, p. 379-382 et 1094.
Cf. chapitre III.
PFLAUM, Carrières, p. 382 sq., 545 sq ., 518 sq ., 757 sq.', J. MARCILLET-
JAUBERT, C. Annius Flavianus, procuratorsplendidae provinciae Karthaginien-
sis. BCTH, 1968, p. 241-246. Il faut soulfener que la titulaturc des procurateurs
du tractus Karthaginiensis est assez indécise. C. Annius Flavianus est procurator
c(entenarius) tractus Karthaginiensis (C 17 900 et AEp 1969/1970, n. 705) ou
bien procurator c(entenarius) splend(idae) prouinciae Karthag(iniensis) iAEp
1969/1970, n. 704).

(104) PFLAUM. Carrières, p. 521 a souligné «que le nombre des saltus du tractus
Karthaginiensis restant stationnaire. il n'y avait pas lieu de chaîner les appoin
tements du procurateur chargé de l'administrer. Au contraire, l'étendue des
terres dans les circonscriptions domaniales deTheveste et deHadrumetum s'agran
dissait au lie s.

(105) ROSTOWZEW, Studien. p. 383 sq:; idem. Definitio und defensio. Kilo, 1911, p.
387 sq., idem. Defensio (en russe), Zurnal Ministerstva Nerodnogo ProsvéSie-
nija, 1916, p. 1-5. Nous connaissons aussi la definitio silvarum qu'Hadrien fit
exécuter dans le Liban pour assurer une saine exploitation des forêts. Cf. PIGA-

(95)

(96)

(97)
(98)
(99)
(100)

(101)
(102)
(103)
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NIOL, La politique agraire d'Hadrien, dans Les empereurs romains d'Espagne,
Paris 1965, p. 142 et note 19.

(106) Definitio-defensioétait l'un des moyens de la lutte contrele nomadisme.
(107) S. GSELL, BCTH, 1907, p. CCXXVII =AE 1907, n. 158 : emtores(sic) defen-

sionum.

(108) C 8812 et DESSAU 9382. Cf. L. RENIER, Inscriptions relatives au procurateur
impérial Q. Axius Aelianus, RA, 1884, p. 320 ; GSELL, Atlas archéologique de
l'Algérie, f. 15, n. 82 i f. 5, n. 51, les noms de lieu liés avec Matidia. L'analyse
des noms arabes dans T. LEWICKI, Une langue romane oubUée de l'Afrique du
Nord. Observations d'un arabisant, Rocznik Orientalistyczny, t. XVII, 1951-
1952, p. 470.

(109) C 8810 : Ex aucto [ riiate imp. C\aes. T. Aeli Hl adriani AntoniniAug. pu
--• ]procura [ --•rationis] privatae [--- \ACVSLER{ ---termin losposuit

(110) O. HIRSCHFELD, Dcr Grundbesitz der rômischen Kaiser in den ersten drei
Jahrhundcrtcn, Klio 1902, p. 311 sq. Il faut souligner que A. SCHULTEN (Die
Lex Hadriana de rudibus agris. Eine neue Urkunde aus denafrikanischen Saltus,
Hermes, XXIX 1894, p. 225 note 2)admettait l'existence Au procurator rationis
privatae sous Antonin le Pieux.

(111) SHA, Sev.. 12,4 : tuncque primum privatarum rerum procuratio constitua est.
(112) L. MORETTI, Due inscrizioni latine inédite di Roma, RFIC. 1960, p. 68-74

= AEp 1961, n. 280 ; PFLAUM, Carrières, p. 1002-1007 ; H. NESSELHAUF,
Patrimonium und res privata des rômischen Kaisers, dans Historia - Augusta
CoHoquium, Bonn 1963, Bonn 1964, p. 73-93 ; A. MASI, Ricerche sulla'res
privata'det'princeps', Milano 1971, p.5-17.

(113) P. BALDACCI, Un' iscrizione di Cemenelium e la creazione délia res privata,
dans Centro Studi e Documentaztone sull'Italia Romana, Atti, II 1969-1970,
p. 130-133. L'inscription a été publiée auparavant dans Gallia, XXII 1964, p.
607.

(114) PFLAUM, Cumères, t. III, p. 1097.
(115) P.-A. FÉVRIER, Inscriptions inédites relatives aux domaines de la région de

Sétif, dans Mélanges d'archéologie et d'histoire offerts à André Piganml, Paris
1966, t. I, p. 228 a souligné que toutes les inscriptions relatives aux domaines
impér'iaux'de la région de Sétif se retrouvent toujours en Maurétanie césarienne
et jamais en Numidie, bien que la frontière enUe ces provinces fût un peu arti
ficielle en traversant la riche pbine d'EI Eulma. Nouspouvons donc supposer que
la mise en valeur des terres de la Maurétanie orientale était un peu spécifique.
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(1) FRONTINI liber II, De controversiis agrorum, dans Die Schriften da- rômischen
Feldmesser, herausgegeben und erlàutert von F. BLUME, K. LACHMANN und
A. RUDORFF, I, Berlin 1848, p. 53. Cf. AGENNUS URBICUS, De con/rove«/is
agrorum, dans Die Schriften der rômischen Feldmesser, I, p. 84 sq. = Corpus
agrimensorum Romanorum, roc. C. ThuUn, Lipsiac1933, p. 45.

(2) . Après la damnalio memoriae, l'expression praestantissimus Domitianus n'était pas
possible. FRONTINI liber II, De controversiis agrorum, L c., p. 54, i II, et
AGENNUS URBICUS, De controversiis agrorum, L c., p. 82, L 2 sq. = Corpus
agrimensorum Romanorum, I I, p. 41, 1. 24. Cf. K. LACHMANN, Ucbcr Fronti-
nus, Balbus, Hyginus und Aggenus Urbicus, dansSchriften, t. II, p. 99-131. Sex
Iulius Frontinus, RE, X, coL 595-597 (KAPELMACHER).

(3) K. Lachmann rcmpbçait municipiorum par munitionum. Th MOMMSEN, Décret
des Commodus fur dcn Saltus Burunitanus, Cesammelte Schriften, III, Berlin
1907, p. 158, a remarqué que cette conjecture est inadmissible et il faut revenir
à la leçon transmise par ies manuscrits.

(4) Cf. FRONTINUS, De controversiis agrorum, dansSchriften..., p. 47, 1. 8 sq., et
p. 78, 1. 4 sq. = Corpus, p. 38, L3 sq.:sicut inAfrica, ubi spaliosilas et inun-
datiocamporum eius modi controversias facillime inerrorem deducit.

(5) FUSTEL DE COULANGES, Le colonat romain, dans Recherches sur quelques
problèmes d'histoire, Paris 1894, p. 27 sq. Cf. A. SCHULTEN, Colonus dans E. de
RUGGIERO, Dizionario Epigrafico di Antichità Romane, vol. II, 462 ; H.F.
PELHAM, The Impérial Domains and the Colonatc, dans Essays, Oxford 1911,p.
288 ; GSELL, Esclaves, p. 401 ; E. M. STAERMAN, Afrika i Rim v epochu
principata, dsitis Afrika undRom inderAntike, Halle (Saale) 1968, p. 57.

(6) ROSTOWZEW, Studien, p. 374, note I ; Th MOMMSEN, Edict des Kaisers Clau-
dius Uber das rômische Buigerrecht der Anaucr von J. 46 n. Chr., Historische
Schriften, 1.1, p. 31, note 4.

(7) Corpus Agrimensorum Romanorum, éd. Thulin, p. 65, 1. 13 ; p. 99,1. 10, 21,23 ;
p. 127,1. 9 ;p. 142,1.5,8.

(8) Vide supra.
(9) Nous connaissons plus de 500 villes pour toute l'Afrique, plus de 200 pour la

seule province Proconsulaire d'après les calculs de CH. PICARD (Civilisation, p.
48). Cf. G. CH.PICARD, Le pagus dans l'Afrique romaine, Karthago, XV 1969,
p. 12 (remarques sur les cités en Afrique).J. KOLENDO, T. KOTULA, Centreset
périphéries de la civilisation antique en Afrique du Nord, phénomène urbain, dans
XIV International Congress of Historical Sciences, San Francisco 1975, p. 2 sq.

(10) Cf. CH. PICARD, Civilisation, p. 48 et 369, note 9. Sur ia région, voir L. CAR
TON, Découvertes épigraphiques et archéologiques faites en Tunisie. Région de
Thugga, Paris 1895, passim : idem.La colonosation romaine dans le paysde Doug-
ga, Tunis 1904, passim. Sept villes sont éloignées de moins de 13 km à vol d'oi
seau de Mactar. G. PICARD, dans CRAI, 1963, p. 129. Ç/.aussi L. MAURIN, J.
PEYRAS, Uzaiitana : La r^ion de l'Ansarine dans l'Antiquité, CT. XIX. 1971,
p. 22.

(11) Cf. l'annexe, liste des 27 domaines appartenant à l'empereur et à l'aristoaatie
sénatoriale dans ia r^ion du moyen Bagradas.

(12) APPIAN., i/A., 68 : xwpas ttcvTnxovTa ndXeejv , nv TûoHav
Ttooaayopeûouocv.

(13) G. PICARD, A. MAHJOUBI, A. BESCHAOUCH. Pagus Thtiscac et (lunzu:i.
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(14)

(15)

(16)

(17)

(18)

(19)

(20)

(21)

(22)

(23)

<24)

(25)
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CRAI. 1963, p. 124-130 =AEp 1963. n. 96.
PICARD, MAHJOUBl, BESCHAOUCH, op. cit.. p. 128. Cf. G. CH. PICARD,
L'adminùtration territoriale de Carthagc, dans Mélanges d'archéologie et d'his
toire offerts à André Piganiol. Paris 1966, p. 1259-1262 ; idem. Lepagus dans
l'Afrique romaine, Karthago, XV 1969, p. 1-12. L'auteur essaye de préciser les
limites du pagus Thuscae. Ce territoire était généralement pbcé soit autour de
Thugga (GSELL, Histoire, 111, p. 321) soit en Kroumirie, où coulait \c flumcn
Tusca (Ch. TISSOT, Géographie comparée de ia province d'Afrique, t. 1, Paris
1884, p. 47 ; G. CA.MPS, Massinissa ou les débuts de l'histoire, Libyca, t Vlll
1960, p. 194.
Nous pouvons observer le même emploi impropre du terme «ville» en Espagne.
Strabon. 111 4, 13 (C 163) dit, en citant Polybe et Poseidonios, que Tibcrius
Gracchus détruisit 300 villes deCeltibcres. Poseidonios se moquait de Polybe en
disant que le nombre des villes a été exagéré pour glorifier les victoires de Tibe-
rius Gracchus.

GSELL, Esclaves, p. 397-415. C/. G. PEREIRA MENAUT dans Actes du Col
loque 1974 sur l'esclavage (à paraître), qui souligne la rareté des témoignages
sur l'esclavage par rapport aux autres provinces. C/.aussi infra, p. 41 sq.
Les inscriptions de Cabma mentionnent Salurnina, TL Claudi Caesaris vilica :
Januarius. saltuarius Neronis Caesaris Aug. servus et GaetuilcusDomitiaiii servus
ILAlg. 1, 323-325.
D'après Jtaerman les escbves étaient emptoyés en majorité dans les villes se
trouvant en territoire urbain, et les colons dans les domaines exterritorbux.C/.
E.M. §TAERMAN , Krizis rahovladel ceskogo stroja i* zapadnych provincçach
Rimskoj imperii. Moskva 1957, p. 2647 et 204-221.
Cf. chapitre 1, note 5.
W.E. HEITLAND. Agricola. AStudy ofAgriculture and Rustic Life in the Greco-
Roman World from the Point of P/ew of Labour, Cambridge 1921, p. 246, p.
246 ; V..M. SCRA.MUZZA, Roman Sicily, dans£'54R, vol. 111, Baltimore 1936,
p. 363 : J. DESSERS. De littéraire bronnen en hct ontstaan van hct kolonaat,
PhiiologischeStudien. XI, 193940. p. 54.
RE. XVIIL col. 709 -oppidum (E. KORNEMANN).
SALL.. Cat.. 12.3 : cum domos atque villas cognoveris in urbium modum exaedi-
ficatas. PLIN.. Epist.. 11 17. 27 . Litusornant varietate gratissima nunccontinua,
nunc intermissa tecta viilarum. quae praestant multarum urbium faciem, sive mari
sive ipso litore utarc . AMMIANUS -MARCELLINL'S. XXIX, 5, 13 : Inter quas
clades eminuere fundi Petrensis. e.xcisi radicitus. quem Salmaces dominus (Firmi
frater) in modum urhis extruxit. Cf. une inscription métrique qui parle de b cons
truction du praedium Sammacis s'appebnt Petra. Sl.GSELL. Note sur une ins
cription d'Ighzer-Amokrane. CRAl. 1901. p. 170-2 :AEp. 1901, n. 150 ; idem.
Observations géographiques sur la révolte de Firmus. Constantinc 1903. p
l'utilisation du terme ville», voùP.GRIMAL, L'enceinte servicnnc dans r:
urbaine de Rome. .MEFR. LXXl 1959. p. 44 (analyse du texte de Cui.
Rep.. 126).Cf. aussi le cas analysé dans la note15.
S. GbELL. Histoire. V. p. 208 , L. POINSSOT, Une borne inédite de
Rejfifl. acr/f. 1938-1940. p. 205.

Cf. supra, p. 12 î</
L. POINSSOT. Les louilles de Dougga en 1919cl lequartier du Forum,.\ouvellcs
Archives des .Missions Scientifiques et Littéraires. XXll 2. p. 40 . GSELL, His
toire. V. p. 209 ;Ch. SAUMAGNL. La «Fossa Regh»,/?/". X1962. p. 413, note
2 . G. CHARLES PICARD. Civitas Mactaritana. Karthago. Vlll 1957, p. 9 ; G.

2. Sur

istoirc

••). De

b Fossa
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CAMPS, op. cit., p. 212.
(26) L'hypothèse des racines numidiques du colonat en Afrique a été formulée dans

mon livre publié en polonais en 1962. C/. aussi J. KOLENDO, Sur lecolonat en
Afrique préromainc, dans Neue Beitràge zur Geschichte der alten Welt, Bd. II,
Rômische Reich, Berlin 1965, p. 45-56. Cette hypothèse a été admise par J.
BURIAN, Die rômische Landwirtschaft in Nordafrika und ilirc historischen
Wurzcin, Jahrbuch fur Wirtschaftsgeschichte, 1968, Tcil II, p. 244 sq. et par H.
KREISSIG, Bemerkungen zur Produktionsweise in Nordafrika (Vorrômische
Zeit),Afrikaund Rom inderAntikc, Halle (Saaie) 1968.p. 138-140.
M. ROSTOVTZEFF, SEHRE, p. 584, note 8 : «It seems vcry likcly to me tliat
the kings of Numidb - il not indeed the Carthaginbns - had regubtcd rcbtions
bctwcen tenants and bndiords in a Hellenistic sense, and trcatcd the peasant al-
most in the way in which 3(ïOLAL.)(0t weretrcated
in Egypt».
E. HESSELMEYER, Das vorrômische Karthago in seiner Bcdeutung fur den
spatrômischcn Kolonat, Korespondenzblatt fur die hôheren Schulen Wiirttem-
bergs, XXIIl, 1916, p. 393420 et A. HA3SE, Étude surles locations à long terme
et perpétuelles dans le monde romain, Paris 1926, p. 9Ssq. Cf. E. KORNE
MANN, Bauernstand, RE Supplband IV, 1924, coE 106-107 ; J. DESSERS, De
invloeden op het ontstaan van hct Kolonaat, Phiiologische Studiën, IX, 1937-
1938, p. 209-213. Cf. aussi J. BURIAN, Leges metallorum et legessaltum, Zeits-
chrift fur Geschichtswissenschaft,l9S7,p. 53S-S60. ^ ^

(29) POLYBE, 172,éd.PatoniMaxà yàp tÔv itpoyeyovcjTa ti(5AEyov
e\jX(5yous (àtpopuots onoAcxyBotvovTGS, itLxpDs ew"
eoxdTnoav xwv naïa. xnv AtSûnv àvQpwittdV, ïïapotLpoû-
ycvuL ycv xwv SaAcjv itctvxtuv xuiv Kcxpitiùv xous nMi«~
OGus AunAaoïTouc 6È noAtoi/ tous (popoos
Xp\,V GTlUxdxxovxcq . Cf. aussi POLYBE l 71, l interprété par G. etc.
CHARLES PICARD, fa i<- quotidienne à Carthage au temps d'Hannibal - llle
siècle avant Jésus-Christ. Pans 1958, p. 83 îflr.

LIV., XXI 45,5. Cf. HESSELMEYER, op. cit.Cf aussi ENNIUS,/r. 153, éd. L.
VALMAGGI (Q. Ennio, l frammenti degti Annali. Torino 1956, p. 78) et le com
mentaire, ad locum.

Sur Vimmunitas,voir A. KRAWCZUK, Virtutisergo. Nadanb obywatelswa rzyms-
kiego przcz wodzôw Republiki (résumé : Virtutis ergo. Verleihungcn des rômis-
chen Biirgerrechts durch Heerfiilu'er dcr Rcpublik), Zeszyty Naukowe Uniwersy-
tetu Jagiellonskiego, LXVlll, Prace Historycznc, zesz. 11, 1963, s. 140-150.
HAJJE, op. cit.. p. 95 sq.
GSELL, Histoire, 11, p. 310 et 312.
HAJJE, op. cit., p. 107.
J. CARCOPINO, Decumani. Note sur l'organisation dos sociétés publicaines.
MEFR. 1905, p. 420 ; V.M. SCRAMUZZA, Roman Sicily. dans ESAR. III. p.
237-240 ; A.J. TOYNBEE, Hannibal's l.cgacy. vol. 11,London 1965, p. 222-228 ;
M.l. FINLEY. Ancient Siciiy to the Arab Conquest. London 1968, p. 122 sq. et
207 : R.T. PRITCHARD. Cicero and the Lex Hieronica. Historia. XIX 1970. p.
352-368 ; F. SARTORl, Le condizionigiuridiehedel suolo in Sieilia, dans /trri de!
Convegno liiternazionale sul tenta : 1 diritti locali nelle province romane con par-
ticolare riguardo aile condizioni giuridiehe dcl suolo. Problcmi attuali di Sctcnza <•
di Cuitura. Quaderno N. 194, p. 229 sq.

(36) N.A. MASKIN, Karfagenskaja dcrzava do punièeskich voin (L'Etat cartiiaginois
avant Icsgucrres puniques), VPf, 1948, n. 4. p. 47.

(27)

(28)

(30)

(31)

(32)
(33)
(34)

( .s.
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(37) J. BURIAN, Die rômischc Landwirtschaft in Nordafrika und ihic historischcn
^\xne\a,JahTbuch fur Wirtschaftsgeschichte, 1968, Teil II, p. 255.

(38) GSELL, Histoire^ 111, p. 312-328 ; CAMPS, op, cit,^ p. 192-196. Cy^ aussi rarticlc
de G. Ch. PICARD cité dans la note 14.

(39) C 22774 (au sud de Tacapc) In his praedis ... tuiris... per instantia(m) Aurelli
Vita [ lis ] ser(vi) actoris ; ILAlg. 13715 (près de Thcvcstc) IO Mpmsaluie M.
Ulpi Quintiani domini n(ostri) [ remplacé après par mei ] Proculus servus feci ;
ILAlg. 13625 (près Thevestc) Maximu [sj Ann [ i An] u [ //] iniPercenniani,
c. V.. actor. Plusieurs Anni dans l'onomastique de cette région (ILAlg. 1 3629,
3630, 3716, 3717) ont pu être, d'après GSELL (ILAlg. 1,p. 351), des affranchis
ou des descendants d'affranchis de la famille qui possédait de vastes domainesau
sud de Thevestc. Sur les colons qui travaillaient sur les domaines appartenant à
cette famille, voir ILAlg. 1 3636 , pro salute ... C [Anni A] nullini [Cl emini
Percen(n)iam. c. v.dom(ini) Vesat(enses) suh cura Felicisfecerunt.
GSELL, (Esclaves, p. 405) : les colons «n'auraient pas eu les moyens de vivre, en
attendant que les oliviers qu'ils auraient plantés portassent des fruits». Cf H.
CAMPS-FABRER, L'olivier et l'huile dans l'Afrique romaine, Alger 19S3 pas-
sim.

Ch. COURTOIS, Tablettes, p. 4.
J. CARCOPINO. Sur l'extension de la domination romaine dansle Sahara de Nu-
midie, RA, 1924, p. 324 ; idem. Le limes de Numidie et sa garde syrienne, Sjrw
1925, p. 146 sq.} L. LESCHI, Uneassignation de terres en Afrique sousScutimc
Sévère, frudes, p. 79.
SHA, Alex Sev., 58, 4. Sur la question des limitanei, voir D. VAN BERCHEM
L'armée deDioclêtien et la réforme constantinienne, Paris 1952, p. 21 ;S. MAZ-
ZARINO, Aspetti sociali del quarto secolo, Ricerche di storia tardo-roma
Roma 1951, p. 70 ;AJl.M. JONES, Social and Economie Problèmes of the La^r
Roman Empire (Compte rendu du livre de S. Mazzarino), CR, 1953, p. i|2 .
J. SCHWARTZ, Le limes selon l'Histoire Auguste, dans Bonner Historia August '
• Colloquium I968/I969, Bonn 1970, p. 237 sq.

(44) F. CUMONT, Une dédicace de Doura-Europos, colonie romaine, Syria, 1924, p
351 sq. En se fondant sur les données archéologiques on admet que le développe!
ment de l'intérieur de la Tripolitaine est lié à la présence des limitanei, des soldats
agriculteurs. R.G. GOODCHILD, J.B. WARD PERKINS, The limes Tripolitanus
in the Ligt of Recent Discoveries, JRS, XXXIX 1949, p. 93 A. D1 VITA H
«limes» rontano di Tripolitania nclla sua concretezza archeologica enclla sua rèal-
tà storica, Libya Antiqua, I, 1964, p. 85 sq. Nous pouvons supposer que fa situa
tion de ces colons -soldats agriculteurs était assez différents de celle des colons de
la région du moyen Bagradas.

(45) M. RACHET, Rome et les Berbères. Un problème militaire d'Auguste à Dioclê
tien, Bruxelles 1970, p. 164 sq.

(46) R. GAGNAT, L'armée romaine d'Afrique, 2è éd., Paris 1912, p. 263 ;W. ENS-
SLIN, RE, XXII, 2 col. 1294 -praefectus civitatis ; J. BURIAN, Die einheimische
Bevôlkerung..., p. 476 et 538-514 • liste des praefecti genthim. T. KOTULA Les
principes gentis et les principes civitatis en Afrique romaine, Eos, LV, 1*965
fasc. 2, p. 347-365. Cf. aussi l'article ancien de A. STAPPERS, Les milices locales
de l'Empire romain. Musée Belge, 1903, p. 201-205.

(47) Les témoignages cpigraphiques sur la limitatio des différentes genres dans J. BU
RIAN, op. cit., p. 536-539. Cf. p. 474 sq. L'analyse détaillée des informations
concernant les tribus dans le livre de J. DESANGES, Catalogue des tribus afri
caines de l'Antiquité classique à l'ouest du Xil. Dakar 1962. Sur les sénateurs qui

(40)

(41)
(42)

(43)
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(48)

(49)

(50)

(51)

(52)

(53)

(54)
(55)

(56)
(57)

(58)
(59)
(60)

(61)

(62)

(63)
(64)

(65)
(66)

(67)

(68)

ont dirige cette opération, voir H.-G. PFLAUM, Légats impériaux à l'intérieurdes
provinces sénatoriales. Hommages à Albert Grenier, Bruxelles 1962, p. 1232-
1242. Cf.aussi P. ROMANELLI, Le iscrizioni volubilitane dei Baquatie i rapporti
di Roma con le tribu indigène dell'Africa, ibid-, p. 1347-1366. Sur les bornes de
délimitation, voir P. PETITMENGIN, Inscriptions de la r^ion de Milev, MEFR
1967, p. 166-170.
M. LEGLAY, Les Flaviens et l'Afrique, AIffR, LXXX, 1968, p. 227 sq-
L. LESCHI, Inscription de la région de Souk-Ahras, £rud«, p. 11 =BCTH 1941-
1942, p. 270-273 =AEp 1942-43. n. 35 -. iussUmp. Caes. TraianiHadrianiAug.
termini repositi Capitonis Pomponian (i) per Peregrinum Aug. ser. mensorem mis-
sum ab ipso inter Suppenses et Vofricenses. D'après J. DESANGES (op. cit., p.
137 et 142), «il s'agit plus probablement d'habitants de petites localités que de
tribus».

S. LANCEL, Suburbures et Nicibes : Une inscription de Tigisis, Libyca. 1955, p.
289-298 = AEp 1957, n. 175 : ( • • - V}es(pasiani) Caesar(is) Aug(usti) agri pu-
[ b J lici Ch-t(ensium) adsi [ gfnati) \ Nicibibus et Suburburibus Regilanis) per
Tullium Pomponianu(m) Capitone(m) legfatum) Aug(usti).
A. BERTHIER, Nicibes et Suburbures. Nomades ou sédentaires, BAA, III 1968,
p. 293 = AEp 1969/70. n. 696 : Ex au(c)torit(ate) Impl&atoris) Vespasia(ni)
Cae(airis) Aug(ustil agr(i) pub(licil Cir(tensium) ad(signati) Subur(uris) Reg(ianis)
et Nicibibus per Tul(l)ium Pomponianum Capitonem, leg(atum) Aug(usti).
LANCEL, op. cit., p. 295 sq. .DESANGES, op. cit., p. 124 sq.
M. SIMON, Fouilles de la basilique de Henchir el-Ateuch, (Algérie), MEFR, 1934,
p. 145 sq. LANCEL. op. cit.. p. 296-298 : DESANGES, op. cit., p. 135 sq. La
situation juridique des Nicibes et Suburbures Regiani par rapport à Cirta n était
pas claire.
Cf. chapitre 1. note 76.
L. LESCHI, Une assignation do tene en Afrique sous Septime Sévère, Etudes, p.
15-19. AEp 1946, n. 38.
LANCEL, op. cit., p. 298.
BERTHIER, op. cit. Cf. DESANGES, op. cit., p. 18.
J. DESPOIS, LeHodna (Algérie), Paris 1953,p, 285-291.
LANCEL, op. cit., p. 292 sq.
Restitution hypothétique :finibus Musulamior(um) [privi [/eg/ï vetustatis [ sec )•
tam abolevit. Cf. BURIAN, Die Einheimische Bevôlkerung. p, 534,
ILAfr. I 2828 - près de Madauros, S.GSELL, Atlas archéologique de l'Algérie, f.
18, n. 519 et ILAfr. I 2978. au sud-ouest de Theveste, GSELL, Atlas, f, 28, n.
163.

J. TOUTAIN, Le territoiredes Musulamii, MSAF. 1896,p. 271 ;S.GSELL. .Atlas
archéologique de l'Algérie, f. 18, n. 519 et ILAlg 1. p. X sq. et 267 ; L. CAR
TON, Une inscription relative au tenitoiredesMusulamii, CR.41.1923, p. 71-73 ;
L. POINSSOT, R. LANTIER. BSAF. 1923. p. 147-149 ; DESANGES, op. etr.,
p. 117-121.
GSELL, ILAlg.. I. p. 267.
DESSAU, 9380, 9381. Cf. R. GAGNAT. Sabinius. non Lieinius Barbarus. dans
Mélanges Boissier. Paris 1903.p. 99-102 ; LESCHI, ttudes. p. 168 sq.
Sur les Numides voir J. DESANGES, op. cit.. p. 68. Cf p. 128.
B. ORGEVAL, L'Empereur Hadrien. Oeuvre législative et administrative. Paris
1950. p. 268.
ROSTOVTZEFF. SEHRE. p. 322 et 684.
Les noms de plusieurs cohortes peuvent témoigner que les soldats qui y servaient
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(71)

(72)
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au moins au moment de Torganisation de l'unité militaire provenaient pour la
plupart d'Afrique.C/. Cohors Fl(avta) Afr(orum} • ILAfr. 9 ; cohors II Fl(avia)
Afrorfum) - AEp 1957, n. 59 ; cohors III Flfavia) Afrforum) • CIL V 6584 ;
cohortes I Numidarum et Musulamiorum qui ont existé en 88 - CIL XVI 35. Cf.
I Cakhi Limentani, Duc diplomi militari faisi o rubati 1,Attidel terzo congresso
inta-nazionale di epigrafk greca ektina, Rome 1959. p. 81 sq. ; cohors I Fkvk
Musukmiorum - CIL XVI 56. Cf. cohors Musukmiorum • C 4879 = ILAlg. I
1335 ; cohors 1 Fkvk Numidarum • CIL XVI 128 ; cohors II Fkvk Numidarum
• CIL XVI 75 et G. MIHAILOV, Inscriptiones Graecae in Bulgark repertae, III,
2c partie,Sofia 1964,n. 1741 bis ; ak I Fkvk Gaetulorum • CIL XVI 45, 58, 61 ;
ak Gaetulorum qui a pris part à la guerrejuive sous Vespasien - CIL V 7007 ;
cohors Gaetulorum • Ab'p. 1964, n. 243-245 (les inscriptions semblent dater du
1er siècle, probablement des environs de 69) ; cohors I Gaetulorum -C7030. C/.
p. 1848 = ILAlg. Il 665 ; ak Afrorum vetarana qui a existé en 78 - CIL XVI 23
et AEp. 1968, n. 400.C/. G.ALFOLDY, Die HilfsUuppen der rômischen Provinz
Gcrmania Inferior, Epigraphische Studien, Bd. 6, DQsseldorf 1968, p. 10-13.
S. GSELL, La Tripolitaine et le Sahara au llle siècle de notre ère, tirage à part
des Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1926 ; L. LESCHI
Rome et les nomades du Saliara central. Etudes, p. 65-75 ; R. THOUVENOt!
Rome et les Barbares africains. Publications du Service desAntiquités du Maroc,
t. VII, p. 166-183. Quelques réserves chez Ch. COURTOIS, Les Vandales et
l'Afrique, Paris 1955, p. 95 sq. et CH.-PICARD, Civilisation, p. 66sq. Une cer
taine analogie avec cette migration au-delà des frontières de l'Empire est fournie
par la situation des Agri decumates avant leur conquête par les Flaviens. D'après
une hypothèse très séduisante de A. PIGANIOL (Les Gaulois au Wurtenberg. Ta
cite, Germank, XXIX, 4, dans Scripia vark, III, Bruxelles 1973, p. 114 j*;.) la
colonisation de ce territoire par levissimus quisque Galhrum et inopk âudax
(TAC.. Germank, XXIX 4) a eu lieu entre lerègne deTibère et celui deNéron et
elle fut provoquée par les cliangeinents sociaux en Gaule.
Cf. la formule très heureuse de L. RUGGINI, Uomini senza terra e terra senza
uomini nell'ltalia antica, Quaderni di Sociologk Rurale, t. 3, 1963, p. 20-42.
II faut cependant avouer que c'est le locus communis de la littérature antique
Cf. SALL., Jug.. 41 ; QUINT.. Deckm., XIII 2 ; SEN., Ep., 89,20 ;90, 39 •DIO
CHRYS.. Or., 46,7.
CYPRIANUS. Ad Donatum, 12 (éd. Martel) : Sed et quos divites opinaris conti
nuantes saltibus saltus et de confmio pauperibus exclusis infînita ac sine terminis
rura ktius porrigentes.
APULEIUS, Met.. IX 35-38. Cf. l'analyse très intéressante de cet épisode faite par
G. CH.-PICARD, Les préoccupations sociales dans les Métamorphoses d'ApulL
BEL, 1959, p. 54. Savoir dans qucUe mesure les Métamorphoses d'Apulée peuvent
être utilisées comme source pour l'étude des conditions africaines est un problème
qui demande une analyse spéciale. Les épisodes qui n'existent pas dans AOU-
«UOs ?i ivos l'œuvre attribuée à Lucien de Samosate, qui est,
comme les Métamorphoses d'Apulée, un remaniement d'un écrit non conservé de
Lucius de Patrai. peuvent se rapporter à la réalité africaine. Sur les relations entre
les .l/éMinor/i/ioses d'Apulée et .\oumlos n OVOg attribué
à Lucien de Samosate. voir A. LESKY, Apuleius von Madaura und Lukios von Pi
trai. Hermès. 76. 1941. p. 43-74 =GLSAMMELTE SCHRIFTEN, Bern-Munchen
1966. p. 549-578 et surtout H. VAN IHIEL, Der Eselsroman. 1, Gntersuchuneen.
Il Synoptische Ausgabe. Mïmchen 1971, 1972. Cf. G. Le fonte fp-eca
delle «Metamorfosi» diApuleio. Brescla 1971.

Si
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(74)

(75)
(76)

(77)

(78)

(79)

(80)

(81)

(82)
(83)
(84)
(85)

(86)

(87)
(88)

(89)

C. Just., XI 63 (62), 1 : sed et inriguasfontiumaquasusurpareconantur, quorum
fructus solis emphyteuticariis debentur. Ideoque pkcuit, ut deincepsaqtutrumius
potestatesque penes emphyteuticariospernuineat, tantumque ex eiscolonisimper-
tktur, quantum culturis eorum agrorum sufficere manifestum est, quos ipsi co-
lunt. Pro modo autem superfluae inrigationis, quam ultra culturas suas usurpa-
verint, emphyteuticariis possessoribus pensiones accessmnesque praebeint.Cf.
SAUMAGl^, Tablettes, p. 114 sq, ; E. LEVY.Lc compte rendu des Tablettes
Albertini, ZRG, 1953, p. 503 ; R. MONIER, Le sens et la portée de la constitu
tion de 319 (CI XI 69,1), FestgabefiirAugust Simonius, Basel 1955, p. 259-261.
Cf. note 55.
Cf. O. SEECK, Die Pachtbestimmungcn eines rômischen Gutes in Afrika, Zeits-
chrift fur Sockl • und Wirtschafsgeschichte, 1898, p. 326 sq.
A. PIGANIOL, La politique agraire d'Hadrien, dans Les empereurs romains d'Es
pagne, Paris 1965, p. 143-146 = Scripta vark, t. III - Empire, Bruxelles 1973, p.
136-139 et la bttcrature qui y est citée. C/. J. CARCOPINO, La législation sociale
d'Hadrien interprétée à la lumière des tablettes latines de l'époque vandale dites
tablettes Albertini, tirage à part de Geddchtnisschrift Otto-Theodor Schulz,
Wissenschaftliche Zeitschrift der Karl-Marx Universitàt Leipzig, 1955/56, fasc. 4,
p. 2.
HERODICN, Hist., II 4, 18. Cf. E. BEMJDOlti, Les grands domaines, p. 289 sq~-,
E. HOHL, Kaiser Pertinax und die Thronbesteigung seines Nachfolgers im Lichte
der Herodiankritik, SDA W, 1956, 2, p. 17 ; E. GABBA, Progetti di riforme econo-
mische e fiscaU in uno storico dell'età dei Severi, Studi in onore di A. Fanfani, Mi-
lano 1962, p. 51 sq.
J. CARCOPINO, Fermier général ou sociétés publicaines ?, REA, 1922, p. 13-36 ;
M.ROSTOWZEW, Geschichte der Staatspacht in der rômischen Kaiserzeit bis Dio-
kletkn, Leipzig 1902, p. 104-117 -.idem, Conductor (ht\s DE RUGGlER0,DizK7-
nario epigraflco di antichità romane, 11, p. 586.
E. CUQ, Le colonat partiaire dans l'Afrique romaine d'après l'inscription d'Hen-
chir Mcttich, extrait des Mémoires présentés par divers savants à l'Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres, 1897, p. 10. L'auteur pense même que les rede
vances payées sur les subcesiva sont pour le propriétaire du domaine la compensa
tion du préjudice qu'il subit, lorsque ses colons ne se consacrent pas entièrement à
la culture de ses terres.

AD 1 4 ; [ maiestat ] i illius, d'aprèsJ. CARCOPINO, Encore l'inscription d'Aïn-
el-Djemala, Klio, 1908, p. 155 ; [utilitat'^ illius d'après A. SCHULTEN, Die
«Lex Hadrkna de rudibus agris» nach einer neuen Inscluift, Klio, 1907. p. 191.
Ch. SAUMAGNE, Tablettes, p. 109.
Q- A Ou II 5 s?.; nec a conductoribus exercentur.
J. CARCOPINO, MEFR, 1906. p. 461 et Klio, 1907, p. 174 sq.
A. RUDORFF, Gromatischc Institutionen, (lat\s Die Schriften der rômischen Fel-
dmesser, vol. Il, Berlin 1852, p. 390 et 455.
F. NACHMAN, Ob istoriceskom razvitii meikoarendnych otnosenii v Severnoj
Afrike (Le développement historique des rapports des petits cultivateurs en Afri
que du Nord), Zurnal Ministerstva Narodnogo Prosvescenija, 1909, mai, p. 225.
Cf. note 80.
M. ROSTOWZEW, Studien, p. 383 sq.'. idem, Definitio unddefensio. Klio, 1911.
p. 387 sq, ; idem, Defensio (en russe), Zurnal Ministerstva Sarodnogo Prosvesce
nija, 1916. p. 1-5.
La définition agri palustres devient intelligible à la lumière des recherches sur les
transformations géographiques qui se sont opérées dans la partie centrale de la
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vallée du Bagtadas. Dans l'Antiquité, les établissements humains se trouvaient aux
confins de la vallée, alorsque son milieu, où lapopulation est très dense aujourd'
hui, est dépourvu de toutes traces de colonisation romaine. Cet assèchement de la
vallée du Bagradas, dont témoigne le déplacement des agglomérations humaines,
était dû à des causes naturelles. Cf. F. BONNIARD, La Tunisie du Nord, le Tell
septentrional, Paris 1934, p. 159 sq; J. PONCET, Paysage et problèmes ruraux en
Tunisie-, Publications de l'Université de Tunis, 3e Série, Mémoires du Centre d'Etu
des de Sciences Humaines, voL VIII, p. 20.

(90) La manière dont J.Carcopino propose de compléter ; in eo sait [ um tractu ] -
manière acceptée par les éditeurs suivants - peut susciter des objections. C'est là
une construction peunaturelle et qui n'a pas d'analogie. Letitre :pmc.Aug. prae-
diorum saltuum Hipponiensiset Thevestini( ILAlg.l 285 ; cf. 3992) est construit
très différemment et se lie avec le caractère spéciflque de l'administration de ces
deux circonscriptions domaniales au début du Ile s. de n.è. J.-B. MISPOULET,
L'insaiption d'Aïn-el-Djemala, Nouvelle revue historique de droit français et
étranger, 1907, p. 33 : in eo sait [u ; siquisjusexe] olentis legeManciana ; H.
GUMMERUS, Die FrondenderKoIonen,0/vers(ga/Fins/hi Vetenskaps Societens
Fôrchandlittgar, L, 1907-1908, n. 3, p. 15 : in eo sait [ u ... le nom du ailtus ].

(91) Cf. J. CARCOPINO, MEFR, 1906, p. 477 ; M. ROSTOWZEW, Studien, p. 343,
note 2.

(92) A. SCHULTEN, Die Le* Manciana, eine afrikanische Domà'nenordnung, Abhand-
lungen der kôniglichen Gesellschaft der Wissenschaften zu Gôttingen, Phil. hist.
Klasse, Neue Folge, B. II, n. 3,1897, p. 49sq. ; E. CUQ, Le cohnat partiaire...,
p. 8.

(9 3) Ch. SAUMAGNE, Tablettes, p. 122.
(94) J. TOUTAIN, NouveUes observations sur l'inscription d'Henchir-Mettich NRH,

1899, p. 159.
(95) P. QUONIAM, dans Ch. SAUMAGNE, Tablettes, p. 122.
(96) Selon l'interprétation traditionnelle, leshommes extérieurs au domaine qui met

taient en culture les subseciva ne pouvaient être obligésde fournir des redevances
et ne pouvaient non plusêtre qualifiés de colons, ce qui, comme je m'efforce de
le démontrer dans la suite, est inacceptable. Lesarguments donnés par Ch. SAU
MAGNE, Tablettes, p. 101, se fondent surdesdonnées erronées, selon lesquelles,
des deux procurateurs qui avaient publié le règlement pour \efundus VilbeMa-
gnae Varianae, l'un administrait les domaines impériaux dans le tractus Karthagi-
niensis, alors que le second administrait Vager publicus dont les subseciva faisaient
partie. En réalité, nous avonsaffaire ici à deux procurateurs, dont l'un était un
chevalier et l'autre unaffranchi.Cf. M. ROSTOWZEW, Studien, p. 333.

(97) C/. HMIV23et 33.
(98) J. LAMBERT, Les«Tablettes Albertini», RAf, 1953,p. 206.
(99) Cf. HM 113 sq.:fructus cuiusque culture, quosad aream deportare et tereredebe-

bunt.

(100) J. CARCOPINO, MEFR, 1906, p. 391-404, et Klio,1908, p. 170-172.
(101) A. SCHULTEN, Klio, 1907, p. 207 : [ i ] ncrementum habit \atorum cepisse et

maioresreditus dare vidimus] . Cf. H. DESSAU, CIL VIII 25 943.
(102) J. CARCOPINO, A/EFR, 1906, p. 466 sq.
(103) La datation fondée sur la comparaison avec les autres monuments funéraires de

Mactar. Cf. G. CH. PICARD, H. LEBONNIEC, J. MALLON, Le cippc de Beccut,
Antiquités Africaines, IV, 1970, p. 125-164. Les datations proposées tantôt
d'après la paléographie, tantôt en fonction de critères historiques varient entre le
Ile et le Vie s. Cf. Ch. PERRET, Tablettes, p. 16, note 5.
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(104) Ch. SAUMAGNE, Ouvriers agricoles ou rôdeurs de celliers ? Les circoncellions
d'Afrique, Annales d'histoire économique et sociale, 1934, p. 351-364 = CT,
1962, p. 279-293. L'hypothèsede Ch. Saumagne a été admise par J.-P. BRISSON,
Autonomisme et christianisme dans l'Afrique romaine de Septime Sévère à l'inva
sion vandale, Paris 1958, p. 334-339.

(105) N.A. MASKIN, Agonistiki ili circumcelliony v kodeksie Feodosija, VDl1938, n. 1
p. 82-92 ; G.G. DILIGENSKIJ, Iz novoj literatury o socialnoj i religioznoj borbe v
Rimskoj Afrikie, VDI, 1960, n. 4, p. 190.

(106) W.H.C. FREND, Donastist Church - a Movement ofProtest in Roman North Afri-
ca. Oxford 1952, p. 133 ; idem,The Cellae of the African Circumcelliones, JThS
1952, p. 87-89 ; idem, Circumcellions and t/lonks, JThS, 1969. p. 542-549.C/.
E. TENGSTROM, Donatisten und Katholiken. Soziale, wirtschaftUche und poli-
tische Aspekte einer nordafrikanischen Kirchenspaltung, Studio Graeca et Latina
Gothoburgensia, XVIII, Gôteborg 1964 ; S. CALDERONE, CtrcMmecHiones, pp,
1967, p. 94-109.
M.I. FINLEV, TheAncient Economy, London 1973, p. 192, note 28.
Cf. T. KOTULA, Stosunki spofeczno-gospodarcze w afrykaiiskich saltus w l-ll
w. n.c. (Les conditions sociales et économiques dans lessaltus africains au l-Il s.
de n.c.), Eos 1954-55, fasc. 2, p. 139-174.
W. WESTERMANN, The Slave Systems of Greek and Roman Antiquity, Phila-
delphia 1955, p. 84 sq. Cf. J. KOLENDO, Postep techniczny a problem sity
roboczej w rolnictwie starozytne/ Italii (Le progrès technique et le problème de
la main-d'œuvre dans l'agriculture de l'Italie antique), Wrocbw-Warszawa-Krakôw
1968, p. 145-163 ; idem. Il lavoro servile c i mutamenti delle tecniche agrarie nell'
Italia antica dal I secolo a.C. al I secolo d.C., dans Problemi délia struttura eccono-
mica e sociale del modoantico nelta storiografïa polacca / (sous presse).

(110) V.A. SIRAGO, L'Italia agraria sotto Traiano, Louvain 1958, p. 150-167.
(111) Les frais d'entretien de l'appareil administratif de la surveillance des esclaves

étaient très élevés. Cet appareil de surveillance s'accroissait bien plus rapidement
que le nombre desesclaves employés directement pour la production. 11 existait
donc un certain «seuU» de rentabilité du travail servile lié au nombrede la main-
d'œuvre utilisée dans un grand domaine. L emploi d un plus grand nombre d'es
claves n'était pas rentable étantdonné les frais énormes de l'appareil de surveU-
lance. Cf. V.I. KUZISCIN, 0?erki po istorii zemledeli}a Italii II v. de n.e. • I v.
n.e. (Esquisse de l'histoire de l'agriculture de lItalieIle s, av. n.è. •1er s, de n.è.)
Moskva 1966, p. 252-269 ; V.A. SIRAGO, op. cit., p. 139-149,180-186 jJ. KO
LENDO, Les possibilités des études sur la productivité du travail des esclaves dans
l'agriculture de l'Italie antique, Acres </« Congrès Internationald'Histoire Eco
nomique, Leningrad 1970 (souspresse).

(112) Cf. F. PELHAM. The Impérial Domains and the Colonate, dans Essays, Oxford
1911, p. 275-299.

(113) Dig., XXXIIl 7, 27, 1 -.Adfini suo ita legavit : fundum Cornelianum Titio ita ut
est instructus cum omnibus rébus et mancipiis et reliquis colonorum dari volo :
haec testatrix Romae litis causa ex Africa veniensmancipiaquaedam exfundo su
pra scripto. quo citius per hiemem operam elegeret, secum abduxit : quaesitum
est, en ea mancipia fideicommisso cédant, cum quaedam ex his rusticis officiis ad
tempus peregrinationis abducta suntrelictis conservabus et filiis suis et quaedam
nuitribus et patribus. Cf. S.GSELL, Esclaves, p.401 et 407, note 1.

(114) GSELL. Esclaves, p. 412îq.
(115) C 20578, Thamalla - Tamannuna, ex-Tocqueville. Cf. S. GSELL, Atlasarchéolo

gique de l'Algérie, f. 26, n. 19. La tabulaPeutingeriana mentionne le municipium

(107)
(108)

(109)
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(14)
(15)
(16)

(17)

(18)

(19)

(20)
(21)
(22)

(23)

(24)
(25)
(26)

cependant critiquée très vivement.
Ch. SAUMAGNE, Tablettes, p. 125.
Ch. SAUMAGNE, Tablettes, p. 121 et 124 sq.
J.J. VAN NOSTRAND, TheImpérialdotnainsoj Africa Proconsutaris. AnEpigra-
phicalStudy,Berkeley, CaJifornia 1925, p. 39,n.5 et p.93, n. 3.
J. BËRANGER, Recherches sur l'aspect idéologique du principal, Bâie 1953, p.
184sq. r
Ceci concerne Ja durée de Iexonération des redevances en produits fruitiers. Dans
lefundus Vtllae Magnae Varianae, cette durée était de cinq ficationes (II 20-24),
cinq vindemiae (II 24-III2) etdedix olivationes (III 2-10). Dans les cas où les oli
viers étaient greffés et non plantés, l'exonération temporaire n'était que de cinq
olivationes (III 10-13). Le sertno procuratorum exonérait les oliviers pour une pé
riode de dix années (AD III 8-13 ; A Ou III 7-10), aussi bien s'ils étaient plantes
que s'ils étaient greffés et aussi les autres arbres fruitiers pour une période de sept
années (A Ou III 11). Reste à savoir si les ficationes, vindemiae et olivationes de
vaient être comptées à partir du moment de leur plantation (A. SCHULTEN, Die
Lex Manciaru, p. 28) ouà partir du moment deleur fructification (J. TOUTAIN,
NRH, 1897, p. 402 sq. et 1899, p.296 sq. ). Cette dernière a lieu pour l'olivier
vers la dixième année, pour le figuier versla cinquième année et pour la vigne vers
la troisième ou quatrième année (J. TOUTAIN, loc. cit.). L'hypothèse selon la
quelle les ficationes, vindemiae et olivationes étaient comptées à partir du mo
ment de leur fructification semble inacceptable. 11 y aurait eu alors d'immenses
différences entre la manière de traiter les oliviers et les figuiers. Celui qui aurait
planté des oliviers enaurait récolté tous les fruits pendant les dix premières années
de leur fruaification, et celui qui aurait planté des figuiers, nedonnant d'ailleurs
au commencement que des récoltes peu abondantes, n'en aurait récolté les fruits
que pendant les cinq premières années. TrèssxuT>renante nous sembleaussi la déci
sion si désavantageuse pour les oliviers greffés, qui n'étaient exonérés de rede
vances que pendant cinq années à partir de leur fructification, alors que pour les
oliviers plantés cette exonération prévoyait dix années. Il faut donc admettre que,
dans l'inscription d'H-r Mettich, les ficationes, vindemiae et olivationes étaient
les synonymes des anni. Dans ce cas, nous pourrons constater qu'en comparaison
des prescriptions pour \efundus Villae Magnae, le sermo procuratorum accordait
certains privilèges aux fruits. Le sermo procuratorum prévoyait aussi des exemp
tions de redevances beaucoup plus avantageuses pour les oliviers greffés.
Cf. A. VOLDEMAR, K voprosuobagrarnych zakonach Adriana(Au sujet des lois
agraires d'Hadrien), Zurnal Ministerstva Narodnogo Prosvesceni/a, 1909, p. 278-
286.

Ch.SAUMAGNE, Tablettes, p. 111, note 1.
Ch.SAUMAGNE, Tablettes, p. 122 et 124.
E. CUQ, Le colonat partiaire. passim, distingue : 1) les colons des subseciva ;
2) les colons des surfaces incultes du domaine ; 3) les colons des champs aban
donnés depuis deux ans ;4) les colons des terres cultivées. En réalité, il n'examine
que différentes cat^ories de terres cultivées par les colons.
M. PALLASSE, Les «Tablettes Albertini» intéressent-elles le colonat romain du
Bas-Empire ?,/?A/D, 1955. p. 267-281.
Ch.COURTOIS, Tablettes, p. 203sq.
Cf. M. PALLASSE, op. cit., p. 275.
Cf. I.F. GOLOVAÔEV, O nekotorich osobiennostiach kolonatnycli otnosenji v
Rimskoj Afrikie (De quelques particularités du colonat en Afrique romaine), VDI

..'ii.
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(27)

(28)

(29)

(30)
(31)

(32)

(33)

(34)

(35)

(36)

(37)

(38)

(39)

(40)

(41)

(42)

1961, n. 1, p. 126sq. et la littérature qui y est citée.
La thèse concernant l'origine localedes normesdu colonat partiaire,fut émisepar
T. FRANK, A Commcntary of the Inscription from Henchir Mcttich in Africa,
AJPh, 1926, p. 162 îq.
F. BONNIARD, La Tunisie du Nord, Le Tell Septentrional, Paris 1934, p. 228
sq. ; J. DESPOIS, La Tunisie Orientale. Sahel et Basse Steppe. Étude géographa-
que, Paris 1953, p. 241.
ROSTOWZEW, Studicn, p. 368 ; J. CARCOPINO, La loi de Hiéron et les Ro
mains, Paris 1914-1919, p. 12sq- ; idem. Quelques passages controversés du règle
ment d'Henchir-Mcttich, dansMémoriai HenriBasset, Nouveiles Études Nord-Afri
caines et Orientales, Publications de l'Institut de Hautes-Études Marocaines, 1928,
p. 131 sq. : R.T. PRITCHARD, Cicero and the Lex Hieronica, Historia, XIX,
1970, p. 357. Cfaussi cliapitre I, note 35.
HM I 25-29 ; II 29 ; 111 9,12 ; AD III 5 ;AOuIlI 3sq.
ROSTOWZEW. Cf. RICCOBONO, n. 100, ad locum ; SCHULTEN, Die LexMan-
ciana, p. 29.
CH.-PICARD, dans G. CH.-PICARD, J. ROUGÉ, Textes et documents relatifs à
la vie économique et sociale dans l'Empire romain, 31 avant J.-C. - 225 après
J.-C, Paris 1969, p. 214, note 6 - pense que les conductores voulaient seréserver
l'élevage, qui exige moins de travail et rapportedavantage.
Cf. TOUTAIN, NRH 1897, p. 404 sq. Sur l'importance de la fève dans l'agricul
ture antique, voir J. KOLENDO, Le traité d'agronomie des ^serna, Wrocbw
1973, p. 48 et la littérature qui y est citée. Sur le rôle de la fève dans l'Afrique
contemporaine, voirF. BONNIARD, op. cit., p. 376.
ROSTOWZEW, Studicn, p. 385 ; G. CH.-PICARD, Néron et leblé d'Afrique, CT,
1956, p. 171, note 25.
SCHULTEN (Die Lex Manciana, p. 25), CUQ (Le colonat partiaire, p.48 sq. ) et
H. KRUGER iZRC, 1899, p. 276) pensent que les c/vei mellarii étaient les réci
pients pour le miel {vasa mellaria). Ala lumière decette interprétation, les colons
devaient remettre 1 sextarius de miel du récipient, et donc le principe de réparti
tion pro|x>rtionnelle était ici également obligatoire. La critique de cette hypothèse
chez TOUTAIN, NRH, 1899, p. 284 sq. Cet auteur attire l'attention sur le fait
que. dans l'inscription HM II 11, les deux termes se trouvent juxtaposés, ils doi
vent donc concerner des choses tout a fait différentes. A/vei, comme le montrent
les textes d'écrivainsagronomes,désignent des ruches.
J.J. VAN NOSTRAND. op. di.. p. 24. note 23 émet unesupposition invraissem-
blable : au casoù le colon possédait plus de 5 ruches, 1ensemble du miel faisait
l'objet de confiscation.
SCHULTEN, Die Lex .Mcuaana. p. 14 (avec le point d'interrogation) ; M. DE
DOMINICIS, L'apicultma . .tienne questioni connesse nel rcglamento di unfondo
impériale africano,/vyD. i. l''60. p. 390.
Cf. SCHULTEN. Die Lex Manciana, p. 8 qui calcule la longueur de la lacune à 7
lettres.

xJpud BRUNS, p. 297.
Cette interprétation a été enrt^istrée dans AEp. 1963, n. 193, avec une faute :
«si le colon n'avait pas plusde trois ruches, le miel était exclu de la répartition».
Naturellemcnl li s'agit de cinq ruches.
PLIN.. Nai. ///s. . XV 19 (21) ^ 82 : at ubi copia abundat, implentur orcae in
Asia. cadi autem in Ruspina Africae urbe, panisque simul et opsonii vicem sic-
catae implent.
G. CH.-PICARD. (Néron et le blé d'Afrique. CT. 1956. p. 173. note 31) suppose
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ff totalement destiné àla consommation des colons. Bien souvent,en etlet,_on le rencontre représenté sur les documents figurés, et en particulier siu
^mosaïques. Cf. L. POINSSOT. P. QUONIAM, Bêtes d'ampithéâtre sur trois
^saïques du Bardo, Karthago. 1952, p. 143. Les témoignages parlant des prO"
,u sprovenant d'Afrique sont muets quant au millet. D'après Ch.-Picard onpeut

i- ^ j (Quelques passages controversés du règlement d'Henchir-Met-uch, dans Mémorial Henri Basset. Pubiications de l'Institut des Hautes-Études
Afarooimer, Paris 1928, p. 135 sq.) pense que le jardin avait 8jugères, puisque ce
noni re eorit en chiffre ou en lettres remplit bien la lacune, dans HM II 15- Q®
pendant c'est une argumentation très fragile.
cntiïî —•''"-©""•viluxuvji lies irdgiie.

Mandatai, p. 27 ; TOUTAIN, NRH. 1899, p. 293 sq-oncT™„.,„..r "«""«••"fia, H- A' ; luuiArw, /VKH. loyy, y-KOSTOWZEW, Studien, p. 346, note 1 ; Ch. SAUMACNE, Sur la législation

lOs''"^ incultes de l'Afrique romaine, Revue Tunisienne, 1922, P-
C/-l'analyse détaiUée chez GUMMERUS, Die Fronden, passim.
1^ BUECHELER (Coniectanea, RM, 1902, p. 325) a expliqué qncdera quattus
(HM m 19)= quattuor.
C. lust., XI48 (47), 5:Domini praediorum id quod terra praestat accipiant, Pf^"'
niam non requirent, quam rustici optare nonaudent, nisi consuetudo praedii hoc
exigat.
C. lust., XI63 (62), 1 ;cf. chapitre II, note 74.
Sur la quantité de blé fournie par l'Afrique, voir G. CH. PICARD, Néron et lebje
dAfrique, CT, 1956, p. 163-173 ;T. KOTULA, Studia nad problemem afrykans-
«lej annony (Les études sur l'annonc en Afrique), Przeelad Historyczny, 1958,
p. 1-20.
C23977 de H-r Sidi Bou-Hamida prés de Thuburbo Maius.
A. SCHDLTEN, Die Lex Hadriana de rudibus agris. Einc neue Urkunde aus dcn
afrikanischen Saltus, H., 1894, p. 205 ; A. PAPIER, (Notice historique surdeux
inscriptions romaines, Builetin de l'Académie d'Hippone, 1883, p. 107) admet la
supposition que MC = 1100 modii du blé.
GUMMERUS, Die Fronden, p.6.
C8701, 8777 - les enceintes des castelia ; C 14457 - les thermes ; C 23022,fi'"
1568 • le temple ;C 11731 - le portique ; C587 -réédification d'un bâtiment et
élévation de deux arcs. Cf. R. MAC MULLEN, Roman Impérial Bulding in the
Prownces, Sf CP, LXIV 1959, p. 214 et 229 sq.; T. KOTULA, Uzrodetafry-
kanskiego separatyzmu wIII w. rue (Sources du séparatisme africain auIIle siècle
de notre ère), Wroebw 1961, p. 23 sq.
C587 iubente Provinciale Aug. lib. proc.; C8701 l'empereur érige les enceintes

(45)
(46)

(47)

(48)
(49)

(50)
(51)

(52)
(53)

(54)

(56)

(57)

„. colonos eiusdem kasteili.
) M.E. SERGEENKO, Kistorii kolonatnych otnoscnij (Sur le colonat), VDI, 1949

"• 2, p. 56-59. Cf. A. SCHULTEN, Diz Epigr. Il, p. 462 (colonatus). En face de
!• 1^ -I \vf K4Af1(

"• -y y» OM-'oy* C/. At blN, L/ti Cpigr. Il, p. *->

ces témoignages, il faut se rappeler les travaux classiques de M. MAUSS, Essai sur
le don. Forme et raison de l'échange dans lessociétésarclia'iqucs,dans Sociologie
et anthropologie (4), Paris 1968, p. 143-279 (article publié en 1925). Cf. idem.
Oeuvres, t. IH, Paris 1969, p. 29-57. Lesdons en nature symbolisaient les liens de
dépendance entre colons et maîtres des domaines.
APULEIUS, Metamorphoseon, VIII, 31 : nam quidam colonus partetn uenationis
inmanis ceruipinguissimum fernus domino iilisuo muneri miserat.
LUCIEN DE SAMOSATE, AOYKIOST HONOE , éd. van Thiel : -fôjv (puXwV

îïïeiiij'f cÔjDOv 5vou c^YP"^"TLS T(j) ôeandxi) tùv àypwv
ou gripdv.
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^,v MÏd£«rS«t ÔS»™» O-i' "• " p-
?38"7" np M- D-»P'" <=• CH-PICARD on pool dot» «,.c nn>m,nc do lllcsiodo, d-nprd, I. Ldvin do o'do .. Con/o
E. PSPERANDmU „.or*gEN.

C^HMirid O. 22 -lo oolon cl oblipo do rondrc .dx Wdoloooo «no pmlio do
ces récoltes orbUrio suo. domination romaine dans le Sahara de Nu-

Ï ;°3n4 ÏÂfp ?926 ri47 •nmcip.lon d'E, Ch.. on ,nd
r b Nnmidiol .;<,»diîo,oro, Aronn/to «4"W« c, Soi. [nm 1de ^ fee/e^n,/.
ÏI toS do 0O..0 lésion pormo. do foimnlc l'hypotho» ,n,1 ,|«« lo, do do-
j"7Alœ™O.Ïin,lo, Sénond .« »o«;^ P»'"-'"- '• P'L'opmiondirrévctiXeàoROSTOWZEVé, Studien p. 324
M. PERNOT. LMnscription d'Hcnchir-Mett^^^^^^^ Alexandre
Tamagra . g. GSELL, H. GRAILLOT, Ruines romai-
ou un peu plus tard 6022^,^b ^ SCHULTEN. Die ro.nis-
nos au Nord loqg n i 34 ;idew, dans Diz fpfer., II, p. 462 ;

I liinnilioriitn I 3625 . J» Antt *yitalis ser. actor dans les praedui Maniltorutn. i n loin „ rrvv
I i An ] Il [ il ] ini Perccnniani. c. v. actor , S. GSZLL, BCTH, 1910, p. CCXV
= /t, 1910 n. 156 : Ei'tyclies actor cum suis dans le domaine appartenant a
Euhimnis • C 19328 : Ntimidus serrtis actor dans les praedia Caeliae Maximae.
et • AEp 1902 n 223 .- Spcratus vilirus dans saltus Bagatensis ; APULEIUS,
Anologia'. 87 Pudcntilla rationibus vilicorum ... sollertissime subscripsisse.
M. ROSTOWZEW. Die Domanenpolizci in dcm romiselicn Kaiserreiche, Ph.,
1905. p. 297-307.
Op. cit.. p. 306.
RFA iqxx o 13-36.

/Ta,;. «5 En pioiro poiio ,«„d„c,on,. Ddprt, CARCOPINO, op^ oii., p. 26.
C'est b forme archaïque en is de conductorcs. C). aussi 3992 coriduc-
rores qui in rcgionc Hipponi{ cns ] i consistent. Cf. E. ALMRTINl, Hippone et
l'administration des domaines impcrbux. Bulletin de l Académie d Hippone,
1922-1924. p. 57-62.
C'était la thèse de L. POINSSOT. le premier éditeur de l'inscription de Thugga,
qui a corrigé , lAi-is en conductori. Cf L. POINSSOT. Gabinius Datus, con-
ducror rcgionis T'iiigycnsis. CRAI, 1920. p. 357-359. Cf BCTH. 1920, p.CCXII-
XXX VI.

CARCOPINO. iop. cit.. p. 24 sq. ) pense que le procurateur Allius Maximus,
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connu de l'inscription de- Souk-cl-Khmis, était le principal, mais non le seul
fermier du stitus Burunitanus. Cette conception découle de l'hypothèse que le
procurateur dont se plaignent les colons était le procurateur du saltus. La même
option chez J.J. VAN NOSTRAND,op. cit., p. 50, note 2.
ILAfr., 180. A. PIGANIOL, R. LAURENT-VIBERT, Recherches archéologiques
à Ammaedara, MEFR, 1912, p. 205. Les auteurs pensent que les socii Thalenses
s'occupaient de percevoir les droits de pâturage, soit louaient des terres apparte
nant aux villes. C/. T.R.S. BROUGHTON, The Romanisationof Africa Proconsu-
taris, Baltimore 1929, p. 98, note 55.
SCHULTEN, Die Lex Manciana, p. 22. Opinion différente chez BEAUDOIN, Les
grands domaines, p. 53, note 1 et S.GSELL, Esclaves, p. 407, note 5.
A. SCHULTEN, Die rômischen Grundherrschafien, Weimar 1896, p. 75 sq. :
BEAUDOIN, Les grands domaines, p. 50 sq.. ; G. BOULVERT, Esclaves et affran
chis impériaux sous le Haut-Empire romain. Rôle politique et administratif, Na-
poli 1970, p. 290-295 et 416-419.
A. HAJJE, Histoire de la justice seigneuriale en France. Les origines romaines,
Paris 1927, p. 29 sq. et 121 sq. ; J. BURIAN, Einigc Bemerkungcn iiber die
E.xtciTitorialilat der hispanischen Bcigwerkc und dcr afrikanischen Domancn in
der Kaiscrzcit, dans Studia antiqua. A. SaUtc septuagenario oblata, Praha 1955, p.
49-52 ; idem. Leges metallorum et leges saltuuum. Zeitscitrift fur Geschichtswis-
senschaft. 1957, p. 539 ; BOULVERT, op. cit., p. 290 et 416.
S. GSELL, H. GRAILLOT, Ruines romaines au Nord de l'Aurcs, MEFR, 1893, p.
508 : (Aquae Flavianae, - Henchir el-Hamman près Khenhela) - pfroc.) sal... ;
S. GSELL, BCTH, 1907, p. CCXVIII = AEp, 1907, n. 157, douar Guettara ; S.
GSELL, Atlas archéologiquede l'Algérie,f. 8, n. 148 et 151 : ex permissu Diadoci
procuratorisf(undi) M(... ?) ; praepositus saltusen Maurétanie, dansPassioSanc-
ti Typassi veterani, Analecta BoHandiana, 1890, p. 119 ; c/. P. MONCEAUX,
Étude critique sur la Passio Tipassi veterani, RA, 1904, II, p. 161-21A ; C 587 .
cohni saltus Massipiani aedificia vetustate conlapsa s(ua) p(eunla) r(estituerunt)
item arcuus duos a s(olo) ffecerunt) iubente Provinciale Augfusti) lib(erto) proc
(uratore) eodemque dedicante ; G. BOULVERT, op. cit., p. 292, écrit : «Ce
saltus est situé dans la région domaniale d'Hadrumètc qui n'est pas subdivisée en
régions, il s'agit donc du procurator saltus». R. GAGNAT, BCTH, 1896, p. 273 .
H-r Chabet et Rcssas ; S. GSELL, Atlas archéologique de l'Algérie, f. 28, n. 134 :
Euth ... proc. M... ; C 25306 (Karthago) : Fortunatus in pace procurator fundi
Benhennesis : C 20487 ... UusFélix proc. Aug. dans Castellum Thib. était plutôt
proc. rationisprivatae. Cf PFLAUM, Carrières, p. 1097.
J. KOLENDO. La hiérarchie des procurateurs dans l'inscription d'Aïn-cl-Djemala
(CIL VIII. 25943). REL. 1969, p. 319-329 et la littérature qui y est citée ;
idem. Il ruolo (wlitico ed amministrativo degli schiavi c dei liberti imperiali nell'
alto Impcro. Index, 2. 1971, p. 216-218 (en français). Cf. Ch. SAUMAGNE,Quel
ques inscriptions du Krib (Tunisie). BCTH. 1928-1929, p. 683-699 =La popula
tion riualc de la région de Musti, CT, 1962, p. 262-278, surtout p. 268-273
(analyse de la fonction Aeprocurator tractus).
H.-G. PFLAUM. Principes de l'administration impériale, Su/Zerm de la Faculté des
Lettres de Strasbourg. 37. 1958. p. 194 ; idem, La Carrière de l'affranchi impérial
Saturninus. Sous-procurateurs provinciau.x équestres et procurateurs provinciaux
d'extraction afûanehic. A/eVa/fpes M. Durry. REL. t. XLVII bis 1970, p. 297-310
Cf. BOULVERT. op. cit.. p. 374-416.
Voici leur liste : Thuburbo Maius. Canopitana ( ILAfr. 246), Thuggensis (C
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12892, ILAfr. 568), Assuritana (C 12879), Thisiduensis(C 13188.C/ C14763),
Vagcnsis (C 12883) et la regio dont le nom se termine en ... tana (C1280). J.
SCHMIDT (dans O supposait qu'il s'agissait de laregio (Uci)tana - à tort d'après
A. MERLIN, L. POINSSOT, Les inscriptions dVchi Maius, Paris 1908, p. 22. H.
G. PFLAUM, Carrières, p. 759 ajoute à cette liste la regio Segermitana qui dé
pendait d'Hadrumctum. On a trouvé à Segermes des inscriptions en l'honneur de
deux (?) procuratores regionis Hadrumetinae C 11174-5 et 23068. Cf. M.G.
JARRET. An Album of the EquesUians from North Africa in the Emperor's
Service, Epigraphische Sludien, Bd 9, Bonn 1972. p.226, n. 160.
R. GAGNAT, L'armée romaine d'Afrique, 2 éd., Paris 1912, p. 211-214 ; H.
FREIS,Die Cohortesurhanae, Kôln Graz 1967,p. 31-36 et 62.
Les inscriptions qui parlent du séjour des soldats des cohortes urbaines endehors
de Carthagc peuvent enêtrelapreuve C5230= 17402 -.agens supra ripa Hippone
Reg.. une inscription trouvée sur le col Draa Ben Jouder près deThuburbo Maius
mentionne un siationarius. J. FERRON, Dédicace latine à Baal-Hanmon, Qj/iiew
de Bvrsa, 1953, p. 113 ï9- = AEp. 1954, n. 53. Cf. FREIS, op. cit., p. 31-33.
C 12592, 24681, 24683, 24684. Dans les cimetières des officiâtes ona trouvé de
plus des tombeaux de soldats appartenant à d'auUes unités militaires, qui étaient
sans doute mises à ladisposition du procuratcur.C 12590,12591,12877,12878,
24682, 24685. Sur les liens de dépendance des soldats envers le procurateur des
domaines, voir Freis, op. cit.. p. 31î<7.
R. ETIENNE, G. FABRE, Démographie et classe sociale. L'exemple ducimetière
des of/iciales de Carthagc, dans Recherches sur les structures sociales dans l'Anti
quité classique . Caen 25-26 avril 1969. Paris 1970, p. 81-97.
ILAfr. 52 -.ILT 143,144. De cette localité nous connaissons également plusieurs
tombeaux d'affranchis et d'esclaves impériaux. ILAfr. 53,54/Ln42. Sur cette
regio voir PFLAUM, Carrières, p. 1094.
Passio s. Typassi Veterani. dans Analecta Bollandiana, 1890, p. 119. M. ROSTOW-
ZEW, Die Domânenpolizci in dem rômischen Kaiserreiche, P/i., 1905, p. 306, note
19 pensait que Typasius était le propriétaire d un domaine sur le territoire urbain,
s'appuyant sur les mots de \a Passio : inagro suo monasteriumfecit. En acceptant
cette hypothèse ilest cependant diffieUe d'expliquer pourquoi Typasius fut arrêté
par un praepositus saltus. Il faut également rei^qucr l'anachronisme total de
l'information disant que Typasius fonda un cloître sur son domaine à la fin du
nie s.

BEAUDOIN. Les grands domaines, p. 54 sq.. 180 sq. :A.HAJJE, Histoire de ta
justice privée dans les domaines des empereurs, Paris 1927. p. 199 sq.
NEMESIANUS. Bucolica. 1. 52-55 cd.C. Giarratano :

tu ruricolum disccriicre lites
assureas, varias pacansmiilccndu querellas,
sub se rurisamor. sub te l evèrent is iuris
lloruit, ambiguos signavit terminus agros.

Cf. E.M. STAERMAN. Krizis raboviadel' âeskogo stroja vzapadnych provincijach
rimskoj imperii. Moskva 1957, p. 44.
ROSTOWZFW, Sludien, p. 332 sq.
GUMMERUS. DieFrondcn. p. 3 (analyse du terme vicint).
GIRARD, p. 87.5.
C'est l'opinion iL ROSTOVTZEFF, SEHRE, p. 702 et deG.CH.-PICARD. RfL,
1959. p. 54 ;idem, dans G. CHARLES-PICARD, J. ROUGÉ. Textes etdocuments
relatifs à ta vie économique et sociale dans l'Empire romain 31avant J.-C. - 225
après J.-C.. Paris 1966. p. 222.
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L'analyse du nom d'Allius Maximus peut jeter une certaine lumière sur son
milieu social. Il était probablement le descendant d'un homme qui a reçu le droit
de la cité de la part de Q. Allius Maximus, consul en 49 et le légat du proconsul
d'Afrique en résidence à Hippo Regius.C/. AEp., 1935, n. 32 et 1962, n. 121. Sur
la répartition géographique du nom Allius dans l'Empire romain, voir K. DA-
BROWSKI, J. KOLENDO, Z badan nad micczami rzymskimi w Europic sodko-
wej i pôltiocnej (Les recherches sur les épées romaines en Europe centrale et sep
tentrionale), Arc/teofogot Polski, t. XII, 1967, fasc. 2, p. 394.
La plupart des magistri saltus portent les trUt nomim.Cf. note 107. Dans les cer
tains cas ils vivaient avant la constitutio Antoniniana. Nous connaissons aussi, par
l'inscription C 23842, cives S [ ... consistentes ? in] saltu. Nous pouvons citer
comme analogies C 23125 : cives vico Hateriano morantur et ILT 682 : cives
Romani qui Suo morantur. Cf. G. CHARLES-PICARD, J. ROUGÊ, Textes et do
cuments relatifs à la vie économique et sociale dans l'Empire romain, SI avant
J.C. - 225 après J.C., Paris 1969, p. 223.
R. GAGNAT, Rapport sur une mission en Tunisie (1881-2), Archives des Mis
sions Scientifiques et Littéraires, Ile série, voL XI, Paris 1885, p. 141 s<7. ; A.
SCHULTEN, Die rômischen Grundherrschaften Weimar 1896, p. 29. Cagnat et
Schulten parlent des immenses dimensions du saltus Burunitanus. Cagnat ne re
pousse cependant pas l'éventualité qu'en deux endroits pouvaient avoir lieu des
conflits analogues.
Sur la chronologie des documents gravés sur l'inscription de Souk el-Khmis, voir
F. GROSSO, Aurelk) Aureliano e il decretum de saltu Burunitano, BIDR, 1968,
p. 227-230. Cf. E. MOWAT, Détermination du consulat qui date la table de Hen-
chir-Dakhla,RA, 1881, p. 285-291.
C'est l'opinion de ROSTOVTZEFF, SEHRE, p. 397 sq. ROSTOVTZEFF, loc. cit.
et STAERMAN, Krizis ..., p. 323, pensent que l'activité des colons constitue une
analogie au soulèvement sous le prooonsulat de Pertinax. Une autre interpréta
tion de ce mouvement est cependant fournie par G. CH. PICARD, Pertinax et les
prophètes de Caelestis, RHR, 1959, p. 41-62.
Dans le commentaire de l'inscription C 14428.
ROSTOWZEW, Studien, p. 375, note l.Cf. GUMMERUS, Die Fronden. p. 45.
ROSTOVTZEFF, SEHRE, p. 677, note 15 ; H. BRAUNERT, Die Binnenwande-
rung. Studien zur Sozialgeschichte Agyptens in der Ptolemàer und Kaiserzeit,
Bonn 1964, p. 165-167.
J. KEIL, A. V. PREMERSTEIN, Bericht iiber einc drittc Reise in Lydien, Denks-
chriften der kaiserliche Akademi^der, Wissfnschaften in^Wien, Lyil, 1914, n. 55,
1.46 sq. : «otTaXunetv Mai. eoTuas naxpujas Mal, xaipous
EpoYovtMo[ù]s uexeXôeÙv xe etg ÙÔLwxLMfiv yt)V npôs
xô ôuaawôfivai,'• . . tpoYaôas <xe> Y^vca^au xùv ôeono-
xuMûv xwpbijJV èv oùs ()^l ÈYfvvnOnpeu Mal, éxpaipn-
pev Mal, Èm rtpoYOvwv ÔLapEVovxes Y^uipYol, xàs ulo-
XELs xnpoOyev xw ôeonaxuMû XôySi.

(ICI) I. STOIAN, De nouveau sur la plainte des paysans du territoire de Histria, Dacia
1959,p. 369-390,coLIlIa,!. 12-14 iMaxapeveov fèv Minlgn Mal, gn
g£XOi.M[eCv eus ejTeppv xdîtov.

Cf. J. et L. ROBERT, Bulletin épigraphique, REG, 1961, p. 202 sq., n. 426. L'ar-
iicle de Stoian est republié sans changements dans ses Études histriennes. Collec
tion Latomus, vol. 123, Bruxelles 1972, p. 81-108.
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(102) DITTENBERGER, Sylloge inscriptionum Graecarum. éd. 111, n.888 :G. MIHAI-
LOWflnscriptiones Graecae in Bulgarie repertae, vol. IV, Serdicae 1966, p. 198-
229, n.2236,1.92-94 ; (peuÇdgeôa ânô TÔiv oLMediDV Mat, ge-
YLOxnv çnuuotv xô xageCov nepugA.n^naexau.

(103) LACTANTIUS, De mort, persec., 7 : ut enormitate indictionum consumptis viri-
bus colonorum desererantur agri.

(104) Cf.'A. PIGANIOL, Les empereurs parlent aux esclaves, Roman/Ms, 11958, p.7-18
= Scripta Varia, III BruxeUes 1973, p. 202-211. L'auteur essaye de démontrer
que, durant le Haut-Empire, les esclaves et les affranchis s'adressaient au prince
avec confiance.

(105) Cf. J. CARCOPINO, Fermier général ou sociétés publicaines 1REA, 1922,p. 35.
(106) La liste des procurateurs provenant d'Afrique quiont géré leurs foncttons dans ce

pays est donnée par H.G. PFLAUM, Deux carrières équestres de Umbèse et de
Zana, Libyca, 1955, p. 133, note 43 et Carrières, p. 519, note 8. Cf. M.G. JAR
RET, An Album of the Equestrians from North Africa in the Emperor's Service,
dans Epigraphische Studien, Bd 9, Bonn 1972, p. 146-232. Cf. n. 9, 17, 43, 58,
59,71,86,151 (?), 151A(?).

(107) Inscription d'H-r Mettich - scripta a Lur(i)o Victore Odilonis magistro ;C23022
H-r Salah - l'antique fundus ... itanus ... mag. P. Statilio Silvano qui et... sous
Marc Aurèle-L'opinion deJ.J. VAN NOSTRAND, op. cit., p. 79, que ce fundus se
trouvait sous le contrôled'un municipe est fausse./Z,7" 1568/M/Kfi<r TurrisRotun-
dae - magisterio L. Cornelii... sub cura Anni Corneliani sacerdotis , IL Afr. 194
(saltus Massipianus) : [ D] ama mag. pfecunia} s(ua) ffecU) et [ dedicavit] ; Les
magistri dans les Tablettes Albertini : Ch. COURTOIS, Tablettes, p. 13, note 2et
207, note 2 ; C11217, une dédicace d'un temple datée de la Tétrarchie quia été
trouvé à Kairouan per installa felici C. Aeti Fortunati etL(u)c(i) AntoniMarsua-
tis mag(istrorum) f(un)d(i) Jub{a)l(tùinensis} et Fortunatus Aliquatis arcarius.
Cette solution desabréviations MAGG. FD. lUB. L. fut proposé par A.DELAT-
TRE (Comptes-rendu de l'Académie d'Hippone, 1888, p. LXXXIX), s'appuyant
sur l'existence de l'évêché Jubaltianensis. Cette conception fut admise aussi par
J.B. POUKENS, Syntaxe des inscriptions latines d'Afrique, A/usée Be^e, 1912, p.
169, note 3 (avec un point d'interrogation) et par P. VEYNE, Deux inscriptions
de Vina, Karthago, 1958, p.104. T. MOMMSEN, B^pAemem Epigraphica, V, dans
le commentaire de n. 255 et Limesblatt, fasc. 1, 1892, col. 19î9. - développe les
abréviations F(i)d(e) iub(entes) ou iublebant) L(ucius) et Fortunatus Aliquatis
arcarius. Aliquatis d'après Th. MONWSEN est le nom de lieu et non pas un an-
throponyme. Cf. CIL XllI 6763 =DESSAU 1188. Les développements des abré
viations dans les lignes 11 sq. C(ensitor) cfiviumj civil. Admiacdarensium).
Li [mis (ensiumj ] , ... an(orum) Haliq(uatium) et [ T) haiitano[ rum] ne sont
point convaincants. Atiquas comme nom de personne en Afrique - C 20389 et
27519. Sur les magistri voir l'excellent article de H. d ESCURAC-DOISV. Notes
sur le phénomène associatif dans le monde paysan à l'époque du Haut-Empire.
Antiquités africaines, 1.1, 1967, p. 68-71.

(108) Flavius Gcminius était defensor d'après SCHULTEN. Die Lex Manciano. p. 36 ;
GRADENVITZ apud Bruns, p. 296 ; GIRARD, p. 879 ; RICCOBONO. p. 490et
CH.-PICARD. dans CH. PICARD, J. ROUGE, op. cit., p. 211 ; Schulten pense
que Félix, fils d'Annobalis. petits fils de Birzilis était un lapiciUe. 11 étaitdefensor
d'après TGUTAIN, NRH. 1897. p. 389 et \RH. 1899. p. 411îç. ; R. CAGNAT.
Remarques sur une particularité onomastique dans Iépigraphie latine d'Afrique,
Strena Buliciana, Zagreb-Split 1924. p. 199 ; M. DE DOMINICIS. L'apicultuia
e alcune questioni connesse ncl reglamento di un fonde impérialeatricano. RIDA.
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1960, p. 392.
(109) MOMMSEN (Decict des Commodus fiir dcn Salius Burunitanus. Gcwnunelte

Schriften, voL 111, p. 164) supposait que Lurius LucuUus était un procurator a
rationibus. On admet généralement qu'il était un colon agissant en leur nom. Cf.
G. KARLOWA, Rômische Rechtsgeschichte, t. I, p. 656,/?£"XIII, col. 1853, Lu
rius, n. 3. ROSTOVTZEFF, SEHRE, p. 398 pense que Lurius Lucullus était un
soldat engarnison à Rome (eques singularis oufrumentarius) originaire d'Afrique;
sgournant dans la capitale, ila réussi à obtenir une réponse favorable pour les co
lons. Cf. H.DESSAU, Zur Insehrift von Skaptopara, H., 1927, p. 21 3.

(110) CARCOPINO, MEFR, 1906, p. 392 souligne à juste titre lu différence de ton
enUe les demandes des colons connues par les inscriptions de AD et de SK.

(111) G. SEECK, Die Paehtbestimmungcn eines rômischen Gutcs in Africa, Zeitschrift
fur Sozial - und Wirtschaftsgeschichte, 1898, p. 347 et RGSTOWZEW, Studien, p.
^^1' Seeek etRostowzew pensaient qu'il s'agissait de Vager stipendùirus duquel
étaient payés 8 modii de blé (Seeek) ou 8 deniers (Rostowzew) ; J. CARCG-
PING, Quelques passages controversés du règlement d'Henchir-Mettieh, dans Mé
morial HenriBasset. Publications de l'Institut desHautesEtudes Marocaines, vol.
XVll, Paris 1928, p. 137 supposait que c'était un jardin possédant 8 jugcrcs.C/;
note 43. Certains chercheurs pensent que yageroctonariusêlaW le lieu des nundi-
nae • les marchés qui se tenaient tous les huit jours. C/. H. MGNNIER, le compte
rendu de CUQ, Le colonat partiaire, dansNRH, 1898, p. 398s</- ainsi que M. DE
DGMINICIS,L'apicuItura calcunc questioni connessc nel reglamento di un fonde
impérialeafricano,R/D/4,1960,p. 391.

(112) TGUTAIN,A«//, 1899, p. 284 sq.
(113) Sur le colonat en Afrique aux IV-V s., voir DILIGENSKIJ, Severnaja Afrika v

IV-V vekach (L'Afrique du Nord aux IVe-Ve siècles), Moskva 1961, p. 133-140 ;
I.F. GGLGVACEV, K voprosu o vladel'ccskich pravach afrikanskich kolonoW
I-IV w. (Sur le droit de propriété des colons africains aux Icr-lVcme Siècles), FOI,
1966, n. 3 (97), p. 163-172 ;CH. SAUMAGNE, Sur le colonat byzantin enAfri
que, CT, 1962, p. 295-298. Cf. M. PALLASSE, Les«Tablettes Albcrtini» intéres
sent-elles le colonat romain du Bas-Empire ?, RHD, 1955, p. 267-281 ; H.-J.
DIESNER, Konversative Kolonen, Sklaven und Undarbciter im Donatistcnstreit,
Forschungen und Fortschritte, 36, 1962, p, 214-219 ; idem. Der Untergang der
rômischen Hernschaft in Nordafrika, Weimar 1964, p. 103-108.

NGTES de la CGNCLUSIGN

(1) Cf. par exemple M. TA^EVA, Za pojavata na kolonala vDoina Mizija i Trakija
(De l'apparition du colonat en Basse Mcsie et enThracc), Trudove na Vissi/a Peda-
gogiceski Institut «Bratja Kiril i Metodq», I'. Tirnovo, t. I, 9, 1963/64, p. 195-
212,

(2) Cf. H. M1HAE5CU, Agricultori dcpcndenji inantichitatc, Omagiu lutConstantin
Daicoviciu, 1960.p. 401-408 ,D.unZIL,META2YEâEYOEPON KAI^OYûSlN.
Studien zur Rechtsstellung unfreier Landbevôlkerungen in Griechenland bis zum
4. Jahrhundert v. Chr., Berlin 1959 ; D.M. PIPPIDl, Le problème de la main-
d'œuvre agricole dans les colonies grecques de la mer Noire, dans Problèmes de la
terre en Grèce ancienne, Paris-La Haye 1973, p. 63-82 ; idem. Sur un passage
obscur du décret en l'honneur de Diophante, fils d'Asclépiodore, Archeologia.
IX, 1957 (1959), p. 91-98. Cf. R.M. HAYWGGD, Some traces of scrfdom inCice-
ro's day,AJPh, 1933, p. 145-153.

(3) L.CRÂCCG-RUGGINI, Esperienzc economiehe e sociali nel ntondo roniano, dans
Nuove questioni di Storiaantica, Milano 1968. p.745 sq.

(4) I.F. GGLGVaÇeV, g niekotorich osobiennostiach kolonatnyeh otnosenij v Rims-
koj Afrikie, (De qualques particubrités du colonat dans l'Alriquc romaine). VDI,
1961,n. l,p. 120-127.

ANNEXE

(1) Sur le proconsubt de M. Sibnus (années 38-39?) quidate indirectement cette ins
cription, voir B, THGMAE, Praesides provincbrum Africae Proeonsularis, Numi-
dbe, Mauretanbrum qui fuerint ab Augusti aciaie usque ad Diocletbnum. Opus-
cula Romana, Vil 1969, p. 167.
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ABRÉVIATIONS UTILISÉES

AD - inscription d'Aïn-cl-Djcmala (CIL VIII 25943)
AOu - inscription d'Aïn-Ouassel(CIL VIII 26416)
HM - inscriptiond'Henchir Mcttich (CIL VIII25902)
SK - inscription de Souk cl-Khmis (CIL VIII 10570)

Pour les périodiques, nous avons utilisé les sigles de VAnnée philologique.

Los ouvrages les plus fréquemment cités, sont désignés de la manière suivante :
AEp -Année Epigraphiq ue.
BEAUDOIN, Les grands domaines - E. BEAUDOIN, Lesgrandsdomainesdans i'Empàe

romain d'après des travaux récents, Paris 1899.
BROUGHTON, Romanizathn - T.R.S. BROUGHTON, The romanizationofAfricaPro-

consularis, Baltimore 1929.
BRUNS - C.G. BRUNS, Fontes iuris Romaniantiqui, éd. VII, Tiibingen,1909.
CARCOPINO, MEFR, 1906 - J. CARCOPINO, L'insaiption d'Ain-el-Djemala. Contribu

tion à l'histoire des »/fuî africains et du colonat paitiaiie. Mélangesd'Archéologie
et d'Histoire de l'Écolefrançaise de Rome, 1906, p. 366-481.

CARCOPINO, Kiio, 1908 - J. CARCOPINO, Encore l'inscription d'Aïn-el-Djeraala./Tfc.
1908, p. 154-185.

C - CorpusInscriptionum Latinarum,vol.VIII, Berolini I88I-.
CIL - Corpus Inscriptionum Latinarum. les autres tomes, sauf VIII (les inscriptions

d'Afrique).
CUQ, Le colonat partiaire - E. CUQ, Le colonat partiaire dans l'Afrique romained'après

l'inscription d'Henchir Mettich, dans Mémoires présentés par divers savants à
l'Académie des InsCTiptions et Belles Lettres. Ire série, t. XI, Ire partie, 1897.

DESSAU - H. DESSAU, Inscriptiones Latinae selectae, t. I-III. Berolini I892-I9I6.
Diz. Epigr. - DE RUGGIERO. Dizionario epigrafico diAntichità romane.
ESAR - An Economie Survey of Ancient Rome. éd. T. Frank, vol. I-V. Baltimore 1933-

1940.

GIRARD - P.-F. GIRARD, Textesdedroit romain, éd. V. Paris 1923.
GSELL, Histoire - S. GSELL, Histoire ancienne de l'Afrique du S'ord. Paris, t. I-\1II.

I9I3-1928.

GSELL, Esclaves - S. GSELL. Esclaves ruraux dans l'Afrique romaine. .Mélanges G.
C/ofz, Paris 1932. p. 397-415.

GUMMERUS, Die Fronden - H. GUMMERUS, Die Frondon der Kolonen. Ofversigt al"
Finska Vetenskaps-Socictetens Fôrhandlingar L. 1907-1908. n. 3.

ILAfr. . R. GAGNAT, A. MERLIN. L. CHATELAIN. Inscriptions latines d'.A.irique.
Paris 1923.

ILAig. • Inscriptions latines de {'.Algérie, t. 1. Inscriptions de la Proconsuiaire. éd. S.
GSELL, Paris 1922. t. II, Inscriptions de la Confédération cirtccnne. Je Cuicul et
de la tribu des Suhurbtires. éd. H.-G. Pfbiim. Paris 1957.

H.T - A. MERLIN. Inscriptions latines de la Tunisie. Paris 1944.
IRT - The Inscriptions of Roman Tripolitania. Roina (1952). éd. JAl. Reynolds et J.B.

Ward Pcrkins.

LESCHI, Études - L. LESCHI. Études J'cpigraphic. d'archéologie et d'histoire africaines.
Paris (1957).
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PFLAUM. Carrières - H.-G. PFLAUM. Les carrièresprocuratoriennes équestres sous le
Haut-Empire romain, vol. I-IV. Paris 1961.

CH.-PICARD. Civilisation - G. CHARLES-PICARD. Lacivilisation de l'Afrique romaine.
Paris (1959).

VRH • .VouvellesRevue Historique de Droit Français et Étranger.
RE • PAULY-WISSOWA. Real-Eneyelopadie der elassisclien Altertumswisscnse/iajt.
RICCOBONO - S. RICCOBONO. Fontes iuris romani antejustiniani, pars prima, Leges

Florcntiao 1941.

ROMANELLI. Storia - P. ROMANELLI,Storia délia province romane dell'Afriea Rome
1959.

ROSTOWZEW. Studien - M. ROSTOWZEW. Studien 2ur Geschiehte des rdmischen Kolo-
nates. Leipzig-Berlin 1910.

ROSTOVTZEFF, SEHRE - M. ROSTOVTZEFF, The Social andEconomie History of
tlie Roman Empire, t. I-II. 2e éd.. Oxford 1957.

SCHL'LTF.N. Die Lex Manciana - A. SCHULTEN. Die Lex Maneiane. eine afrikanische
Domànenordnung, Ahhandlungen der kônigliehen Gesellsehaft der Wissenscliaf-
ten zu Gôttingen. philologisch-historische Klasse. Neue Folge. Bd 2. n. 3, 1897

SCHULTEN. Klio. 1907 - A. SCHULTEN, Die «Lex Hadriatta de rudihus agris» nacli
einer neuen Inschrift. Klio. 1907. p. 188-212.

Tablettes • Tablettes Albertini. Actesprivés de l'époque vandale éditéset commentés par
CH. COURTOIS. L. LESCHl. Ch. PERRAT. Ch. SAUMAGNE. Paris (1952).

TOUTAIN. VRH. 1897 - J. TOUTAIN. L'inscription d'Hcnchir Mcttich, Un nouveau do
cument sur la propriété agricole dans l'Afrique romaine. Nouvelle Revue Historî-
que de Droit Français et Etranger. 1897.p. 374-415.

TOUTAIN. NRH. 1899 - J. TOUTAIN. Nouvelles observations sur l'inscription d'Hcn
chir Mettich. Nouvelle Rente Historique de Droit Français et Etranger. 1899. p.
137-139. 284-312.401-414.

POSTFACE

NOUVELLES TENDANCES DES RECHERCHES

SUR LE COLONAT EN AFRIQUE ROMAINE *

En analysant la riche littérature soit ancienne soitrécente ^sur le
colonat en Afrique romaine sous le Haut-Empire, nous pouvons
observer deux tendances. Certains chercheurs mettaient l'accent sur
la genèse du colonat, d'autres par contre s'intéressaientsurtout à la
situation des colons et analysaient de ce point de vue les «grandes
inscriptions», ces textes vraiment uniques qui contiennent les
documents concernant le fonctionnement du système agraire dans

La deuxième édition, mise à jour, de ce livre, contient, à côté de
l'aperçu historiographique et du bilandes recherches récentes sur le
colonat en Afrique romaine, encore des additions et corrections. Je
voudrais remercier bien vivement M. le Professeur Pierre Lévêque,
qui, non seulement, a publié mon livre, mais aussi m'a donné la
possibilité de le rééditer avec les additions et les corrections
nécessaires.

Les travaux récents sur le colonat en Afrique publiés après la
parution de mon livre : D. FLACH, Inschriftenuntersuchungen zum
rômischen Kolonat in Nordafrika, Chiron 8, 1978, p. 441-492 ; idem,
Die Pachtbedingungen der Kolonen und die Vervaltung der
kaiserlichen Gûter in Nordafrika, dans ANRVf, 2, 10, 2, Berlin-New
York, 1982, p. 427-473 ; V. WEBER, Die Kolonen in Italien und den
westlichen Provinzen des rômischen Reiches nach den Inschriften,
dans K.-P.JOHNE, J. KÔHN, V. WEBER, Die Kolonen in Italien und
den westlichen Provinzen des rômischen Reiches, Berlin 1983,
p. 289-343 et p. 372-410, n"30-96 (corpus des inscriptions concernant le
colonat en Afrique) ; D.P. KEHOE, The Economie of Agriculture on
Roman Impérial Estâtes in North Africa, Hypomnemata, Heft 89,
Gôttingen 1988 ; idem, Lease Régulations for Roman Impérial Estâtes
in North Africa, ZPE, 56, 1984, p. 193-219 et 59, 1985, p. 151-172.
Cf. A. MARCONE, Il colonato tardiantico nella storiografia modema
(da Fustel de Coulanges ai nostri giomi), Biblioteca di Athenaeum 7,
Como 1988, p. 27-47,107-116 et passim.
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perspective d'autres pays méditerranéens, comme l'Égypte et l'Asie
Mineure, en soulignant fortement le rôle de certaines traditions
hellénistiques.

M.I. Rostovtseff essayait aussi d'expliquer la formation du
colonat en Afrique en analysant à fond la problématique du
développement de l'agriculture de cepaysdepuisl'époque punique.
La situation des colons africains, que nous connaissons grâce aux
grandes inscriptions, était, d'après lui, le résultat d.'une longue
évolution historique qu'on peut étudier grâce à différentes sources.

Après la parution du livre de M.I. Rostovtseff sur le colonat
romain, certains chercheurs tâchaient de corroborer ses
interprétations. Il faut citer ici l'article de Hesselmeyer 8, presque
complètement oublié, qui a été publié pendant la première grande
guerre dans une revue introuvable.

Dans mon livre sur le colonat en Afrique, j'ai mis l'accent sur la
formation du colonat dans ce pays en essayant d'utiliser toute notre
connaissance de l'histoire de cette province dans l'Antiquité. J'ai
essayé d'analyser ce processus aussi bien sur les territoires conquis
parles Romains surCarthage etsur l'État numide que sur cette partie
de l'Afrique proconsulaire qui aétéoccupée aumoment delaconquête
romaine par la population nonuide et senû-nomade, où les grands
domaines ont été créés seulement au 1er et au Ile s. de n.è.

En parlant de la «genèse » du colonat africain, j'ai mis l'accent
sur ses racines numides. Cette hypothèse avait été formulée
d'ailleurs par M.I. Rostovtseff, qui essayait d'expliquer de quelleU CalliCUIO ^Cll IVAvAv £W31W lOCll/ j r T

manière la structure agraire de l'Afrique avait pu subir les influences
hellénistiques J'ai essayé de prouver l'existence d'une continuation

a

9.

E. HESSELMEYER, Das vorrômische Karthago in seiner Bedeutune
fur den spâtrômischen Kolonat, Korespondenzblatt far die hôberen
Schuîen Warttenbergs, XXlll 1916, p. 393-420. Cf. A. HAJJE, Étude sur
les locations à long terme et perpétuelles dans le monde romain
Paris 1926,p. 95 s^.
M.I. ROSTOVTZEFF, The social and économie histoiy of the Roman
Empire, 2e éd.. Oxford 1957, p. 584, note 8 = M.I. ROSTOVTSEFF,
Histoire économique et sociale de l'Empire romain, Paris 1988, p. 451'
note 8 : « 11 me semble fort probable que sous les rois de Numidie -
sinon sous les Carthaginois eux-mêmes -les relations entre

:iL
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des structures agraires depuis les temps du royaume numide jusqu'à la
conquête romaine.

n faut se rendre compte que l'hypothèse de la genèsepunique du
colonat en Afrique, formulée plusieurs fois dans la littérature, n'est
pas bien documentée. Nous savons uniquement que les sujets de
Carthage étaient obligés de dormer une partie de leurs récoltes. Rien
ne nous autorise à parler de l'existence dans l'État carthaginois de
formes quelconques rappelant le colonat. En revanche, les prestations
en nature, très fortes d'ailleurs, que la population indigène devait
fournir, pouvaient préparer en quelque sorte le développement futur
du colonat. Pour les hommes obligés de fournir ces prestations, il
devait être assez indifférent qu'elles représentassent des impôts ou
des redevances. Le titre juridique de ces prestations n'avait pas
beaucoup d'intérêt pratique pour les paysans.

Ces raisonnements sur les racines préromaines du colonat en
Afrique que j'ai présentés dans mon livre publié en 1976doivent être
complétés. Maintenant, je mettrai l'accent surtout sur l'aspect
comparatif du colonat préromain. Les différentes formes de la
dépendance de la population rurale étaient typiques de plusieurs
parties de l'Empire romain au moment de la conquête Le
phénomène le plus intéressant est justement l'utilisation de ces
formes de dépendance par les grands propriétaires romains. Au point
de vue théorique, ils pouvaient utiliser dans leurs dontaines ou les
esclaves ou bien la population dépendante, c'est-à-dire d'après la
terminologie utilisée par les Romains, les colons. En Afrique,
c'étaient les colons qui prédominaient dans les grands domaines
exterritoriaux qui appartenaient à l'aristocratie romaine et à

10.

tenanciers et propriétaires fonciers étaient réglémentées en un sens
hellénistique, et [que] les paysans [étedent) traités presque comme les
paoUu<o\ étaient traités en Égypte : c'est là l'origine des
fameuses opéras ou « corvées ». M.I. Rostovtseff souligne aussi « le
contraste entre l'esprit « normatif » des ordonnances impériales et
l'esprit « libéral » du droit dvil romain ».
Cf. Antike Abhàngingkeitsformen in den griechische Gebieten ohne
Polisstruktur und des rSmischen Provinzen, Berlin 1985.
Cf. A. DAUBIGNEY, Forme de l'asservissement et statut de la
dépendance préromaine dans l'aire gallo-germanique, DHA, 11,
1985, p. 417-447 ; M.A. LEVl, Hé liberi né sckiavi. Gruppi sociali e
rapporti di lavoro nel mondo ellenistico-romano, Milano 1976.
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l'empereur. Nouspouvonsdoncconstater qu'en Afrique le travail des
colons devait être plus rentable pour les propriétaires que celui des
esclaves. Nous pouvons donc étudier ici les choix économiques et les
décisions économiques des grands propriétaires.

n faut se rendre compte que la continuité des structures agraires
dans l'Afrique romaine n'était pas si importante que dans les autres
pays conune l'Asie Mineure et l'Égypte ". Une grande partie des
domaines a été créée en Afrique seulement aux 1eret Ile siècles de
notre ère sur les territoiresoccupésjadis par la population nomade et
semi-nomade. Il faut se rendre compte que le processus de la
formation des grands domaines et l'apparition du colonat étaient
parallèles. Pour créer un grand domaine, il fallait avoir non
seulement de la terre, mais aussi de lamain-d'œuvre '2. Les colons se
recrutaient surtout parmi ceux qui, manquant d'autres moyens
d'existence, devaient s'employer dans les domaines nouvellement
créés. Cela était lié aux changements subits qui obligeaient la
population autochtone àabandonner letrain devie nonnade ouquasi-
nomade.

Les recherches de la dernière quinzaine d'années ont permis
d'approfondir le tableau des changements qui obligeaient la
population nomade et semi-nomade à s'installer sur les grands
domaines en voie de constitution. Il faut mentionner ici le
fondamental de Jean-Marie Lassere qui présente une étude très
poussée des questions démographiques de l'Afrique. Plusieurs

11. M.I. ROSTOWZEW, Studien..., p. 119-132 ; A. TOMSIN, Le
recrutement de la main-d'œuvre dans les domaines privés
l'Égypte romaine, dans Studien zur Papyrologie und antiken
Wirtsckaftsgeschichte Fr. Oertel zum achtizigsten Geburtstag
gewidmet, Bonn 1964, p. 81-100 ; H. GEREMEK, Karanis communauté
rurale de l'Égypte romaine aux Ile-Iîïe siècles de notre ère, Wroclaw
1969 ; F. BRIANT, Remarques sur «laoi »et esclaves ruraux en Asie
Mineure hellénistique, dans Actes du Colloque 1971 sur l'esclavage
Paris 1973, p. 93-133 =P. BRIANT, Rois, trAuts et paysans, Paris 19I)'
p. 95-135.

12. Cf. L. CRACCO RUCCINI, Uomini senza terra e terra senza uomini
nell'ltalia antica, Quaderni di sociologia rurale, 1963, fasc 2
p.20-42. • '

13. J.-M. LASSERE, Vbique populus. Peuplement et mouvement de
population dans l'Afrique romaine de la chute de Carthage à la fin
la dynastie des Sévères (146 a.C.-235 p.C.), Paris 1977.
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chercheurs s'occupaient aussi de la problématique de la population
indigène et de la sédentarisation des nomadeset semi-nomades n
faut citer également la thèse de Philippe Leveau sur Caesarea de
Maurétanie qui a utilisé à large échelle les données
archéologiques pour étudier à fond la campagne autour de la
capitale de la Maurétanie. Malheureusement, nous n'avonspas, dans
cette partie de l'Afrique, des informations sur les colons.Les travaux
que je viens de mentionner ne parlent pas directement du colonat,
mais ils donnent le fond nécessaire pour comprendre son
développement en Afrique. Par contre, la tendance de rechercher les
racines africaines du colonat domine dans l'excellent article de
C.R. Whittaker publié dans Klio. Le chercheur anglais utilise
surtout les matériaux ethnographiques pour comprendrela situation
des colons au Ile s. de n.è.

Bien sûr, nous pouvons suivre les deux proœssus parallèles de la
création des grands domaines et de la formationdu colonatseulement
dans leurs lignes les plus générales. Par contre, les «grandes
inscriptions » nous permettent d'étudier à fond le processus de

14. P. TROUSSET, Villes, campagnes et nomadisme dans l'Afrique du
Nord antique : représentations et réalités, dans Villes et campagnes
dans l'Empire romain, Aix-en-Provence/Marseille 1982, p. 195-205 ;
B.D.SHAW, Fear and Leathing : the Nomad Menace and Roman
Africa, dans L'Afrique romaine, The 1980 Govemer Vanier Lectures,
Revue de l'Université d'Ottawa, 52,1982, p. 25-46 ; M. BENABOU, La
résistance africaine à la romanisation, Paris 1976. Cf. Ph. LEVEAU, Un
cantonnement de tribu au sud-est de Caesarea de Maurétanie : la
borne de Sidi Bouzid, REA, t. 76,1974, p. 293sq. ; J. DESANGES, Un
princepts gentis à Sétif, Bulletin archéologique du CTHS, N.S. 12-14,
1976-1978/1980, fasc. B, p. 123-129.

15. Ph. LEVEAU, Caesarea de Maurétanie, une ville romaine et ses
campagnes. Collection de l'École Française de Rome 70, Rome 1984 ;
idem. Paysans maures et villes romaines en Maurétanie Césarienne
centrale, MEFRA, t. 87,1975,p. 857-871.

16. C.R. WHITTAKER, Und and labour in North Africa, Klio 60, 1978,
p. 331-362. Cf. idem. Rural labour in three Roman provinces dans
Non-slave labour in the Greco-Roman world, Cambridge 1980,
p. 73-99 ; idem. Les frontières de l'Empire romain, Paris 1989,
p. 115-142 : chapitre : Esclaves et serfs : la clé se trouve-t-elle aux
frontières ? Cf. aussi P.D.A. GARNSEY, Rome's African Empire under
the principate, dans Impérialism in the ancient World, Cambridge
1978, p. 223-254.
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Une étude poussée du colonat du Bas-Empire en Afrique serait la
bienvenue. Les recherches récentes ont complètement changé notre
vision du colonat du Bas-Empire. Les différences entre le colonat du
Haut-Empire et celui du Bas-Empire se trouvent actuellement moins
accentuées qu'auparavant. On discute aussi sur l'importance de la
crise du nie s., surtout en Afrique.

On ne peut pas envisager le colonat du Haut-Empire dans la
pers^ctiye du Bas-Empire, ce qui, bien sûr, est totalement
anachromque. D'autre part, je suis entièrement d'accord avec la
co^tetation de J. Desanges 2' qui, dans le compte rendu de mon livre,
aécnt :«T^tque nous resterons dans une ignorance àpeu près totale
du coloMt au Ille siècle, nous ne pouvons dresser aucune courbe
d ensemble en toute certitude ».

Cette courbe du développement du colonat a été récemment
^lysée pour le début du IVe s. par D. Vera qui adonné une exégèse
de la constituhon de l'empereur Constantin 22 affichée àCarthage en
319. Cette lot parle des conflits entre les colons et les
emphyteuttcam à propos de l'utilisation de l'eau. D. Vera a essayé
d'expliquer quand et pourquoi la îocatio-conductio de courte durée
typique du Haut-Empire a été remplacée par l'emphythéose c'est-
à-dire le bail de longue durée. '

On essayait de remédier au manque de données sur la situation
des colons au Ille s. en analysant des prescriptions relatives au

prasa oliwna w. sw. Augustyna Enarrationes in psalmos [Torcular ~
pressoir pour la fabrication de l'huile dans les Enarrationes in
Psalmos de Saint Augustin], Archeologia, 31, 1980 (1982), p. 61-67 ;
idem, Modicam terram habes, id est villam. Sur une notion de villa
chez saint Augustin, dans L'Africa romana. Ati del V convegno di
studio, Sassari, 11-13dicembre 1987,Sassari 1988, p. 249-244.

20. J. PERCIVAL, Culturae Manianae : field patterns in the Albertini
Tablets, dans The Ancient Historian and his Materials. Essays in
Honour ofC.E. Stevens, Oxford 1976, p. 213-227 ; D.J. MATTINGLY,
Olive Cultivation and the Albertine Tablets, dans L'Africa romana.
Atti del VI convegno di studio, Sassari, 16-18 dicembre 1988, Sassari
1989, p. 403-415.

21. Dans RHD,55,1977,p. 283.
22. C.Just., XI63(62), 1.Cf.D.VERA, Terrae lavoro..., p. 967-973.
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montant des corvées des colons. Ces prestations ont tendance à être
augmentées. Dans le fundus Villae Magnae Varianae, les colons
étaient obligés de travailler pendant quatre à six jours paran. Dans
le saltus Burunitanus,une norme de six jours par an était en vigueur,
tandis que, dans le domaine dont les colons firent parvenir à
l'empereur unepétition partiellement conservée dans l'inscription de
Gasr-Mezuâr, les normes de corvées étaient deux fois plus
importantes. L'inscription de Souk el Khmis prouve qu'il y avait
tendance à accroître les corvées. Ces données peuvent constituer im
argument en faveur de la thèse selon laquelle la situation des colons
empirait à la fin du Ile s. Il est, naturellement, difficile de bâtir
toute une construction sur l'observation de la tendance à augmenter
les corvées dansquelques domaines de la vallée de Bagradas.

En résumant ces observations, nous pouvons constater que les
études génétiques du colonat en Afrique pouvaient prendre deux
formes. (Dn étudiait les débuts du colonat ou bien on analysait le
passage du Haut-Empire au Bas-Empire. De toute évidence, cette
approche cherchait à illustrer, avec des cas africains, le «mythe
historiographique »des origines du colonat très répandu dans toute
la littérature. D'autre part, c'était aussi le moyen de présenter
l'image non statique,maisdynamique du colonat.

A côté de la tendance qui mettait l'accent sur la «genèse »du
colonat en Afrique romaine, il y en avait une autre qui étudiait les
grandes inscriptions pour mieux comprendre la situation de la main-
d'œuvre agricole dans lesdomaines impériaux situés dansla région
du moyen Bagradas. Cette approche était typique de la littérature
quicommentait les textes des«grandes inscriptions ». Les chercheurs
s'occupaient surtoutde la restitution desparties endommagées deces
textes épigraphiques et de l'exégèse des différentes règles qu'ils
contenaient 23. Il faut se rendre compte que, dans la plupart des cas,
les auteurs de ces travaux s'intéressaient plutôt aux documents qu'à
la situation des hommes que nous pouvons étudier à travers ces
documents 24, Cette approche s'explique en partie par l'état de notre
documentation. Les grandes inscriptions sont lacunaireset les textes.

23. Cf. note 1.

24. Cf. note 3.
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même dans les passages bien conservés, ne sont pas très clairs. Une
excellente mise au point des résultats de ces travaux exégétiques se
trouve dans deux grands articles de D. Flach

On discutait surtout la question de la portée de la lex
Manciana et de celle de la lex Hadriam. Après la publication des
Tablettes Albertini, trouvées à ca 100 km au sud de Theveste et à
65 km à l'ouest de Capsa, les chercheurs se sont surtout occupés de la
question des relations entre les culturae Mancianae de l'époque
vandale et la lex Manciana connue de l'inscription Hr. Mettich et
d'Aïn-el-Djemala De Jenan-ez-Zaytouna {Fundus Tapp...),
localité située aux abords de la Fossa regia, sur l'ancien territoire
numide, vient une inscription datée des années 202-205dans laquelle
figure Aufidius Utilis Mancianae cultor Cette dénomination se
rapportait à un homme qui cultivait la terre selon les termes prévus
daits la lex Manciana.

On supposait le plus souvent que la lex Manciana réglait
seulement, comme la lex Hadriana de rudibus agris, la question de
l'occupation des terres incultes et qu'elle parlait en même temps de
la situation des colons. Quant à moi, je suis d'avis que la lex
Manciana s'occupait uniquement de la situation des colons et c'est
seulement à ce titre qu'elle a été citée dans les documents ayant trait
à l'occupation des terres incultes. Ainsi, en analysant les
prescriptions de la lex Manciana, nous pouvons étudier la situation
des colons en AfriqueProconsulaire et pas seulementdans quelques
domainesde la valléedu Bagradas. Laquestionest donc de première
importance, car il s'agit de la possibilité de généraliser à partir de
la situationconnuegrâceaux grandesinscriptions.

25.

26.

27.

Cités dans la note 1.

Cf. Ch. SAUMACNE, Le droit, dans C. COURTOIS, L. LESCHl
C. FERRAT, Ch. SAUMACNE, Tablettes Albertini, Actes privés dé
Tépoijue vandale (Fin du Ve siècle), Paris 1952, p. 81-187 = Essai sur
une législation agraire, la lex Manciana et le jus mancianum, dans
Ch. SAUMACNE, Étude d'histoire sociale et politique relatives à la
province romained'Afrique, C.T., 10,1962, p. 11-114. Cf. note 20.
A. MERLIN, Inscriptions latines de • la Tunisie, n® 629.
Cf. Ch. SAUMACNE, Inscriptions de Jenan ez Zaytoûna, C.R.a /
1937, p. 292-301.
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Dans toute la littérature sur le colonat en Afrique romaine, nous
pouvons observer la prédominance des travaux exégétiques. Cen'est
qu'assez rarement qu'on essayaitde présenter la problématique du
colonatd'après le questionnaire utilisépar leschercheurs s'occupant
de la population semi-dépendante ou bien des paysans. Un des
chapitres de mon livre porte le titre «Lasituation des colons ». Une
monographie récente de D.P. Kehoe met, elle aussi, l'accent sur
l'analyse de la situation des colons africains ^8. L'auteur a utilisé la
littérature publiée en anglais sur les paysans ^ et cette perspective
lui a permis d'approfondir considérablement l'analyse du colonat
africain. D'après D.P. Kehoe, la lex Manciana ne concernait
nullement la culture des terres incultes, mais définissait les
conditionsgénéralesdans lesquelles les colons pouvaient cultiver les
partiesdu domaine, quelles qu'elles soient. L'idée principale de mon
livre a été donc admise par le chercheur américain.

Je voudrais aussi souligner l'importancede l'analysede la double
dépendance des colons présentéepar D.P. Kehoe. Ils étaientsoumis
au conductor, fermier général du domaineou biendes domaines, et, en
même temps, ils avaient des contacts avec l'administration
impériale représentée par le procurator regionis et les procurateurs
du tractus Carthaginiensis. Plus haut dans la hiérarchie, il y avait
l'administration centrale à Rome et puis l'Empereur.

L'administration impériale des domaines n'entretenait pas de
relations directes avec les colons. D'autre part, ils présentaient assez
souvent leurs requêtes à l'administration et à l'empereur non
seulement comme propriétaire de la terre, mais aussi comme maître
du monde. Pour les colons, il n'y avait point de différence entre
l'empereur comme personne privée et publique.

Je voudrais présenter ici une petite remarque terminologique :
dans mon livre sur le colonat, j'ai toujours utilisé le terme
d'administration impériale ou bien celui de procuratores,
D.P. Kehoe par contre parle du fiscus. Du point de vue formel, c'est

28. D.P. KEHOE, The économies..., passim.
29. Sur les paysans, voir W. KULA, J. KOCHANOWICZ, dans

Enciclopedia Einaudi, t. 111, Torino 1978, s.v. contadini.
Cf. J. KOLENDO, 11 contadino dans L'Uomo romano, Roma-Bari
1989,p. 215-232.
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la même chose. Cependant, il ne faut pas oublier que les colons
avaient des contacts non pas avec un fisc abstrait, mais avec
l'administration, avec des procurateurs qui commettaient des abus
protégeaient les conduciares et acceptaient des cadeaux. C'étaient
donc bien des hommesavecleursproblèmes et leursopinionssociales
et non pas un fisc abstrait.

Je voudrais terminer ces remarques sur le colonat en Afri
romaine par la présentation d'un projet de travaux futurs su^"^
sujet

30. Je voudrais mentionner ici quelques travaux récents sur l'avri
en Afrique romaine. Sur les paysans en Afrique, voir G.Ch
Observations sur la condition des populations rurales dans IT
Romain, en Gaule et en Afrique, dans ANRW, Berlin-Nevv-Yo
p. 98-111 ; V. SIRAGO, Contadini lil>eri nelle province africa
L'Africa romana. Atti del IV cottvegno di studio, Sassa
dicembre 1986, Sassari 1987, p. 253-265. Sur les grands do'̂
J. KOLENDO, Les domaines des Caelii en Afrique au , "
avant notre ère. Bulletin archéologique du CTHS, n.s 19B
idem. Les grands domaines en Tripolitaine d'après ru" '
Antonin, dans IWe Congrès national des sociYwc
Montpellier 1985, Ille Colloque sur fhistoire et i-
d'Afrique du Nord, Paris 1986, p. 149-162 ; idem, Toponim-"'̂ '' "S'®
studi sulle struture agrarie de»'Africa romana II casn h e
propriété nella Tripolitanie attraverso l'/finerariunj Anf • grandi
ricostruzione deWambiente antico attraverso h studfo
territorio e dei manufalti fStrumanti e melodi di rir f del
1985, p. 11-29 ; idem, Le culte impérial et la ' P^dova
propos d'une inscription des environs de The ^apicide : à
romana, Atti del IV convegno di studio, Sassari i-'Africa
Sassari 1987, p. 331-336 ; J, DESANGf's ^ r
p(h)osphorianus en Numidie, dans L'Afrir «feus
convegno di studio, Sassari, 16-18 dicembrl
p. 283-291 ; J.-M. DAVID, Réformes des admTnîi f' Sassari 1989,
et des domaines en Numidie, pendant u de l'annone

S'T 2°55-27I° ftmnr"""' "" "2Ï' • Bardeau, L'administration des fondspatrimoniaux et emphytéotiques au Bas-Empire romain, RIDA, 20,
19/3, p. 283-310. Sur les marchés : N. CHARBONNEL,
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Je suis assez sceptique en ce qui concerne leschances d'obtenirdes
résultats vraiment nouveaux par l'analyse des grandes inscriptions.
Ces textes épigraphiques ont été récemment vérifiés sur pierre par
D. Flach et Mme Zeineb Benzina Ben Abdallach, l'auteur du
Catalogue des inscriptions latines du Musée du Bardo^^. Nous
disposons donc de publications « définitives » de ces inscriptions.
L'inventaire détaillé de différentes tentatives de reconstitution des
textes abîmés se trouve aussi dans la publication des grandes
inscriptions, dans les travaux de V. Weber, D. Flach et
D.P. Kehoe La lecture de l'apparat critique de ces publications
prouve que toutes les possibilités d'interprétation, semble-t-il, ont
déjà été présentées.

Les possibilités de trouver de nouveaux textes épigraphiques sont
assez limitées. Au cours de ces dernières années, on a publié
seulement une inscription qui jette quelque lumière sur l'agriculture
africaine et, indirectement, sur le colonat. Il s'agit du texte publié en
1975 ^ qui parle du fundus Aufidianus.

S. DEMOUGIN, Un marché en Numidie au llle siècle après J.-C.,
RHD, 54, 1976, p. 559-568 ; H. PAVIS d'ESCURAC, Nundinae et vie
rurale dans l'Afrique du Nord Romaine, Bulletin archéologique du
CTHS, n.s. 17B, 1981, p. 251-259 ; D. SHAW, Rural Markets in Norlh
Africa and the Political Economy of the Roman Empire, Antiquités
Africaines, 17, 1981, p. 37-83 ; J. NOLLÉ, Nundinas instituete et
habere. Epigraphische Zeugnisse zur Einrichtung und Cestaltung
von làndischen Màrkten in Afrika und in der Provinz Asia,
Hildesheim 1982. Sur la production de l'olive et du vin,
DJ. MATTINGLY, The olive boom. Oil, surpluses, weath and power in
Roman Tripolitania, Libyan Studies, 19^, p. 21-41 ; idem, Oil for
export? A comparaison of Libyan, Spanish and Tunisian olive oil
production in the Roman Empire, JoHrnui of Roman Archaeology, I
1988, p. 33-56 ; idem. Olive oil production in Roman Tripolitania, dans
Toxvn and country in Roman Tripolitania, Papers in honour of
O. Hackett, Oxford 1985, p. 27-46.

31. Cf. note 2.

32. Cf. notes 1 et 3.

33. J. PEYRAS, Lefundus Aufidianus. Étude d'un grand domaine de la
région de Mateur (Tunisie du Nord), Antiquités Africaines, 9, 1975,
p. 181-222 ; AE 1975, 883 ; Ph. LEVEAU, L'agricola de Biha Bilta.
A propos d'une inscription récemment découverte dans la région de
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Chiron, 8,1978,p. 498, qui propose le texte suivantde l'nscription de
HM, I 30-11 6 : Qui supra quinque alveos habebit, in tempore qu[o vin]
demia méllaria fuelrit, aut] iominis aut conducto[ribus vilWcisve
eius fundi quin<tam> in assem [partent] d(are) d(ebebit). Les colons
devaient donc donner 1 sextarius de miel par ruche, quand leur
nombre ne dépassait pas cinq. Quand le nombre des ruches était plus
élevé, les colons donnaient la cinquième partie des récoltes. Cette
différenciation des redevances des colons données en miel est très
étrange. Il faut se rendre compte aussi que la vérification de la
grandeur des récoltes de miel dans les ruches est pratiquement très
difficile. Cf. aussi R.D. SULLIVAN, A pétition of beekeepers at
Qxyrhynchus, BASF,10,1973, p. 10.

p. 61 : P. VEYNE, Les cadeaux des colons à leur propriétaire
neuvième Bucolique et le mausolée d'Igel, RA, 1981,2, p. 245-252.

la

p. 62 : Sur les saltuarii, voir G. RAMILLI, Un « saltuarius » in una
epigrafe dell' agro Cresciano, dans Atti del convegno internationale
per il XIX Centenario délia dedicazione del « Capitolium » e per il

anniversario délia sua scoperta, Brescia 1974, p. 80-83 :150'

L. LAZZARO, Esclaves et affranchis en Belgique et en Germanie
Supérieure : une approche d'après le matériel épigraphique. Index,
8,1978/79, p. 261 et s.

p. 72 : Sur les defensores, voir D.P. KEHOE, The économie.
p. 190-192.

p. 73 : D.P. KEHOE, The économie..., p. 106, a posé une très
importante question sur la situation des colons vue non seulement à
travers des données qui parlaient de l'augmentation des corvées.
mais en analysant aussi toute lasituation économique de lavallée du
Bagradas. L'auteur souligne à juste titre que le Fiscus, c'est-à-dire
l'administration impériale, a essayé de créer un programme du
développement de l'agriculture intensive dans cette partie de
l'Afrique. On a donné la possibilité du développement des «self-
sufficient farmer ». KEHOE souligne : «1do not wish toexaggerate
the wealth of these farmers or portray them as some sort of
privileged class... Rather than forming a class of near-landless
pressed into service by the Fiscus, these farmers represented the
wealthier small-scale farmers of a rural community where we would
expect a broad range of resources ». Je voudrais souligner que

11
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l'occupation des terres incultes par les colons leur permettrait de
cultiver des parcelles qui correspondaient à la main-d'œuvre
disponible dans la famille. Cet équilibre entre l'étendue de la terre
cultivée par les colons et le nombre de la main-d'œuvre était à la
base du développement de l'agriculture dans la vallée du Bagradas
et peut-être aussi d'une certaine aisance d'une partie des colons. Les
luttesautour du montant des corvées s'expliquent bien dans ce climat
du développement de cette région où chaque joumée du travail avait
son importance, non pas pour survivre, mais pour gagner del'aisance.
Cf. aussi D.P. KEHOE, The économie..., p. 204. Appendix : The Sizes
of Farm Occuped by the Coloni.

P- 78 : On ne peut pas identifier les praedia Rufi Volusiani avec le
fundus Volusianus connu par l'inscription de res publica Biha publiée
par J. PEYRAS Le fundus Aufidianus :Étude d'un grand domaine de
la région de Mateur (Tunisie duNord), Ant. Afr., 19,1983, p.209-222.
Cf. C. LEPELLEV, Trois documents méconnus sur l'histoire sociale et
religieuse de l'AMque romaine tardive retrouvés parmi les spuria
de Sulpice Sévère, Ant. Afr., 25,1989, p. 246.

P- 79, note 2 : Sur les différents sens du mot colonus, voir le livre
fondamental de P.W. DE NEEVE, Colonus. Private farm-tenancy in
roman Italy during the Republic and Early Principale, Amsterdam
1984.

p. 79, notes 4-7 : Sur leséditionsrécentes des «grandes inscriptions»,
voir supra,p. 118,note 2.

p. 79, note9 :Cf. supra, p. 126, note 20.

p. 80, notes 11-12 : Les inscriptions concernant le colonat en Afrique
ont été étudiées par V. WEBER, op. cit., p. 373-410, n°® 30-96.

p. 80, note 13 : Sur l'importance de l'archéologie dans les recherches
sur l'agriculture de l'Afrique romaine, voir supra, p. 131-134.

p. 80, note 14 : Lesétudes de la cadastration, mais seulement dans la
partie méridionale de l'Afrique proconsulaire, ont progressé
sensiblement. Cf. P. TROUSSET, Nouvelles observations sur la
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œnturiation romaine à l'est d'El Jem, Anf. Afr., 11,1977, p. 175-207 ;
1^ bornes du Bled Segui. Nouveaux aperçus sur la centuration

romaine du Sud tunisien, ibidem, 12, 1978, p. 125-177 ; idem,
^herches sur le limes Tripolitanus du chott El Djerid à la frontière
toni^libyenne, Paris 1974. J. SOYER, Les centuriaHons romaines en
Aigene orientale, Ant. Afr., 10, 1976, p. 172-180.^ Aspects
comparatifs dans G. CHOUQUER, M. CLAVEL-LÉVEQUE,
F. FAVORY et J.-P. VALLAT, Structures agraires en Italie centra-
méridionale. Cadastres et paysages ruraux, Rome 1987.

p. 80, note 18 : Les mosaïques africaines avec la représentation des
villes ont été analysées à fond par K.M.D. DUNBABIN, Tne
mosaïcs of Roman North Africa. Studies in iconography and
patronage. Oxford 1978, p. 109-123 ; T. SARNOWSKI, Les
rpirésentations de villas sur les mosaïques africaines tardives,
Archiwum Filologiczne, XXXVII, Wroclaw 1978. Cf. N. DUVAL, ^
représentation des monuments dans l'Antiquité tardive. Apropos de
deux livres récents. Bulletin monumental, 138,1980, p. 77-95 ; idem,
Liconographie des villas africaines et la vie rurale dans l'Afrique
romaine de l'Antiquité tardive. Colloque sur l'histoire et^
I archéologie de l'Afrique du Nord, Paris 1986, p. 163-174 ,

•FARRISH, Season Mosaics of Roman North Africa, Roma 1984.

P* 81, note 20 : Voir maintenant G.-Ch. PICARD, La civilisation
de l Afrique romaine, 2e édition mise à jour, Paris 1990.
Cf. P. ROMANELLl, Le condizioni giuridiche del suolo in Africa,
dans Atti Convegno Internazionale : I diritti locali nelle province
romane con particolare riguardo aile condizioni giuridiche del suolo,
Accademia Nazionale dei Lincei, Quaderno, 194, Roma 1974,
p. 171-215 = P. ROMANELLl, In Africa e a Roma, Roma 1981,
p. 319-363.

p. 81, note 22 : Sur les conceptions de Rostowzew concernant le
colonat, voir supra, p. 119 et s.

P* 81, note 26 : Sur cetexte de Tacite, voirJ. KOLENDO, Les réalités
romaines dans la Germanie de Tacite. Le cas des esclaves et des
affranchis. Index, 17,1989, p. 231-239, surtout, p.233.
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p. 83, note 8 : Cf. J. KOLENDO, Les domaines des Caelii en Afrique
au lér siècle avlant notre ère. Bulletin archéologique du C.T.H.S.,
fasc. 19 B, 1985, p. 53-61.

p. 83 note 9 • Cf. la littérature dans J. KOLENDO, Les domaines...,
p. 53'et s., note 4 et p. 61, note 652. Cf. A. LUIZI, Il liberto Marco
Caelio Filerote, magistero municipale, Atene e Roma, 20, 1975,
p. 44-56 ; J. GASCOU, La carrière de Marcus Caelius Phileros, Ant.
Afr., 20,1984, p. 105-120.

p. 84, note 18 : G. Di VITA-EVRARD, La Fossa Regia et les diocèses
d'Afrique proconsulaire, dans L'Africa romana. Atti del III convegno
di Studio, Sassari, 13-15 dicembre 1985, Sassari 1986, p. 31-58
(plusieurs cartes de la Fossa Regia) ; N. FERCHIOU, Nouvelles
donnéessur un fossé inconnu en Afrique Proconsulaire et sur la Fossa
Regia, dans Actes du troisième colloque International du C.T.H.S.
Histoire et Archéologie de l'Afrique du Nord. Montpellier, 1985,
Paris 1986, p. 353-365.

p.84, note22 :Sur lesîles Kerkena cortune centre de stockagedu blé en
provenance de la Numidie orientale, voir J. KOLENDO, Le rôle
économique des îles Kerkena au 1er siècle avant notre ère. A propos
du Bel/. Afr., VIII et XXXIV, Bulletin archéologique du C.T.H.S.,
17B, 1981, p. 241-249. C'était un port of trade d'après la terminologie
de K. Polanyi.

p. 87, note 33 : G.H. HORN, Die antiken Steinbrùche von
Chem'tou/Simitthus, dans Die Numider. Reiter und Konige nordlich
der Sahara, Kôln 1979, p. 173-180 ; M.R. ALFOLDI, Geschichte des
numidischen Kônigreiches und seine Nachfolger, dans Die
Numider..., p. 43-74 ; M. GAGGIOTTI, L'importazione del marmo
numidico a Roma in epoca tardo-reppublicana, dans L'Africa
romana, Atti del IV convegno di studio, Sassari, 12-14 dicembre 1986,
Sassari 1987, p. 201-213 ; J.-M. RODDAZ, Marcus Agrippa, Rome
1984, p. 244 ; cf. F. RAKOB, Numidische Kônigsarchitectur in Nord
Africa, dans Die Numider..., p. 119-171 ; idem. Architecture royale
numide, dans Architecture et société, de l'archaïsme grec à la fin de
la République romaine, Rome 1983, p. 325-348 - sur l'utilisation du
marbre numidique dans l'édifice érigé à Simitthus par Micipsa en
l'honneur de Masinissa.
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neuvième Bucolique et le mausolée d'Igel, RA, 1981, fasc. 2,
p. 245-252.

p. 112, note 113 : Sur le colonat en Afrique sous le Bas-Empire, voir
p. 124-127 et notes 17-22.

p. 113, note 2 : M.-A. LEVI, Né liberi né schiavi. Gruppi sociali &
rapporti di lavoro nel mondo ellenistico-romano, Milano 1976 ;
A. DAUBIGNEY, Forme de l'asservissement et statut de la
dépendance préromaine dans l'aire gallo-romaine, DHA 11, 1985,
p. 417-447 et dans Antike Abhdngigkeitsformen in der griechische
Gebieten ohne PoUsstruktur und den rSmischen Provinzen, Berlin
1985, p. 108-130. Cf. aussi les autres articles dans ce recueil.
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